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AVERTISSEMENT. « 

L ' i m p o r t a n c e du drainage n 'est plus guè re 
contestée de nos j ou r s , et si, dans la plus g r a n d e 
partie de la F r a n c e , cette opérat ion n'est pas 
aussi abso lument indispensab le qu ' en Ang l e t e r r e , 
au moins est-il r e connu que pou r u n e port ion 
assez é tendue de not re terr itoire , son effet sera 
tout aussi a v a n t a g e u x q u e chez nos voisins 
d ' out re -Manche , et q u e , pou r une g r a n d e part ie 
du restant, il constituera encore une t r è s - b o n n e 
amél iorat ion . 

N o u s supposerons d onc le l ec teur par fa i te -
m e n t conva incu de l 'eff icacité du d r a i n a g e , et de 
plus, p a r la lecture des n o m b r e u x ouv rages pa -
rus j u squ ' à ce j o u r , possédant une certaine con-
naissance des méthodes et des effets. 

L e bu t de cet o u v r a g e est de serv i r de guide 
pratique au d ra ineur commençant , dans le m o -
ment le plus crit ique de tout t ravai l , de toute 



amél io ra t ion , surtout en ag r i cu l tu re , c 'est -à -
dire au j o u r où do ivent c o m m e n c e r les t r avaux . 

En d ' aut res t e rmes , nous nous occuperons 
tout spéc ia lement de la question D'EXÉCLTION, et 
nous la traiterons avec tous les détails nécessaires 
à l ' initiation complète d u n agr iculteur possédant 
seu lement les connaissances mathémat iques élé* 
menta i res . 
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TRACER ET D'ÉTABLIR LES DRAINS. 

S E C T I O N I R \ 

FORMES DU TERRAIN A DRAINER. 

C H A P I T R E P R E M I E R . 
Importance île lu conuaiasAiicc «lu relief iîa terrain. 

T R A C E R U S D R A I N A G E , c 'est fixer la direction, la posi-
tion et la profondeur des di f férentes sa ignées d ' a s sa in i s -
sement sur un terrain que lconque . O r , la déterminat ion 
de ces trois é léments du tracé dépend essentie l lement de 
la conna issance de la fo rme du terrain, qu ' i l importe év i -
demment de conna î t re pour p lacer l es conduits des s a i -
gnées dans la meil leure direction pour l ' a r r ivée de l 'eau 
éparse dans le sol et pour l ' écoulement le plus convenab le 
de l 'eau superf lue jusqu ' en dehors du terrain d ra iné ; des 
e r reur s I r è s - d o m m a g e a b l e s dans le tracé des dra ins sont 
souvent la conséquence de la copie servi le d 'un autre 
d r a inage b ien disposé, m a i s qu i se trouve, s ans que l ' i m i -
tateur s ' en aperço ive , d a n s une position dif férente, soit 
c omme nature de sol , soit c omme pro fondeur ou é p a i s -
seur des diverses couches, soit enfin comme relief ou 
fo rme de la sur face . 



C e n 'est qu ' en dé t e rm inan t les pentes, et par suite le 
relief, que l 'on s 'assure de la possibil ité du dra inage ; que 
l 'on fait un choix jud ic ieux du système à employer et, e n -
tin, que l 'on fixe d ' u n e maniè re certa ine la position l a 
p lus convenab l e des d ivers collecteurs et, en particul ier , 
d u collecteur généra l destiné à écouler , en dehors d u 
c h a m p , l ' eau p rovenant des sa ignées de dessèchement . 

L e relief du- sous-sol n 'est pas abso lument semblab le à 
celui d u sol, et par fo is ils di f fèrent m ê m e sens ib lement 
l 'un de l 'autre , sur iout d a n s des terra ins de vaste é t e n -
d u e : aussi , la conna i s sance de l 'épaisseur des couches 
du sous - so l et leurs directions est -e l le u n e nécessité. O n 
parv ient à déterminer ces derniers é léments du tracé soit 
p a r des s ondage s faits avec la sonde à ma in , soit plutôt 
p a r de petits puits ou des tranchées d 'essais faits en d i f -
férents points à une pro fondeur suff isante. L e s d ra ineurs 
consciencieux ne nég l i gent j a m a i s ce travai l que b e a u -
coup de prat ic iens déda i gnen t c o m m e ressemb lant trop à 
de la sc ience . L a figure \ r eprésente une de ces tranchées ' 
en'plan et 
en c o u -
p e s . L ' i n -

térieur 
est u n e e s j 
t ronquée 
l ' une des 
d i n s d e 0,i 

0 ,35 à 0,40 de l a rge . L e s F i g - 1 . 
trois autres faces ont des incl inaisons suff isantes pour le 

soutènement des terres. O n étudie pendant que lque 
temps, dans cette tranchée, les couches qui donnen t 
l ' eau , leur pro fondeur et leur direction : conna issance 
ind ispensab le c o m m e nous le ver rons plus loin. 

L ' impor t ance de la conna i s sance du relief étant r e -
connue , nous a l lons étudier les fo rmes naturel les d u 
sol et les diverses positions que le terrain à dra iner peut 
occuper p a r rapport à ceux qui l ' avois inent . 

C H A P I T R E I I . 
Examen des formes naturel les du sol. 

Si nous laissons de côté les terra ins très-accidentés, 
formés de rocs a f f leurants ou de soulèvements de terrains 
primiti fs , pour n e nous occuper que de la p lus g r a n d e 
port ion du sol dont les couches success ives sont formées 
d 'a l luvions, et c'est le cas des terrains à dra iner , nous 
r e m a r q u o n s que sur des vallées é tendues v i ennent d é -
boucher d 'autres vallées secondaires qui , à leur tour, r e -
çoivent des vallons d a n s lesquels les plus petites dépres -
sions du sol amènent les eaux de p luies . 

C h a q u e dépress ion , g r a n d e ou petite, val lée ou va l lon, 
est f o rmée de deux versants p lus ou mo ins incl inés et 
leur intersection forme ce qu 'on appel le le thalweg, m o t 
a l lemand qui signifie chemin de la val lée. 

D e u x vallées cont igues sont séparées par une l i gne , 
plus ou mo ins ondulée , appelée faîte. 

C e faite est la l i gne de pa r tage des eaux de pluie entre 
les deux val lées ; le tha lweg est, au contraire, le lieu de 



r éun ion de toute la pluie tombée sur les deux versants 
de la val lée depuis les faîtes qui la l imitent : aussi, les 
filets d ' eau de g r a n d e s pluies, les ru i s seaux , les rivières 
et les fleuves sont- i ls la trace nature l le des différents 
t h a l w e g s . 

S u r u n e carte b ien faite, on r e m a r q u e que pour une 
g r a n d e va l lée , les tha lwegs secondaires v iennent aboutir 
au tha lweg généra l dans une direction inc l inée de X amont 
à l ' a va l et fo rment c o m m e les b r anches d 'un a r b r e dont 
le t h a l w e g pr incipal est le tronc. 

I l en est de même d 'un faîte de séparat ion de deux 
g r a n d e s val lées : les petits faîtes en partent tous dans 
une direction plus ou moins incl inée et fo rment un a r b r e 
de direction opposée au premier . L a figure 2 a pour but 
de fa i re comprendre les r e m a r q u e s 
précédentes : 

A , amont du terrain ; C , aval ; 
E , tha lweg g éné r a l ; F , G , tha ï - , 
w e g s seconda i res ; I I , I , faîtes. 

L a r éun ion de deux versants , 
par tant d 'un faîte d u troisième Fig. 2. 
ordre , s 'appel le contrefort. 

O n peut se conva incre , à l ' inspection du terrain m ê m e , 
ou d ' u n e carte b i en faite ind iquant les rel iefs, que les • 
faîtes sont d 'autant plus ondulés ou i r régul iers qu ' i l s sont 
plus près de Y amont, et que les tha lwegs , au contra i re ; 
sont d 'autant plus droits ou directs qu ' i l s sont situés plus 
haut. Ces formes définies sont u n e conséquence de 
l 'équi l ibre ou des posit ions de stabilité qu 'ont dû p rendre . 

dans la formation des val lées , les couches de terrain 
sous une g r a n d e masse d ' eau en mouvement . 

C H A P I T R E I I I . 
Représentation «!u rel ief sur leu plana. 

Si d a n s un terrain d ' u n e certaine étendue, on suppose 
des sections faites par suite de p lans hor i zontaux éga lement 
distants, la limite de chaque tranche est une l i gne hor i -
z o n t a l e r e n généra l courbe , et qu 'on peut se représenter 
c o m u e étant la l i gne d 'eau , dans le cas de l ' inondat ion 
du terrain j u squ ' aux hauteurs considérées successivement. 

L e s positions relatives de ces hor izonta les déterminent 
b i en tous les accidents du relief du terrain. E n effet, les 
sections étant toutes à la m ê m e distance vert icale , les 
courbes t rès - rapprochées sur la carte ( p l an ) ind iqueront 
u n e portion du sol en pente forte, et les pla ines se ront , au 
contra i re , indiquées-par des courbes proport ionnel lement 
très-distantes f f l g 3 ) . P en te s fortes 
en A ; plaine en B . 

Les inflexions des courbes indi-
quent les inflexions du sol ; la c o n -
vexité tournée vers l ' amont ind ique 
un point de thal\veg; par suite la 
l i gne j o i gnan t les d ivers points de convexité est le tha l -

w e g même . — L a figure 4 est destinée à 
faire comprendre la justesse de celte r e -
marque . 

Cette f igure représente les horizontales 



équidistantes d ' une petite v a l l é e , et par la méthode 
ord ina i re des hachures employées dans les cartes , fait 
j u g e r du relief m ê m e du terra in . 

A u x points où les courbes tournent leur convexité à 

¿ 9 1 1 1 1 1 1 a v a 1 , s e t r o u v e u n faîte. L a figure 5 est 
M H g destinée à fa i re saisir la di f férence qu' i l y a 

entre ce cas et le précédent . 
F i g " 5 ' D a n s la m ê m e v a l l é e , les hor izonta les 

équidistantes seront d ' autant p lus espacés en project ion 
J | | É P » * M \ sur la carte qu 'e l les seront p lus 

à l ' ava l ; la figure 6 matér ia l ise 
cette r emarque . O n peut d u 

F ' g - 6 - reste s ' assurer de la vérité de 
ce p r inc ipe sur le terrain m ê m e . L o r s q u e les courbes sont 
f e rmées , elles ind iquent un ma -
me lon isolé ( f i g . 7 ) ou le corn-
mencement d 'un plateau. 

U n bas f ond ou anse ( f i g . 8 ) , • * ïg . 7. 
¿ Ê F ^ * * * ^ - ' " ' - n ' e s l j a m a i s complètement f e rmé, 

' • ^ H I H sauf que lques except ions telles que 
des étangs de p lateaux, et que l -
ques autres produits par des b o u -

f i g - 8- leversements a n o r m a u x ou m ê m e 
par des t ravaux de main d ' h o m m e . 

N o u s donnons ( f ig . 2) la représentation par hor izon -
tales équidistantes d 'un terrain étendu naturel , à l ' é -
chel le, pour bien f a i re saisir d 'un coup-d 'œil la vérité 
de toutes les r emarques que nous avons faites p r écédem-
ment . 

L o r s q u e l ' é tendue du terrain est assez faible, la variété 
d a n s les courbes n'est pas aussi g r a n d e ; mais les divers 
pr incipes énoncés précédemment se vérif ient encore . 
N o u s donnons ici quelques exemp les de terrains à di f fé -
r ences bien tranchées en ind iquant leurs dénominat ions 
vu lga i res pour bien hab i tuer le lecteur à cette espèce de 
lecture d 'un terrain représenté p a r courbes horizontales 
équ id i s tantes : lecture nécessa i re à l ' inte l l igence des 
indicat ions que nous devons d o n n e r plus lo in . 

A i n s i , l a fig. 6 représente une port ion de p l a i n e ; la 
fig. 7, le sommet d 'une col l ine ou d 'un mame lon isolé ; 

^ ^ £ l a fi§' 8 ' u n e p e t l t e c o m b e 011 a n s e î 
la fig. 9, une val lée d 'érosion plate 
d a n s le mil ieu et escarpée sur les 

' \ f l anc s , cette fo rme tranche avec 
Fig- » . celle d ' u n e val lée à pentes a d o u -

cies ( f i g . 4 ) . 

S E C T I O N II. 

PRINCIPES DU TRACÉ DES DRAINS. 

C H A P I T R E P R E M I E R . 
Origine des eaux nuisihles. 

§ I . — RÉPARTITION DE L 'EAU DE PLUIE. 

L a première o r i g ine des eaux souterra ines ou de su r -
face qui peuvent nui re aux cultures est la p luie : l ' eau 
tombée sur un bassin (va l lée s imple ou composée ) est en 



équidistantes d ' une petite v a l l é e , et par la méthode 
ord ina i re des hachures employées dans les cartes , fait 
j u g e r du relief m ê m e du terra in . 

A u x points où les courbes tournent leur convexité à 
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J | | É P » * M \ sur la carte qu 'e l les seront p lus 

à l ' ava l ; la figure 6 matér ia l ise 
cette r emarque . O n peut d u 

F ' g - 6 - reste s ' assurer de la vérité de 
ce p r inc ipe sur le terrain même . L o r s q u e les courbes sont 
fe rmées , elles ind iquent un ma -
me lon isolé ( f i g . 7 ) ou le c o m -
mencement d 'un plateau. 

U n bas f ond ou anse ( f i g . 8 ) , • * ïg . 7. 
¿ Ê F ^ * * * ^ - ' " ' - n ' e s l j a m a i s complètement f e rmé, 

' • ^ H I H sauf que lques except ions telles que 
des étangs de p lateaux, et que l -
ques autres produits par des b o u -

f i g - 8- leversements a n o r m a u x ou m ê m e 
par des t ravaux de main d ' h o m m e . 

N o u s donnons ( f ig . 2) la représentation par hor izon -
tales équidistantes d 'un terrain étendu naturel , à l ' é -
chel le, pour bien f a i re saisir d 'un coup-d 'œil la vérité 
de toutes les r emarques que nous avons faites p r écédem-
ment . 

L o r s q u e l ' é tendue du terrain est assez faible, la variété 
d a n s les courbes n 'est pas aussi g r a n d e ; mais les divers 
pr incipes énoncés précédemment se vérif ient encore . 
N o u s donnons ici quelques exemp les de terrains à di f fé -
r ences bien tranchées en ind iquant leurs dénominat ions 
vu lga i res pour bien hab i tuer le lecteur à cette espèce de 
lecture d 'un terrain représenté p a r courbes horizontales 
équ id i s tantes : lecture nécessa i re à l ' inte l l igence des 
indicat ions que nous devons d o n n e r plus lo in . 

A i n s i , l a fig. 6 représente une port ion de p l a i n e ; la 
fig. 7, le sommet d 'une col l ine ou d 'un mame lon isolé ; 

la fig. 8, une petite combe ou anse ; 
la fig. 9, une val lée d 'érosion plate 
d a n s le mil ieu et escarpée sur les 
flancs, cette fo rme tranche avec 

Fig- 9- celle d ' u n e val lée à pentes a d o u -
cies ( f i g . 4 ) . 

S E C T I O N II. 
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Origine des eaux nuisihle». 
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face qui peuvent nui re aux cultures est la p luie : l ' eau 
tombée sur un bassin (va l lée s imple ou composée ) est en 



partie a b so rbée p a r l e sol, toujours p lus ou moins pe r -
méab l e ; une autre part ie assez cons idérab le coule à la 
sur face su ivant les l i gnes de plus grande pente j u squ ' aux 
petites dépress ions, où elle c ommence à se réun i r , puis 
enfin d a n s les tha lwegs secondaires et p r inc ipaux , où elle 
f o rme des ruisseaux, des rivières et des fleuves; enf in , u n e 
dern ière part ie reste à la sur face , dans les dépress ions 
sans issue, où elle est peu à peu vaporisée par la cha leur 
solaire ou l 'action des vents. 

L a portion dé l 'eau de pluie ab so rbée p a r le terra in 
peut, d a n s sa descente verticale, rencontrer des c'ouches 
dites imperméab les , c ' e s t - à -d i re plus ou moins rétentives, 
et p lus tard venir sourdre à la sur face en prenant na tu -
re l lement s o n niveau sur cette couche d 'arrêt j u squ ' à son 
af f leurement : telle est l 'or ig ine de toutes les sources t em-
poraires ou perpétuel les. 

S i la disposition de la couche imperméab l e ne permet 
pas à l 'eau d 'arr iver j u squ ' à la surface, elle reste en nappe 
dans le sous-sol à une pro fondeur plus ou mo ins g r a n d e , 
ce qui fait comprendre l 'existence de réservoirs ou cou-
rants d ' eau souterra ins . O n comprend de même la poss i -
bi l ité de plusieurs couches imperméab les , r en fe rmant 
entre elles des -couches pe rméab les dites aquifères, et, 
par suite, l 'existence de nappes d ' e au souterra ines à des 
hauteurs diverses. 

E n résumé, l 'eau nuisible peut être à la surface m ê m e 
du sol, ou située sou le r ra inement . S i les nappes d ' eau 
s tagnantes sont t rès -près de la sur face , elles f o rment les 
mara i s , les bas - fonds , etc., cont inue l lement ou la p lu -

pa r t du temps ent ièrement couverts d 'eau. L o r s q u e l ' h u -
midité est intérieure, elle peut nuire à la végétat ion sans 
que , superf ic ie l lement, on r emarque aucune trace d ' eau 
nuis ib le , et les m a u v a i s effets d 'un pare i l état de choses 
sont ord ina i rement at t r ibués à toute autre cause que l ' hu -
midité. 

§ 2 . — CIRCONSTANCES DIVERSES D'HUMIDITÉ NUISIBLE. 

Assainir un terra in , c'est, comme chacun sait, se d é -
ba r rasse r d 'un excès d'eau humectant le sol ou le sous -
sol. A v a n t de discuter et d 'étudier les méthodes e m -
ployées pour l ' a ssa in issement dont le drainage est la 
partie la plus importante , il est rat ionnel de commence r 
p a r se r endre un compte exact de la man iè r e dont ces 
eaux parv iennent au terra in et de l e « - position, pour a r -
r iver à coordonner jud ic ieusement les moyens d 'en d é -
bar rasser le sol et le sous-sol actif. Y o i c i les cas qui p e u -
vent se présenter . 

•1° L ' e a u en excès d a n s le sol prov ient d ' infi ltrations 
de terrains supérieurs insuff isantes pour sè fa i re j ou r à 
la sur face en spurces apparentes . L a figure 10 présente 
la coupe d 'un t e n a i n r en -
du humide par cette s i -
tuation part icul ière : A A , 
aff leurement de la couche 
imperméab le ; ' B B , sol et Fig. to. 
sous-sol poreux , ma i s r endus humides par les e aux de 
pluie tombées sur la partie supér ieure du terrain. U n e 
partie de la masse d ' e au de pluie tombée au -de s sus du 



sol B B , est, comme nous l ' avons dé jà dit, absorbée par 
le terrain poreux et descend cont inuel lement par l 'act ion 
de la pesanteur. P a r v e n u e sur la couclie imperméab l e 
A A , el le se réunit, f o rme une véritable nappe soute r -
ra ine , et la partie B B du sol a rab le se trouve par suite 
d a n s un état permanent d 'humidité qui , dans ce cas , est 
o rd ina i rement très-visible : la sur face , après les g r a n d e s 
p lu ies , est p resque ent iè rement couverte d ' e a u ; les 
plantes aquat iques (juncus acutiflorus , ¡uncus e f f u -
sus, etc. ) , qu i ne prospèrent que dans les l ieux où il y a 
trop d ' e au pour les autres espèces de p lantes , y v i ennent 
en a b o n d a n c e , et la plupart du temps ces terra ins ne 
donnent aucun produi t . 

2 ° L e sous - so l contient des fontenages ou p é n é t r a -
t ions d ' e au a s c e n d ^ t e s , p rovenant de couches aquifères, 
situées à une certaine p ro fondeur . L a pression de l 'eau 
contenue entre les couches imperméab les A C ( f i g . - H ) , 
peut produi re en plusieurs S ^ - V F B D ¿ ¿ G M É 

po in t s , d a n s là plus su - | 

ou m o i n s g r a n d e s , par F¡g. i l . 
lesquel les l ' e au souterra ine arr ive à l 'état de faibles 
sources latentes inonder le sol, soit constamment , soit 
t empora i rement , après les g r a n d e s pluies par exemple . 
L a figure f i r ep résente la coupe d 'un terrain dans celte 
situation part icul ière : A C , couches imperméab les ; B , 
couche perméab le aqui fère ; G , sol et sous-sol ac t i f ; J JJ , 
fissures p a r lesquelles l ' eau souterra ine arr ive au terrain 

cult ivé. C e s espèces de sols humides se trouvent surtout 
dans les parties basses des val lées. D a n s cette situation 
des couches géo log iques , l 'humidi té peut , dans les b a s -
fonds , être év idente et p e r m a n e n t e ; ma is , d a n s les p a r -
ties déclives, les indices d 'humidité nuis ib le peuvent être 
m o i n s f r appant s . O n t rouvera encore que lques p lantes 
aquat iques telles que les renouées, les prêles, les men-
thes : dans les p ra i r i e s , la présence des laiches de toute 
espèce , les scrophulaires, les renoncules acres, le co/-
cA/ îMed ' a i i /owmene la i s se rontaucun doute sur l ' ex istence 
d ' e au nuis ib le et soute r ra ine ; dans les terres en l a b o u r , 
l a présence de Yornithogale, de la traînasse, de la persi-
caire, etc. , ind iqueront la m ê m e chose ; on peut aussi , à 
certaines époques de l ' année , r ema rque r dans les terres 
r écemment labourées des p l aques ou des taches p lus f o n -
cées que le reste du c h a m p qui , re la t ivement , a une teinte 
c la ire , u n e appa rence de dess icat ion. A plus forte r a i -
s o n , la mol lesse du sol , le non déve loppement des p l a n -
tes, le retard à la maturat ion , le fendi l lement du sol d a n s 
les sécheresses, sont des indices de la présence d ' eaux nui -
s ib les . 

3 ° L ' e a u , en excès d a n s le ter ra in , provient des inf i l -

Fig. 12. 
trations d 'un courant d ' eau , f leuve ou r iv ière , dont le 
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niveau est supérieur au sous-sol actif, ou m ê m e au sol du 
terrain à drainer . L a figure 12 indique cette posit ion p a r -
t icul ière, qui se présente assez r a r ement : on trouve p la -
cés de cette façon des tourbières, des mara is , ou des ter -
ra ins légèrement humides , suivant le p lus ou mo ins de 
di f férence dans les deux n iveaux (eau et so l ) . B , B ( f ig . \ 2), 
sol h u m i d e par les filtrations du courant A , d 'un n iveau 
plus élevé. 

4 ° L ' e a u provient de la p lu ie tombée sur le sol m ê m e 
et retenue dans la couche a r ab l e par un sous-sol imper -
méab l e p lacé p lus ou mo ins p ro fondément . C e cas est le 
plus f réquent, et l ' a ssa in issement d 'un semb lab l e terrain 
est ce que l 'on entend le p lus c o m m u n é m e n t par D R A I -
NAGE . 

D a n s le cas oii le sol n ' a qu ' une fa ib le pente , la p l u s 
g r a n d e partie de l ' eau de pluie reste dans le sol p lus ou 
m o i n s p e r m é a b l e , car elle ne peut se perdre d a n s les 
couches poreuses souterra ines , arrêtée qu 'e l le est par la 
couche imperméab le du sous-sol ; la terre est donc supe r -
ficiellement humide un certain temps après chaque p luie ; 
l 'eau ne peut s 'échapper que p a r l ' évaporat ion ; le sol se 
crevasse d a n s les sécheresses, mais la part ie proche du 
sous -so l reste humide presque cons tamment . S i , en outre, 
le sol l u i - m ê m e est rétentif , tous les inconvénients de 
l ' eau s tagnante se rencontrent : l ' humid i té rend les l a -
b o u r s difficiles, retarde leur e xécu t i on , ou les rend 
tout à fait impossib les ; toutes les façons du sol sont 
d 'un pr ix élevé; le m a n q u e d ' aérat ion des part icules ter 
reuses du sol limite la couche active, empêche que les 

amendements et les e n g r a i s produisent tout leur bon e f -
f e t ; l ' eau s tagnante d a n s le sous - so l cause un re f ro id is -
sement continuel , car toute l ' e au qui s 'évapore à la s u r -
face p rend sa cha leur de vapor isat ion au sol et au s o u s -
sol ; il en résulte un véritable aba issement de t e m p é r a -
ture du sol et de l 'a ir amb i an t , et par suite un retard 
d a n s la maturat ion qu i peut m ê m e être complètement 
empècliée-

D a n s le sous - so l , l ' eau s t agnante non aérée empêche 
l ' accro i ssement des rac ines p ivotantes , charnues , etc. ; 
el le s 'acidi f ie ; les rac ines se putréfient a i n s i q u e les tiges, 
la luzerne y est impossib le . C e sont tous ces i nconvé -
nients , indiqués ici superf ic ie l lement, que le d r a i n a g e 
doit annu le r . L e s b o n s effets d 'un d r a i n a g e complet , b ien 
exécuté, serait donc de réchauffer le sol, car l a . c h a l e u r 
solaire ne sera plus emp loyée à évaporer l ' eau s u r a b o n -
dante d u terra in , mais le sol l u i -même ; la hâtivité des ré-
coltes s ' ensu ivra . L o r s q u e le d r a inage sera fait sur une 
g r a n d e étendue, il y a u r a d a n s ce l ieu un b o n équi l ib re 
entre les sa isons sèches et humides , le sol ne se crevasse -
ra p lus , les p lantes ne seront p lus déchaussées , les p luies , 
les rosées pénétreront d a n s la terre et l ' enr ichiront de 
pr inc ipes g a z e u x utiles à la végétat ion . L e sol, devenu 
f r i ab le et sain, sera en tout temps accessible, aux c l i a r -
r io ls , aux instruments de préparat ion d u sol ; les l abours 
et les façons pour ront se fa i re en temps oppo r tuns , s ans 

* ex iger des attelages n o m b r e u x . L ' a c t i on des ge lées ne 
sera plus aussi nuisible aux p l antes , car l ' équi l ibre d ' h u -
midité obtenu régu lar i sera l 'action des ge ls et dége ls en 
les rendant plus lents. 



L e d ra inage équivaut à un appro fond i ssement de la 
couche a rab le , car il produit u n e sorte d 'ouverture g é n é -
ra le des pores du terrain ; l e sol et le sous-sol sont aé rés , 
par suite de la fr iabi l ité de la terre et de la pluie tombée 
qui entra îne , en passant de la sur face j u s q u ' a u x drains, 
de l 'air a g i s s an t sur les molécules terreuses p a r l ' ox i gène , 
l ' a m m o n i a q u e et l ' ac ide ca rbon ique . L e s amendement s 
et les eng ra i s , par cette aérat ion , produisent tout leur e f -
fet ; l ' approfondissement du sol actif permet l a culture 
des plantes à rac ines l ongues et aux p lantes o rd ina i res , 
l 'extension de leurs radicel les à u n e g r a n d e p ro f ondeu r . 
L e s b i l lonnages ne sont plus nécessa i res , les sarc lages et 
b i n a g e s sont faciles. T o u s ces effets se résument , en d é -
finitive, par trois espèces de résultats importants pour l ' a -
gr iculteur : Économie des travaux, augmentation des 
récoltes, diminution relative de la fumure. 

D a n s l ' intérêt g éné ra l du pays , il ne peut plus y a v o i r 
doute sur l 'effet du d r a inage pour régu la r i se r les cours 
d ' e au , élever la température m o y e n n e du l ieu, empêcher 
les b rou i l l a rds , et, par suite, assa in i r les c l imats dont 
l ' humid i té a de si mauva i s effets sur la santé des h a b i -
tants et des an imaux domest iques ( H y . S tephens ) . 

N o u s rev iendrons , dans u n e autre occas ion , avec p lus 
de détails sur ces effets de d r a i n a g e ; et, supposant l e 
lecteur conva incu , nous r evenons à nos t r a v a u x sur l ' exé -
cution m ê m e du d r a i n a g e . 

I l peut se présenter un c inqu ième cas assez rare , c 'est 
celui où le sous - so l étant assez p e rméab l e , mais le sol r é -
tenti f ,avec une pente de surface très - fa ib le , l ' e au de p l u i e 

séjourne dans la couche arable un temps assez l o n g ; mais 
cependant l 'humidité, dans un tel ter ra in , n'est pas o r -
d ina i rement aussi nuisible que dans les cas précédents , 
car elle n 'est que temporaire, et certaines façons ; les 
défoncements , les raies d 'écoulement , les b i l lonnages , 
remédient à cet inconvénient avec mo ins de frais que 
ceux qu 'ex igera i t un dra inage . 

C h a c u n des cas que nous venons de reconnaître e x i -
g e r a pour l ' assa inissement des t ravaux di f férents , et c'est 
ce qui peut faire comprendre la di f férence des procédés de 
dra inage employés . Tous ont leur ra ison d 'être, et l ' a dop -
tion d 'un seul pour tous les cas, à l 'exclusion des autres, 
pourrait exposer à de g raves mécomptes . N o u s devons 
donc examiner en détail chacun de ces cas . 

C H A P I T R E I I . 
Drainage des source.« supérieures. 

L o r s q u e le sol et le sous-sol , outre l 'eau de pluie t o m -
bée sur la surface du champ, reçoit, p a r suite d ' une si -
tuation particulière, les infi ltrations souterraines des ter -
ra ins supérieurs, arrêtées par u n e couche imperméab le 
( f ig . 10) , il est évident que si l 'on se contentait de dra iner 
le terrain même , c ' est -à -d i re de se débar rasser de l 'eau de 
pluie tombée sur la surface par des dra ins ord ina i res , 
de 1 mètre à 1 mètre 20 cent. , cette opération n ' e m p ê -

• cherait aucunement les infi ltrations, et, par conséquent , 
e sol ne pourrait, ma lgré le d ra inage fait , s 'assainir qu 'à 
a condition d 'assa inir aussi tout le sol supérieur ; ce qu i 



est à peu près impossible . O r , il est visible que , d a n s ce 
premier cas d 'humidité nuisible, le seul r emède eff icace 
doit év idemment consister d a n s Varrêt des infi ltrations 
supér ieures de man iè r e à s 'en débar rasse r sans qu 'e l les 
passent d a n s le terra in à assa in i r , sans pré jud ice c e p e n -
dant des autres moyens à employer pour purger , s'il y a 
lieu, le terrain des eaux de pluie qu ' i l reçoit d irectement 
du ciel et qu ' i l pour ra i t conserver par sa nature rétentive. 

N o u s avons vu ( chap . 1 e r , § 2 ) comment une couche im-
perméab le entretenait pour les terra ins immédiatement 
supé r i eu r s , u n e humidité p lus ou moins considérab le ; 
soit donc , en plan A B G D ( f ig . 1 3 ) , le c h a m p à d r a i -
ner dont la figure 10 représente la coupe d a n s le sens de 
la plus g r a n d e p e n t e ; soit F E , l ' a f f leurement de la cou -
che imperméab le . L a p lus g r a n d e pente du sol est d a u s 
la direction perpendicu la i re à celte l i g n e d 'a f f leurement . 
O r , si à la partie supér ieure du c h a m p , on creuse un 
f o s s é , M A , M 0 , 
( f i g . 13) , pénét rant 
j u s q u ' à l a c o u c h e im-
p e r m é a b l e , c o m m e 
le r ep résente en 
coupe la f igure 10, 
il est év ident que 
toutes les inf i l t ra -
t ions d u terra in su-
périeur seront a r - 'WfflMMM. 
rêtées par ce fossé F i § 1 1 3 , 

et se réuniront sur son fond imperméab l e -, si l 'on d o n n e 

à ce dra in ( f ig . 13) , à par t i r d u point u n e faible pente 
de M en A de m ê m e que de M en C ; qu 'ensu i te on creuse 

e s c a n a u x de fuite A B C D , d a n s le sens de la p lus 
g r a n d e pente, aux deux b o r d s du champ ; les eaux d ' i n -
filtration s ' échapperont suivant les flèches indiquées sur 
la figure et nè passeront pas, p a r conséquent , dans le 
c h a m p qui se trouve ainsi assaini p a r une seule saignée, 
si la nature rétentive du sol du champ n e tend pas à y 
conserver les e aux de pluie. O n voit qu' i l y a nécessité 
abso lue de pousser le fossé ( f i g . 10 ) j u squ ' à ce que son 
fond ou plafond, pénètre d ' u n e cer ta ine quantité dans l a 
couche impe rméab l e ; s'il se trouvait p lus ieurs couches 
rétentives s u p e r p o s é e s , il faudra i t expér imenter pour 
conna î t re quel le est celle qui ret ient rée l lement les 
eaux . 

Ces fossés devant avoir pa r fo i s , pour rempl i r la cond i -
tion précédente , une t rès -g rande p ro fondeur , on ne pour -
rait les la isser ouverts qu ' en donnan t à leurs talus u n e 
incl inaison assez fa ib le pour que les éboulements ne 
soient pas à c r a ind re , et a lors la l a r geu r d 'ouverture au 
niveau du sol d evan t être t rès - g rande , 4 à 5 mètres au 
m o i n s pour 2 mèn es de p ro fondeur par exemp le , il y a u -
rait par suite une notable sur face de terrain inut i lement 
p e r d u e ; pour éviter cet inconvénient , on fait des sai-
gnées couvertes ( f i g . 14) rempl ies su r la plus g r a n d e p a r -
tie de leur hauteur de matières filtrantes, c ' e s t - à - d i r e 

« • l a i s s a n t des v ides n o m b r e u x , telles que des pierres c a s -
sées, des fascines , etc., et dont la pa r t i e inférieure est un 
conduit m a ç o n n é ou fait de tout autre f a çon , mais autant 
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que poss ib le imperméab l e sur son fond et ses deux côtés , 
et recouvert de pierres plates ou autres matières , la issant 

assez d e passage à l 'eau filtrée 
supé r i eu re qui se réunit dans ce 
cana l d e f o n d . Pu i s enf in on 
achève l e r emp l i s sage du fossé 
avec la terre extraite , en ayant 
soin d ' en la i sser u n e épaisseur 
suf f i sante pour que la charrue , 
dans les d iverses f a ç o n s , n e 
puisse atteindre aux mat iè res 
filtrantes de cette sa i gnée . E n 
ra ison d e leur fonction et des 
mat iè res les p lus o rd ina i rement 
employées pour le r e m p l i s s a g e , 
on a appe l é ces fossés couverts 
coulisses ou pierrées : nous leur 
conse rve rons cette de rn iè re d é -

Fig. u . n o m i n a t i o n . 
L e d r a i n a g e exclusif pa r des pierrées a insi d isposées 

est t rès -anc ien et connu actue l lement sous le n o m de 
MÉTHODE D 'ELKINGTON, l o r sque les sa i gnées abso rbantes 
ont u n e g r a n d e pro fondeur , et qu ' en géné ra l elles sont 
peu nombreuses. Cette m é t h o d e , q u e certains prat ic iens 
veulent employer exclusivement et que d 'autres au c o n -
traire n 'admettent dans aucun cas, peut donne r dans cer-
ta ines c i rconstances , et en part icul ier dans celle que nous # 
v e n o n s d ' e xamine r , des résu l tats r emarquab l e s . E l l e con-
siste, en pr inc ipe , d a n s l a r eche rche des sources ou cou -

ches aqui fères , pour détruire la cause même qui rendait l e 
sol h u m i d e ; aussi , c o m m e nous l ' avons dé j à dit, un seul 
dra in peut parfois produire un effet excess ivement r e m a r -
quable et assa in i r une g r ande étendue d e te r ra in . Cette 
méthode, dont nous venons de voir une appl icat ion, d i f -
fère essentie l lement d e ce qu'actuellement on n o m m e 
d ra inage , qui ne détruit pas la cause d 'humidité , ma i s 
recueille l ' eau parvenue dans le sol et le sous-sol act i f . 
L e s deux systèmes peuvent être employés s imultané -
ment si les deux causes d ' h u m i -
dité ( p remiè re et quat r ième ) ex i s -
tent en m ê m e temps. 

U n e pierrée a n a l o g u e , ma is 
moins importante et dont le c o n -
duit pour ra être un s imp le tuyau 
( f i g . 15) , devra être étab l ie dans 
tous les cas d e drainage ( q u a -
tr ième cas ) , pour ne pas avoi r à 
fa i re passer p a r ses drains l ' eau 
du terra in supér ieur , c ' e s t - à - d i r e 
à dra iner le champ du voisin. r i g . lo. 
N o u s l ' appe l le rons , en ra ison de sa fonct ion, DRAIN D'I-
SOLEMENT. 

C H A P I T R E I I I . 
Drainage des sources Inférieures. 

D a n s le cas où le terrain est r endu humide pa r des f o n -
tenages ou ascensions d ' eau de couches aqui fères placées 
au -dessous du sous-sol, c omme dans l e deuxième cas 



( f ig . M ) , il est év ident qu' i l faut encore ici en lever de 
g randes masses d ' eau et pénétrer jusqu ' à la couche réten-
tive, en coupant ou s a i gnan t la couche aqui fère dont les 
fontenages a scendants causent l 'humidité d u sol arab le . 
I l faut donc des sa ignées absorbantes de m ô m e g e n r e que 
cel le 'sducas p récédent ,ma i s placées contra i rement , c 'est-
à - d i r e dans la part ie la p lus bas se du champ ( t h a l w e g ) 
a u l ieu d 'être p lacées au p lus haut c o m m e lo rsqu 'on veut 
arrêter des sou ces ou filtrations supér ieures . Ces sa ignées 
de recueil reposant sur la couche imperméab le in fér ieure 
p u r g e r o n t le terrain de toutes les eaux ascendantes , si le 
conduit de la s a i gnée offre une d imens ion et une pente 
suffisantes pour expu lser toute l ' e au subiacente jusqu 'en 
dehors du c h a m p . 

L a p ro fondeur de ces dra ins ne peut être ind iquée d ' a -
vance car el le d épend abso lument de la p ro fondeur à la -
quel le les couches aqu i f è r e s se t rouvent : un d r a inage or -
d ina i re pourrait être sans effet et m ê m e par fo is nuis ib le 
dans ce cas, car il a iderait l 'arr ivée de l 'eau souterraine 
par les fontenages . L e s dra ins ord ina i res qu 'on aurait 
ainsi établ is , évacuera ient beaucoup d ' eau il est vra i , ce 
qui pour ra i t faire croire à leur e f f icacité ; m a i s cependant 
le sol pourrait rester humide . L a figure 41 représente 
cette s ituat ion 'en coupe. A i n s i D est le dra in efficace, car 
il coupe la couche aqui fere B_et repose sur la couche im-
pe rméab l e C ; le dra in F , placé à u n e fa ib le profondeur 
et reposant sur la première couche imperméab le n 'aura i t 
d 'ef fet que pour évacuer l ' eau de pluie du terrain et Thu-
midité superficiel le, ma i s la isserait la cause d 'humid i té 

subsister , et par suite le terrain ne serait que superf ic ie l -
l ement asséché ; enf in , le dra in E , dépassant presque la 
p remiè re couche imperméab le , augmentera i t l ' a r r ivée de 
l ' eau sub j acente et la ferait pa rven i r dans tout le terra in 
d ' u n e man iè r e nuisible. N o u s d o n n o n s , figure 16, le p lan 

Fig. 16. 

avec indication du relief d 'un c h a m p de 10 hectares , a p -
pe lé le M a r a i s du C a n a r d parce qu 'on y trouvait des ea~ 
na rd s s auvages en toute sa i son , s i t nédans un bac f ond et 
assaini au moyen de la méthode d ' E l k i n g t o n , d ' ap rès ce 
que nous a v o n s dit du premier cas et de ce deux ième 
( H y . S t e p h e n s ) . L a part ie in fér ieure é t a i t couve r t ed ' une 
m a r e d ' e au la p lus g r a n d e pa r t i e de l ' a n n é e ; en outre 
des sources sub jaccntes et des infi ltrations supér ieures 
entretenaient une constante humidi té . L a m a r e d ' e au 
a,vait une étendue de 81 ares et disparaissait p resque e n -
t ièrement en été, ma i s le sol était toujours en ce point 

A d ' u n e g r a n d e humidité et n e donna i t aucun produit . 
D e u x d ra ins ( f ig . 17 ) , l 'un A A d ' i so lement , et l ' autre 
B B de col lâture généra le et s a i gnant une couche aqui fere 
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de sable mouvant , suf f i rent pour l ' assa in issement . L a 
première sa i gnée A A n 'ava i t que 0,914 de p r o f o n -
deu r ma ,s la t ranchée géné ra l e B B avait en certains 
points jusqu ' à 3 mètres de p ro fondeur , et le travai l fait 

F i g . 17. 

M . H y . S tepbens reconnut qu ' i l eut été plus ef f icace en -
core s'il eut été poussé à f mètre de p ro f ondeu r de p lus . 

D a n s un autre l ieu, un champ fut entièrement assaini 
p a r un seul dra in d e 1 m. 22 , établi sur tous les p é r i m è -
tres du sol, et par un dra in de recueil de 4 m . de p r o f o n -
deur env i ron . 

S i les eaux de pluie arrêtées par la p remière couche d 'un 
terrain dans la situation ind iquée fig.1 I, pouva ient r endre 
encore le sol humide , il le serait b eaucoup moins puisque 
la g r a n d e sa i gnée D empêche l ' a r r i vée de l ' eau s u b j a -
cente ; les sa ignées à faire pour se débar rasse r de l 'eau 
de pluie seront donc d ' une faible importance , car elles 
auront peu d 'eau à extra i re et ne doivent être poussées ( 
que jusqu 'à la p remière couche imperméab l e : elles d é b o u -
cheront nature l lement dans le drain D . 

C e deux ième cas est encore un de ceux pour lesquels 
la méthode dite d 'E lk ing ton donne des résultats ex t rême -
ment avantageux , lorsque le dra ineur sait é t u d u r les 
couches souterraines et pénétrer en poussant des sa i -
gnées j u s q u ' à la p ro fondeur nécessaire . L e but de cette 
méthode est toujours d 'extraire du sol p a r grandes 
masses, les e aux contenues dans le sous-sol en les r é u -
nissant et leur f o rmant un lit, de façon à D É T R U I R E c o m -
plètement la c ause et non à d iminuer seu lement les effets. 

C H A P I T R E I V . 
Drainage des infiltrations de courants. 

L ' a s sa in i s sement dans ce cas est entièrement semblab le 
au d r a inage des infiltrations de terra inssupér ieurs , c 'est-à-
dire que pour assa in i r le terrain B B , fig. 12 et 18, situé 
p lus bas que la r ivière A A , il f aut , p a r une pierrée p r o 
f o n d e C C ( f ig . 18 ) , p lacée au sommet d u terrain B , a r r é -

F i g . 18. 

ter les infiltrations et les conduire au moyen d ' une t r è s -
faible pente (p lus petite que celle de la r iv ière ) , j u squ ' à 



un point du courant assez b a s pour que l 'écoulement ait 
l ieu dans la sa i gnée . U n drain p ro fond dans le tha lweg 
ou le plus bas du sol à d ra ine r , et al lant re jo indre le dra in 
isolant C C , serv i ra de collecteur pour les eaux de pluie ou 
d ' inondat ion su ivant l a nature du terrain et les c i rcons -
tances. L a difficulté clans ce cas de terrains situés en c o n -
trebas d u niveau d ' une r i v i è r e , est de se procurer un 
écou lement en dehors du champ jusqu ' au cours d ' eau 
m ê m e , cause du mal ; car il faut a lors le re jo indre à u n e 
g r a n d e d istance et avec u n e pente trop fa ib le pour assu-
rer un bon écou lement . Souven t on est forcé de fa i re 
dans la part ie basse la part de l ' eau, en laissant une m a r e , 
u n e pièce d ' e au qui reçoit l 'excès d ' eau aux époques ou 
l ' écou lement au dehors n 'est plus poss ib le , ou m ê m e on 
perce u n puits a b so rban t si la nature des couches infé-
rieures le permet , ou enf in, faute de m ê m e , on comble le 
t e r ra in , au m o i n s dans les par t i es basses . Ma i s cec i s o r t , 
de notre c ad re , et si nous avons d o n n é ces que lques indi-
cat ions , c'est pour p rouver q u e d a n s certains cas excep-
tionnels le d r a inage n 'aura i t pas un effet suff isant et qu ' i l 
ne faut pas se contenter d ' imiter des d ra inages existants 
et adopter des méthodes qu i paraissent t rès -s imples mais 
qui ne t iennent pas compte de toutes les circonstances. 

D e s d ra inages ont dû être recommencés faute d ' avo i r 
pr is en considérat ion les que lques observat ions que nous 
venons de fa i re . 

C H A P I T R E V . 

Drainage de « eaux de pluie éparses dan« le terrain, 

ou drainage proprement dit. 

§ 1. — GÉNÉRALITÉS SUR LE DRAINAGE DES EAUX ÉPARSES. 

D a n s les cas ext rêmement f réquents où l 'humidi té est 
causée seu lement p a r les eaux de pluie , arrêtées par un 
sous-sol imperméable, et n ' ayant pas d ' écou lement , le 
pr inc ipe de l ' assa in issement consiste à réunir toutes ces 
eaux par part ies , dans des conduits souterra ins p lus ou 
mo ins pro fonds . Ici la cause d 'humid i té ne peut p lus être 
détruite, ê t re détournée-, il faut recueillir l ' eau nuis ib le 
et la jeter au dehors du champ que l 'on veut assa inir . C e 
m o d e d 'assa in issement est ce qu 'on entend le p lus g é n é -
ra l ement par drainage, et pour le dist inguer des m é -
thodes p r écédemment ind iquées , on le dés igne sous les 
titres : d r a inage par sillon, d r a i n a g e fréquent, d r a inage 
parallèle et enfin d r a i n a g e complet. 

Toutes ces qual i f icat ions ind iquent b ien chacune u n e 
maniè re d 'être, une face, du procédé qu 'e l les prétendent 

0 déf inir , mais aucune ne donne réel lemeut la définition 
du m o d e d 'act ion réel ; ainsi drainage par sillon ne 
d o n n e que l ' idée d ' u n assa in issement effectué par de 



un point du courant assez bas pour que l 'écoulement ait 
l ieu dans la sa i gnée . U n drain p ro fond dans le tha lweg 
ou le plus bas du sol à d ra ine r , et al lant re jo indre le dra in 
isolant C C , serv i ra de collecteur pour les eaux de pluie ou 
d ' inondat ion su ivant l a nature du terrain et les c i rcons -
tances. L a difficulté clans ce cas de terrains situés en c o n -
trebas d u niveau d ' une r i v i è r e , est de se procurer un 
écoulement, en dehors du champ jusqu ' au cours d ' eau 
m ê m e , cause du mal ; car il faut a lors le re jo indre à u n e 
g r a n d e d istance et avec u n e pente trop fa ib le pour assu-
rer un bon écoulement . Souven t on est forcé de fa i re 
dans la part ie basse la part de l ' eau, en laissant une mare , 
u n e pièce d ' e au qui reçoit l 'excès d ' eau aux époques ou 
l ' écou lement au dehors n 'est plus poss ib le , ou m ê m e on 
perce u n puits a b so rban t si la nature des couches infé-
rieures le permet , ou enf in, faute de m ê m e , on comble le 
terra in, au mo ins d a n s les p a r t i e s b a s se s . Ma i s ceci s o r t , 
de notre c ad re , et si nous avons d o n n é ces que lques indi-
cat ions , c'est pour p rouver q u e d a n s certains cas excep-
tionnels le d r a inage n 'aura i t pas un effet suff isant et qu ' i l 
ne faut pas se contenter d ' imiter des d ra inages existants 
et adopter des méthodes qu i paraissent t rès -s imples mais 
qui ne t iennent pas compte de toutes les circonstances. 

D e s d ra inages ont dû être recommencés faute d ' avo i r 
pr is en considérat ion les que lques observat ions que nous 
venons de fa i re . 

C H A P I T R E V . 

Drainage de « eaux de pluie éparses dan« le terrain, 

ou drainage proprement dit. 

§ 1 . — G É N É R A L I T É S S U R L E D R A I N A G E D E S E A U X É P A R S E S . 

D a n s les cas ext rêmement f réquents où l 'humidi té est 
causée seu lement p a r les eaux de pluie , arrêtées par un 
sous-sol imperméable, et n ' ayant pas d ' écou lement , le 
pr inc ipe de l ' assa in issement consiste à réunir toutes ces 
eaux par part ies , dans des conduits souterra ins p lus ou 
mo ins pro fonds . Ic i la cause d 'humid i té ne peut p lus être 
détruite, être détournée-, il faut recueillir l ' eau nuis ib le 
et la jeter au dehors du champ que l 'on veut assa inir . C e 
m o d e d 'assa inissement est ce qu 'on entend le p lus g é n é -
ra l ement par drainage, et pour le dist inguer des m é -
thodes p r écédemment ind iquées , on le dés igne sous les 
titres : d r a inage par sillon, d r a i n a g e fréquent, d r a inage 
parallèle et enfin d r a i n a g e complet. 

Toutes ces qual i f icat ions ind iquent b ien chacune u n e 
maniè re d 'être, une face, du procédé qu 'e l les prétendent 

0 déf inir , mais aucune ne donne réel lemeut la définition 
du m o d e d 'act ion réel ; ainsi drainage par sillon ne 
d o n n e que l ' idée d ' u n assa in issement effectué par de 



• petites r i go l e s super f ic ie l l es ; le titre drainage fréquent 
i n d i q u e que d a n s cette m é t h o d e les s a i gnée s d ' a s s a i n i s -
sement sont nombreuse s , en oppos i t ion à la m é t h o d e 
d ' E l k i n g t o n où les dra ine sont en très-petit n o m b r e . L a 
qual i f icat ion te parallèle d o n n é e à ce m o d e de d r a i n a g e 
r appe l l e qu ' en effet, dans la p r e s q u e g éné r a l i t é des cas , les 
d ra ins sont para l l è l es en total ité, ou d u m o i n s par séries. 
E n f i n , la d e rn i è r e d é s i g n a t i o n , drainage complet, b i e n 
qu ' insu f f i sante enco r e , i nd i que l a pa r t i cu la r i t é l a p lus r e -
m a r q u a b l e de cette méthode qu i en effet assèche le sol 
su r toute son é t endue et c o m p l è t e m e n t , ce qu i n ' a r r i v e 
p a s tou jours l o r squ ' on emplo ie l a m é t h o d e d ' E l k i n g t o n , 
qu i do i t souvent êt re complé tée p a r u n drainage ordi-
naire. 

Préparer dans le sous-sol de nombreux vides ou con-
duits dans lesquels l'eau éparse puisse se réunir et s'é-
couler jusqu'en dehors du champ, tel est le but d u d r a i -
n a g e o r d i n a i r e . 

L e s r e che r ches nécessa i res au tracé d e ces condu i t s 
po r t e ron t su r les articles su ivants : d i r ec t ion , 2 « p r o -
fondeur, 3 ° e s p a c e m e n t . 

§ 2 . — DIRECTION DES DRAINS D ASSÈCHEMENT. 

11 n ' y a que d e u x d i rect ions pos s i b l e s p o u r ces d ra ins ; 
ils s e r on t p lacés d a n s le sens de la plus grande pente d u 
so l , ou transversalement a vec u n e pente p o u v a n t va r i e r 
depuis 0 j u s q u ' à la plus g r a n d e pen te m ê m e d u sol . L e s 

d r a i n e u r s sont ac tue l l ement d ' a c co rd su r la supér ior i té ' 
que la p r e m i è r e posit ion ( f ig 4 9 ) a 
p a r r appor t à cel le t r a n s v e r s a l e : 
v o i c i l e s d i s o n s q u ' o n peut d o n n e r 

( | j j g t j g | g g j j à l ' appu i . L o r s q u e les d r a i n s A A 
| g | B i g j j p | f ont la p lus g r a n d e p e n t e , toute 
g ^ ^ P l r e a u c ompr i s e entre d e u x d r a i n s 
j p j j j j j j g g j g g t end à se d iv iser en deux po r t i ons 

pa r f a i t ement é g a l e s ; de m a n i è r e 
Fig -19. que la plus g r a n d e d is tance à p a r -

cour i r n 'est , pou r l ' e au , que de la moi t ié de l ' é ca r t ement 
de d e u x d r a i n s , ou , si l a pen t e est notab le , u n peu p lus 
de cette moi t i é ; si au c o n t r a i r e , le dra in est t ransversa l 

( f i g - 2 0 ) , il s ' ensu i t qu ' en r a i son 
de la pente , l a p l u s forte par t i e d e 

en t re deux condu i t s 
t end à su iv re la p e n t e m ê m e d u so l , 

¡ ¡ f i p g g l j i i p ^ c ' e s t - à - d i r e à n ' a r r i v e r d a n s le 
W g B U B n tuyau que su r le côté d'amont ; u n e 

po r t i on d ' au tan t p lus fa ib le que l a 
| | p j j | j | j p j j j pente est p lus forte , t end à v e n i r 
s g ^ i S ^ ^ i W ® d a n s le condu i t p a r le côté d ' ava l , 

Fig. 20. ce qu ' i nd i quen t b i en , les flèches de 
la fig. 2 0 ; l 'eau d e v r a d o n c pa rcou r i r un p lus g r a n d 
chemin d a n s le cas d e d r a i n s t r ansve r saux que d a n s 
ce lui où les d ra ins sont d e p lus g r a n d e pen te toutes 
choses é g a l e s d 'a i l leurs , et le d r a in ne recevra l ' eau que 
su r un côté : il f a u d r a d o n c , p o u r q u e l ' act ion d e s -



séchante du drain soit la même , qu' i ls soient p lus r appro -
chés dans ce second cas . 

E n second l ieu, la pente des conduits t ransversaux 
est toujours beaucoup plus faible que celle des dra ins de 
plus grande pente, c omme leur nom l ' ind ique b ien ; donc 
l ' eau arr ivée au tuyau s 'écoulera p lus vite p a r l e s derniers 
d ra ins que par les dra ins t ransversaux : le f onc t i onne -
m e n t des conduits de la plus g r a n d e pente est donc plus 
assuré , la vitesse y est plus forte, les chances d ' ob s t ruc -
tion moindres , et il se produit pour a insi d ire un appel 
énergique d e l ' eau du sol dans le condu i t . 

E n troisième l ieu, les dra ins de plus g r a n d e pente sur 
u n e notab le étendue de terra in, auront pour effet de cou -
per, d e saigner toutes les couches aqui fè res qui se t rou -
vera ient dans le sous -so l , c o m m e l ' ind ique la figure 21, 
en A , A ; tandis q u ' u n d ra in 
t ransversa l B peut , tout en 
ayant la m ê m e p ro f ondeu r 
qu 'un dra in de plus g r a n d e 
p e n t e , rester a u - dessus 
d ' une couche aqui fère dont 
l 'eau pour ra r endre humide 
le sol en - dessous de ce 
dra in . 

E n quatr ième l ieu, pendant l 'exécution m ê m e , Feau 
du terrain qu ' on veut assainir s 'écoulera faci lement dans 
les tranchées sans g êne r les travai l leurs . 

E n résumé, les dra ins d'assèchement doivent être d i r i -
gés , autant que poss ib le , suivant la plus g r a n d e pente. 

Fig. 21. 

I 3 . — PROFONDEUR. 

11 est tout d ' a bo rd évident que les conduits A A (fig. 22 ) 
ne pourront e x t r a i r e , a u p l u s , 
que l 'eau supérieure à la l i g n e 
horizontale A A j o i gnant les deux 
parties les plus basses des con -
duits ; il f aut donc que la p r o f o n -
deu r soit au mo ins éga l e à celle 

Fig. 22. de la couche nécessaire à l ' e x i s -
tence de la p l an t e ; or , certa ins v égé t aux cultivés pous -
sent leur radicelles à une p ro f ondeu r assez considérab le 
et dépendant surtout de la fr iabi l i té du sous-sol . N o u s n e 
citerons pas de chif fres, ma i s on comprend la g r a n d e 
utilité d 'étab l i r p ro fondément les conduits , puisque l ' a p -
p ro fond i s sement du sol actif s 'ensuit . N o u s apercevrons 
d 'autres raisons en étudiant le m o d e d 'act ion d 'un dra in : 
en pr incipe , un d r a i n , une sa i gnée d 'assa in issement 
n ont pour but que de préparer e t d ' a ssure r d a n s le sol, à 
u n e certaine pro fondeur , un espace vide en c o m m u n i -
cation avec les molécules terreuses par que lques points 
seu lement ( l ' interva l le entre deux tuyaux par exemp le ) ; 
or , voici ce qui se passe par suite de l 'existence d 'un 
de ces conduits souterra ins . 

S i l 'eau de p luie tombe sur une terre que nous suppose -
• rons par fa i tement sèche, c ' e s t - à - d i r e ne contenant d 'eau 

m dans les interval les que laissent ent re elles les m o l é -
cules, ni dans les pores de ces molécules mêmes ( comme 

3 



" l ' indique la figure 23 : les pores v ides et les espèces de 
conduits existant entre les 
molécules sont la issés b lancs 
et le tout est représenté avec 
un fort g ross i s sement ) , el le 
peut, su ivant la nature des 
couches et la quantité d 'eau , 

Fig. 23. changer l 'état de l a terre de 
plusieurs man iè res : a ins i une fa ib le pluie est absorbée 
p a r les mo lécu les terreuses qui ont une g r a n d e a f f i -
nité pour l ' e a u ; les p lus superficiel les sont d ' abo rd 
saturées et l ' e xcédant de ce qu'e l les peuvent retenir 
sert à saturer successivement les molécules p lacées 
de plus en p lus bas ; aucune port ion d 'eau n e reste 
l i b re entre les part icules terreuses; on dit que le sol est 
f ra is , m o i t e : il ne salit pas les ma ins et ne fait pas pâte . 
S i la quantité d ' eau tombée est p lus que suff isante pour 
saturer toutes les molécu les f o rmant la couche active du 
sol, l ' eau cont inue à descendre et se perd dans le s o u s -
sol, s'il est pe rméab le ; mais s i , au contraire , il se p r é -
sente u n e couche à peu près imperméab le , l ' eau est a r r ê -
tée et se r éun i t sur cette couche ; elle remplit les petits 
canaux qui séparent les molécules et s 'élève peu à 
peu à mesure que la quantité de pluie qui tombe sur le 
sol augmente : il se f o r m e donc une couche d ' e au dont le 
n iveau est p lus ou m o i n s élevé au -dessus de la couche 
imperméab le ( f ig . 2 4 ) : l ' eau est figurée en noir dans les 
points où elle est s t a gnan te , en teinte moins foncée dans 
les endroits où la capil larité la retient. Ici le sous-sol est 

humide, le sol est frais; si la cha leur solaire évapore 
l ' eau des molécules de sur face , cette 
eau est remplacée par la capil larité des 
interval les ou petits c anaux qu i p u i -
sent d a n s la couche d 'eau infér ieure. 
L o r s q u e cette couche d 'eau reste en tout 
temps à une assez g r a n d e pro fondeur , 
il n 'y a d 'autre inconvénient qu 'un r e -
froidissement causé par l ' évaporat ion 
cont inuel le ; mais si cette couche , par 
une succession de pluies d ' au tomne et 
d 'h iver , peut s 'é lever jusqu 'au n iveau 
des rac ines , celles ci sont arrêtées dans 

Fig. 24. leur cro issance, et la portion de la c o u -
che active est très-restreinte. E n f i n , si le sol l u i - m ê m e est 
imperméab le et retient les eaux à la surface, on voit que 
la végétation des plantes aquat iques est seule possib le . 
O r , supposons dans les deux derniers cas d 'humidité 
qu 'un tuyau A ( f i g . 24) soit p lacé dans le sol, au-dessous 
du niveau de la couche d 'eau ; celle-ci tend, en vertu de 
la charge sur l 'orifice du conduit , à s 'écouler d a n s le 
tuyau et à le rempl i r ; mais s ' i l possède une certaine pente, 
il s e v ide s imu l t anément ; p a r suite toute l 'eau en excès 
d a n s le sous -so l , c 'est-à-dire toute celle qui n 'est pas 
re tenue par la capil larité et l 'aff inité propre de chaque 
molécule terreuse, descend et s 'échappe par le tuyau. C e 
mouvement de descente se fa i t , tant q u ' u n e couche d ' eau 
cont inue existe, par abaissement généra l du niveau de 
cette couche, mais il arr ive un m o m e n t où , le sol étant 



presque assaini , la cha rge d ' e au sur l 'orif ice est très-
faible et les petites quant i tés d ' eau é lo ignées du dra in ont 
à vaincre, pour a r r iver jusqu 'au conduit , un f rottement , 
une adhérence qu i empêche que l ' aba i s sement de l ' eau 
n'ait lieu jusqu ' à la l i gne hor izonta le j o i gnan t le f ond des 
conduits ; seulement , si l ' interval le entre les pluies est 
considérable , la d i f férence ent re la l i gne d ' a s sèchement 
réelle et l 'hor izonta le du f ond se ra très-faible. O n a cru 
trouver que cette courbe était t rès -marquée et avait p res -
que la figure d ' u n arc de cercle , et sur cela on a basé la 
détermination de la d istance entre les dra ins pour une 
pro fondeur d o n n é e ; ma i s il faut , en outre , d a n s cette 
recherche, tenir compte du temps qu i doit s 'écouler j u s -
qu'au complet assèchement du ter ra in : si l 'on veut a s s é -
cher presqu ' ins tantanément , il faut rapprocher beaucoup 
les dra ins ; mais en la issant aux conduits un temps d ' ac -
tion p ro longé , le travai l mécan ique de la pesanteur c o n -
t inuant, il n ' e s t pas douteux pour nous que l ' assèchement 
ne se fasse t r è s - p ro f ondément . O n voit, par ce qui p r é -
cède, que la p ro fondeur du drain d o n n e sur les orifices 
d 'entrée entre les tuyaux u n e forte charge et par suite 
une vitesse d ' introduct ion t r è s - g r ande . L e mouvement de 
descente de l ' eau peut encore être a idé par des fissures, 
car il est certain que, dans les interval les pendant l es -
quels les d ra ins seront v ides , l ' a i r qu ' i ls cont iendront 
pourra dessécher la terre et p r épa re r pour l 'humidité à ve -
nir une faci le arr ivée . D e s fissures se f o rmeront donc par 
suite d 'un d r a inage effectif à la sur face du sol et intérieu-
rement comme l ' indique la fig. 25. E n résumé, une n o -

m. 20 hab i tue l lement ) est nécessa i re , 
et l ' excès , d a n s ce sens , est ra rement 
nuis ib le . D u reste , ,comme nous a l lons 
le vo i r , la p ro fondeur dépend e s sen -
tiel lement de respacement. 

§ 4 . — ESPACEMENT DES DRAINS. 

S i l 'on est peu fixé sur la p ro fondeur , on l 'est encore 
mo ins sur l 'espacement à donne r aux d ra ins . D ' u n e par t , 
de bons résultats ont été obtenus avec des dra ins e xce s -
s ivement écartés , et par suite le d r a inage a peu coûté, 
tandis que d 'un autre côté, de bons prat ic iens c r a i gnent 
de pousser l 'écartement à plus de 10 ou 12 mètres. N o u s 
croyons dange r eux de donne r des chi f f res moyens : il 
nous semble plus convenab l e d ' ind iquer d ' abo rd quel les 
sont les c irconstances qui peuvent inf luer sur l ' é ca r te -
m e n t des dra ins . 

E n premier l ieu, il est p resqu ' év ident , après les o b -
servat ions faites dans le p a r a g r a p h e p r é c é d e n t , q u e 
lo rsque la p ro fondeur a u g m e n t e , l ' écar tement peut a u g -
menter . E n outre , cette augmentat ion d 'espacement doit 
croître très-vite avec la p ro fondeur . En t r e deux tuyaux , 
le niveau de l 'eau baisse suivant des courbes inconnues 
( f i g . 26 ) , mais qui d iminuent cons tamment de flèche, c ' e s t -
à - d i r e de courbure , j u s q u ' à ce q u ' u n e nouvel le p lu ie 
v ienne remonter le n iveau de la couche, C e niveau tend 

table pro fondeur (1 

Fig. 25. 



d o n c à se mett re hor izonta l , ma i s s a n s pouvo i r j a m a i s y 
p a r v e n i r , c a r la cause de la descente de l ' eau d i m i n u e 
c o n s t a m m e n t ; seu lement , on le voit, l ' entrée de l ' eau d a n s 

un d ra in t r è s - p r o f o n d se fait 
avec v i tesse , car il y a u n e fo r te 
c h a r g e su r l 'or i f ice , et p a r su i te 
l ' a ba i s sement d u n i v eau se fait 
avec u n e p lus g r a n d e rap id i té . 
Q u e l q u e s expér i ences ont d é -
m o n t r é ce fait , ma i s il f au t d i r e 

Fig. 26. aussi que d ' au t res expé r i ences 
n ' o n t pas m o n t r é d ' a v a n t a g e s en f aveu r des d r a i n s 
p ro f onds su r des d r a i n s p lus superf ic ie ls et é g a l e m e n t 
écartés . D ' a u t r e par t , des d r a i n s d e 2 mètres 50 cen t , 
espacés d e 100 mèt res ont p rodu i t u n b o n a s s a i n i s s e -
m e n t : o n vo i t qu ' i c i l ' i ncer t i tude est assez g r a n d e . 
N o u s n e c r o y o n s p o u v o i r , d a n s l 'état actuel d e s c h o -
ses, d o n n e r que que lques po ints d e dépa r t à p e u p r è s 
c e r t a i n s : 1 mè t r e 20 cent , de p r o f o n d e u r a v e c 12 à 
15 mètres d ' é c a r t e m e n t ont en g é n é r a l un effet a s s u r é . 
D e s d r a i n s de 1 mè t r e 50 cent , de p r o f o n d e u r et de 25 à 
30 mètres d ' é c a r t ement sont auss i d ' u n e eff icacité p r e s q u e 
ce r ta ine . E n f i n , si l a na ture d u sous -so l force à r e s t r e i n d r e 
Ja p r o f o n d e u r à 1 mè t r e ou m ê m e 0 , 90 cent . , il n e f au t 
écar ter les d r a i n s que de 8 à 10 m è t r e s . 

U n e spacement m o i n d r e que ce lui q u ' i n d i q u e ces ch i f -
f res sera it c e r t a inement p lus ce r ta in à égal i té de p r o f o n -
deur , m a i s , d a n s u n e amé l i o r a t i on don t tout le m o n d e 
r e c o n n a î t a u j o u r d ' h u i la nécess i té , et que peu de p e r -

s o n n e s p ra t iquent faute d ' a r g e n t , le p lus g r a n d p e r f e c -
t i onnement cons is te d a n s la d im inu t i on d u p r i x d e r e -
v i ent . S i , a u l ieu d e dépense r j u s q u ' à 300 f r ancs p a r 
hec ta re , on peu t a r r i ve r p r e s q u e au m ê m e b u t avec u n e 
d é p e n s e d ' u n tiers ou m ê m e de moit ié p lus f a ib le , il n e 
faut pas r echercher l ' e xcès d e sécurité ma i s f a i r e les t r a -
v a u x avec assez de so in pou r g a r an t i r l e b o n f o n c t i o n n e -
ment des d r a i n s , qui a lors peuvent sans d a n g e r être t r è s -
e spacés . 

D a n s ce qui p r é c è d e , n o u s n ' a v o n s pas tenu compte 
de l a na ture des couches d u te r ra in ; m a i s il est fac i le d e 
c o m p r e n d r e q u e l ' e spacement doit d é p e n d r e essentiel -
l e m e n t , toutes choses é g a l e s d ' a i l l eu r s , du p lus ou m o i n s 
de di f f iculté que p ré sentent les d iverses na tu res de te r re 
à l a filtration de l ' e a u : - E n t r e l ' a r g i l e p u r e et les sols 
ca l ca i res o u s a b l e u x , l a d i f f é rence d e pe rméab i l i t é est 
t r è s - g r a n d e , et il doit en résulter p a r suite des e s p a c e -
m e n t s t rès -d i f f é rents d a n s l e p l a c e m e n t des d r a in s . O n 
est m ê m e assez por té à c ro i re que l ' a r g i l e p u r e est a b s o -
l u m e n t i m p e r m é a b l e et à d o u t e r , p a r conséquent , d e 
l 'e f f icacité du d r a i n a g e . 11 s e m b l e p re sque imposs ib l e q u e 
l ' e au t o m b é e sur le sol traverse u n e couche d ' a r g i l e 
épa i sse de 1 m 2 0 , p r o f o n d e u r o rd ina i r e des d r a i n s ; l ' ex -
p é r i e n c e d u d r a i n a g e a c e p e n d a n t p rouvé q u e l a p é n é t r a -
t ion a l ieu d a n s u n temps assez c o u r t ; a ins i l o r sque l ' é -
cou lement des d r a i n s est a r r ê t é d a n s la s a i son d ' é t i a g e , 
et q u ' u n e p lu ie forte t o m b e su r l e s o l , l es tuyaux r e c o m -
m e n c e n t à cou ler 24 ou 48 h eu re s après, su i vant que le so l 
est p lus ou m o i n s c o m p a c t e . - C e fa i t s ' e xp l i que , c a r , 



comme nous l 'avons détail lé dans le pa rag raphe précé -
d o n s l 'arr ivée de l ' eau du sol j u squ ' au tuyau du d r a i -
n a g e , se fait par remplacement': la pluie tombée presse 
sur les couches d ' eau contenues dans le sol resté frais et 
l 'égouttement se fait p a r l ' aba i s sement successif d e ces 
diverses nappes p lus ou mo ins continues. 

N o u s n e conna i ssons pas d ' expér i ences directes faites 
dans le but de déterminer l ' e spacement convenab l e des 
d ra ins dans diverses t e r r e s , ma i s on peut se gu ide r sur 
la l a rgeur des biUons, car l ' expér ience du b i l l onnage doit 
avoir peu a peu fa i t adopter u n e l a r geu r de bi l lon conve -
nable pour la naturedes terres d u pay s m ê m e où cette m a -
nière de labourer est adop tée ; ma i s l ' énerg ie des d ra ins 
étant plus g r a n d e que l 'act ion d 'un bombement assez peu 
cons idé rab l e , il est visible que l ' espacement des d ra ins 
doit, tout en restant proport ionnel à la l a rgeur desb i l l ons 
pour les diverses terres , être p lus g r a n d (double , triple 
ou quadrup le ) , su ivant la p ro fondeur des dra ins . 

C ' e s t ainsi que M . S p o o n e r , fixait l ' e spacement des 
dra ins en supposant qu 'on les mît de deux en deux b i l -

" — L e t a b ' e a u su ivant est fait d ' après les nombres 
de cet auteur , dont nous avons a r rond i les chiffres pour 
simplif ication. 

NATURE DES TEURES. 

la . 
3 TO œi » c 

E s p a c e m e n t des d r a i n s 
s u p p o s é s p l a c é s t o u s l e s | 

NATURE DES TEURES. 
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A r g i l e tenace homogène . 
m è t r e s . 

2 . 3 
m è t r e s . 

4 .6 
m è t r e s . 

7 . 0 
m è l r e s . • 

9 . 2 ¡ 

Terres franches argi leuses, 
avec couches de sable al-
ternant. 

5 0 1 0 . 0 1 5 - 0 2 0 . 0 

Sols-ca lca ires mê lés d ' a r -
g i l e légère , sable et gra-
v ier alternés. 

6 . 4 1 2 . 8 1 9 . 2 2 5 . 6 

Arg i l es semblables aux pré-
cédentes avec fréquentes 
intermittences de sables 
et graviers. 

7 . 3 1 4 . 6 2 1 . 9 2 9 . 2 

Arg i l e t r è s - l é gè r e et sa-
bloneuse. 9 . 1 1 8 . 2 2 7 . 3 3 6 . 4 j 

Ter r es graveleuses. 1 0 . 0 2 0 . 0 3 0 . 0 4 0 . 0 

Sols poreux, calcaires et 
sableux. 11 .0 2 2 . 0 3 3 . 0 4 4 . 0 

Q u a n t à l ' inf luence de la pro fondeur sur l ' e spacement 
dans le m ê m e terra in, nous croyons pouvoir ind iquer les 
chiflres su ivants pour terres f r anches : 



TROFONDEDR. ESPACEMENT. PROFONDEUR, ESPACEMENT. 

m è t r e s . m è t r e s . m è t r e s . m è t r e s . 
0 . 9 8 . 5 1 . 4 0 2 1 . 0 

1 . 0 1 0 . 0 1 . 5 0 2 5 . 0 

1 . 1 1 2 . 0 1 . 6 0 2 9 . 5 

1 . 2 1 4 . 5 1 . 7 0 3 1 . 0 

1 . 3 1 7 . 5 1 . S 0 3 8 . 5 

Vo ic i du reste, d ' après divers auteurs, des espacements 
qui vérifient les chiffres que nous proposons c i - d e s sus . 

N A T U R E D E S T E R R E S . 

A r g i l e j a u n e c o m p a c t e . 

T e r r e s t o u r b e u s e s , sur 
m a r n o v e r t e p eu com-
pac te . 

T e r r e j a u n e a r g i l euse très-
c o m p a c t e , a v e c m e u -
l i è r e s . 

A r g i l e j a u n e a l t e r n a n t 
a v e c des m a r n e s v e r t e s 
et b l o c s e r ra t i ques é -
b o u l a n t . 

S o l a r g i l e u x , sous-so l d e 1 
g l a i s e , d e m a r n e g l a i -
seuse e t g r a s s e . 

T e r r a i n a r g i l e u x c o m p a c -
te , a v e c m e u l i è r e s . 

T e r r e s f r a n c h e s a r g i l o - s i - ) 
I i c i euscs d e la B r i e , | 
sous-so l a r g i l o - c a l c a i r e 
e t tuf a r g i l e u x s i l i c e u x . | 

Profondeur. 

m . 
1.30 

1.06 

1.30 

1.30 

1.05 

1.20 

1.20 

1.30 

0.80 
1.35 
1.15 

Espacement. I Auteurs. 

10 

11 

15 

19.5 

11.5 

10 

10 

15 

20 
ao 
17.5 

L a u r e l 

Parkes . 

OBSERVATIONS. 

B a r r a i . 

I d . 

I d . 

D r a i n a g e fa i t 
pa r u n e com- , 
p a g n i e , au 
m è t r e . 

I n s u f f i s a n t . 

A v e c les chif fres qu i précèdent , le d ra ineur ne peut en 
aucun cas être embar rassé , et il sera maître de choisir 
les p ro fondeurs et les espacements qui lui présenteront le 
plus d ' économie .ou le plus d 'eff icacité. 

§ 5 . — DES DIVERS DRAINS ET DE LEURS POSITIONS 

RELATIVES. 

Drains de dessèchement ou petits drains. — N o u s 
a v o n s dit, dans le pa r ag r aphe 2 de ce chap i t r e , que 
les d ra ins d 'assèchement devra ient être d i r igés su i -
vant la plus g r a n d e pente du sol , c ' e s t - à - d i r e n o r m a l e -
ment aux l ignes horizontales qui , p resque géné ra l ement , 
sont courbes . O r , si (fig". 27 ) l 'on trace ainsi tous les 
d ra in s , on voit qu'ils 
seront convergents 
d a n s les dépress ions 
du sol et divergents 
sur l es contreforts 
ou suré lévat ions . C e 
tracé r i gou reux ne 
doit être adopté Fig. 27. 
qu 'except ionne l lement et, dans la p lupar t des cas , on doit 
f a i re l es d ra ins PARALLÈLES entre e u x , soit dans toute 
l ' é tendue de la pièce de terre à d ra ine r , soit au moins 
par séries. L e p lan de d r a inage ( f i g . 28 ) représente le 
tracé fa i t suivant ce système d a n s un champ étendu et 
de f o rme i r régul ière . 

L e parallélisme des d ra ins a plusieurs avantages n o -



tables : en premier l ieu, l ' assèchement est un i fo rme pour 
la zône compr ise entre deux dra ins paral lè les , ce qui n ' au -
rait p lus lieu pour des dra ins d ivergents ( f i g . 27), car la 

Fig. 28. 

port ion de la zòne où les d ra ins sont rapprochés serait 
mieux assa in ie que la partie où les dra ins sont t r è s - é c a r -
tés ; en deux ième l ieu, pour avo i r un assèchement moyen 
égal à celui des dra ins paral lè les , d 'un écartement de 
10 mètres p a r exemple , il faut que les dra ins d ivergents 
soient écartés de 8 mètres a u plus a u mil ieu de leur l on -
g u e u r , c ' e s t -à -d i re que , pour la m ê m e sur face , il y aura 
p lus de l ongueu r totale de dra ins si on ne les fait p a s p a -
ra l l è les ; en troisième l ieu, le paral lé l isme admis , l ' opé ra -
tion du tracé est p lus r ap i de ; enf in , le repérage des dra ins , 
opération nécessa i re pour retrouver à volonté les c o n -
duits dans les cas d 'obstruct ions nécessitant des r épa r a -
tions, sera plus faci le et p lus certa in . 

E n pr incipe, pour a r r i ve r d a n s tous les cas à tracer 

les dra ins par séries parallèles, il faut redresser les cour-
bes de niveau et les diviser en portions dont les directions 
soient sens ib lement paral lèles. Que lques exemples suffi • 
ront pour fa i re comprendre la maniè re d 'opérer . 

P r e m i e r exemple : Soit le t e r -
ra in A B G D (fig. 29) , dont les 
horizontales et les hâchures i n d i -
quent qu ' i l présente une d é p r e s -
sion du côté C B et un faite M à 
peu près dans lemi l ieu ; on tracera 

Fig . 29. 

( f ig . 30) des droites 
ponctuées a a , b b , c c 
s 'écartant le mo ins 
possib le des port ions 
de courbes placées sur 
le versant M B ; on 
tracera de semblables 

F i s - 3 0 - droites sur le versant 
M A , et enf in , sur un troisième versant , on redressera 
les courbes de la m ê m e façon. O n p rendra ensuite pour 
chacun des versants , si leur l ongueu r est assez fa ib le 
pour que cela soit possible, u n e direction m o y e n n e 
entre les trois droites a a , b b , c c e,t les d ra ins de chacun 
de ces versan i s seront tracés no rma lement à cette direc-
tion m o y e n n e ; on ag i ra de m ê m e pour tous les autres 
versants, et les dra ins d 'assèchement seront déterminés 
de position de la mei l leure man iè r e poss ib le . 



D e u x i è m e exemple : Soit à tracer le d r a inage du b a s -
^ g g p , f ond A B C ( f i g . 31 ) ; on voit fac i lement 

qu ' i l y a possibil ité d e diviser ce terrain 
S f ^ l f f ï ^ e n t r 0 ' s v e r s a n t s les l i gnes ponctuées 

finement ( f i g . 32 ) o u en petits points, 
^ m ^ ind iquent le redressement des courbes 

Fig. 31. hor i zonta les , et les quatre l i gnes de g ro s 
points , sont les l i gnes transverses moyennes de chacun de 

ces v e r s a n t s ; l e sdra ins de dessè -
chement sont indiqués en l i gnes 
ple ines augmentan t de l a r geu r 
dans le sens de la pente . C e 
travail ex ige un peu d ' é tude , 
mais ne présente pas de diffi-
culté s é r i eu se ; s ' i l n'était pas 
possib le , dans cer l a ins c a s , 

Fig. 32. de redresse r partout les courbes 
sans trop s 'écarter de leurs d i rect ions , on pourra i t tracer 
que lques d ra ins d ivergents ou conve rgen t s , ma i s ce la 
n e doit se faire qu ' except ionne l l ement . 

Drains collecteurs. — L ' e a u recuei l l ie p a r tous les 
dra ins d ' a s sèchement doit se r éun i r , pour chaque série 
paral lè le, dans des d ra ins d 'un p lus g r a n d d iamètre dits 
collecteurs. Ces dra ins ne peuvent qu 'except ionne l lement 
se t rouver dans le sens de la p lus g r a n d e pente , et g é n é -
ra l ement ils sont tracés t ransversa l ement aux autres 
d ra ins , et p a r suite ont une pente nature l le très- faible ou 
m ê m e p resque nu l l e . N o u s ve r rons , en par lant de l ' exé -
cution des d ra ins , comment on pa re à ce défaut de pente . 

U n d ra in servant à l 'assèchement à « o n or ig ine, peut 
à la fin deveni r collecteur et recevoir les e a u x de plusieurs 
autres d r a i n s ; ces changements de dest inat ion d é p e n -
dent des c i rconstances , et c'est a u d ra ineur à rechercher 
les mei l leures dispositions, soit pour d i m i n u e r autant que 
poss ib le les col lecteurs, soit pour l es p lacer dans la 
me i l l eure posit ion, soit pour réduire les po ints de débou -
chés a u m i n i m u m . F a i r e de nombreuses ÉTUDES OU essais 
de tracés sur des terra ins de formes diverses e n relief et 
en plan est la seule man iè r e de s 'habituer à va inc re les 
dif f icultés. N o u s d o n n o n s plus loin quelques exemples . 

L e s drains d'isolement, destinés à empêcher que les 
eaux des c h a m p s du vois in ne puissent r endre humide le 
terrain que l ' o n veut dra iner , doivent tou jours , autant 
que poss ib le , êt re menés para l lè lement aux l imites du 
champ ; m a i s on doit toujours rechercher quel le sera i t 
a lors la pente qu ' i l s aura ient , et f a i re en sorte que ces; 
d ra ins puissent écouler les masses d ' e au qu ' i ls recuei l lent 
des parties supér ieures jusque d a n s un drain collec-
teur. 

L o r s q u e le terrain à d ra ine r présente des a rbres , des 
haies , on doit, pour éviter les obstruct ions que pour ra ient 
causer d a n s les tuyaux les queues de r ena rd formées par 
les p ro l ongement s des rad ice l les des a r b r e s ou arbr i s -
s e a u x , se tenir à u n e notab le d is tance , soit 10 à 12 mè -
tres au p lus . Cette distance dépend surtout de la p ropen -
sion plus ou moins g r a n d e des a rb re s , su ivant leur genre , 
à pousser leurs radicel les vers l ' e au souterra ine . 
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§ 1 e r . — GÉNÉRALITÉS. 

L a d i rect ion des dra ins dépend essentie l lement, c o m m e 
nous v enons de le v o i r . d e la déterminat ion des pentes et 
des l i gnes d e plus g r a n d e pente en particul ier . D a n s 
que lques cas except ionnels , un h o m m e exercé peut les 
détermine? à la seu le inspection du terrain ; ma i s dans la 
presque généra l i té des cas , il est ind ispensab le d ' e m -
ployer ¿ e s instruments spéc iaux , et ce n 'est m ê m e qu ' a -
près u n l ong u sage de ces apparei ls que le d ra ineur , ou 
l ' i r r i ga teur , peut acquér i r un coup d 'œ i l assez juste pour 
t race r de suite les pentes . L ' e n s e m b l e des opérat ions à 
f a i r e pour déterminer le relief d ' u n terrain e t y tracer 
iles lignes de pente fixée, s 'appel le N IVELLEMENT. 

L e s opérat ions d u nive l lement ont pour but la r é so lu -
tion de deux prob lêmes : en p remie r l ieu, trouver la d i f -
férence de hauteur entre deux ou plusieurs points ; en 
deux ième l ieu, établir, à la sur face d 'un sol que l conque , 
des lignes horizontales ou d'une pente déterminée, et 
c o m m e var iante de ce second prob lême, tracer ces m ê m e s 
l i gnes sou l e r r a inement . 

L a di f férence de hauteur entre les points se conc lue de 
la mesure des d istances verticales de ces points à un p lan 
que l 'on n o m m e p lan de niveau et que l 'on établit au 

moyen d ' instruments appelés e u x - m ê m e s N I V E A U X . 
L e s niveaux adoptés. d a n s la prat ique sont de trois 

genres : les niveaux d'eau, les niveaux à bulle, les ni-
veaux à perpendicule. 

C e s niveaux varient d a n s leur construction et leur e m -
ploi qui est plus ou mo ins favorab le aux opérations à 
effectuer, mais leur but, leur fonct ion , est toujours d ' é -
tablir le p lan de niveau que l 'on pro longe p a r des règles 
ou des rayons visuels , et auque l on rapporte les points 
du terrain dont les hauteurs re lat ives doivent être c o n -
nues : a insi , que lque soit l e n iveau que l ' on emplo ie , les 
opérat ions du nivel lement e t leurs résultats seront t o u -
jours de la même espèce. 

§ 2 . — NIVEAU D 'EAU. 

Si d a n s u n e r igo le A B ( f ig . 33 ) on ar rête l 'eau p a r un 
b a r r a g e C , e l le se met en équi -
l i b re suivant un plan horizontal 
C E ; la hauteur C D est ce qu 'on 
appel le la pente du po int E au 
p o i n t D . Vo i l à un p remie rmoyen 
de déterminer la pente ou dis-

Fig. 33. tance verticale entre deux points 
E e t D , et, dans les tranchées de dra inage , il peut s ' app l i -
quer quelquefois avec avan tage . 

So i t un tube flexible A B G D ( f ig . 34 ) terminé à ses 
extrémités par deux fioles de verre et rempli d ' e a u : si 
l 'on tient ce tuyau en A près du point B , qu 'on le soulève 
assez en D pour que l ' eau ne puisse jail l ir par l ' o -



rifice de la fiole D puis qu ' on mesure la verticale A B en des -
sous de lasur face de l ' eau de la bouteil le A (soit A B = 0 , 5 0 ) ; 

que l ' on mesure d e 
m ê m e la verticale 
D C en dessous d u 
n iveau de l 'eau de 
la fiole D ( e t soit 
D C = 1 , 5 0 ) , il est 
vis ib le que la d i f f é -

r i g . o , . ™ c e (1 ,50 - 0 ,5 
= 1 m . ) entre ces deux hauteurs d o n n e la di f férence de 
n iveau entre les deux points B et C , ou ce qu ' on appe l le 
la pente totale de B en G . O n voit que cet apparei l est 
f ondé sur le pr inc ipe de l 'équi l ibre de l ' e au d a n s deux 
vases communiquant ; il ne peut être emp loyé que pour 
de fa ib les distances. 

Fig . 35. 

cipe, ma i s il permet de niveler des points situés à d 'assez 
g r a n d e s distances (60 à 80 m è t r e s ) . 

I l se compose d ' u n tube en fer b l anc , en zinc ou en 
cuivre ( f ig . 35 ) , recourbé deux fois d ' équer re et te rminé 
à ses extrémités par deux fioles en ve r r e . 

I l s e pose sur un pied ord ina i re à trois b ranches 
( f ig . 36) au moyen d ' u n e doui l le . O n le remplit d ' eau , 
lo rsqu 'on doit niveler , de man iè r e à ce qu 'e l le a r r ive 

au mi l ieu de la hauteur de 
chaque fiole, et c'est le p lan 
de cette eau en repos qui sert 
de gu ide pour l ' é tab l issement 
du p lan horizontal de compa -
r a i s on . 

U n n iveau d 'eau, pour être 
b o n , doit avo i r une l ongueur 
d ' env i ron 1 mètre 30 c e n t . , 
des fioles d 'un diamètre de 5 
à 6 centimètres et b ien cyl in-
d r i ques sur toute leur hauteur , 
sans i rrégular ités ni défauts 
dans le ve r re ; les deux fioles 
do ivent aussi avoir m ê m e d ia -
mètre . 

T o u s les n iveaux r emp l i s -
s an t ces condit ions sont d 'un 
b o n emplo i , que lque s imple-
m e n t construits qu ' i ls soient 

Fig. 36. d u reste ; ma i s on ajoute sou-
ven t certaines disposit ions dont le bu t est de faciliter 
l 'emploi du n iveau sous le r appor t de la promptitude de 
la pose et de la justesse d ' obse rva t ion . N o u s a l lons e xa -
mine r la plupart de ces disposit ions : 

1 ° Niveau à douille simple. C e n i veau , représenté, 
fig. 35, est le plus s imple et le moins coûteux, m a i s il 



ex ige beaucoup de soin et une certaine habitude pour la 
pose du trépied, car il faut que l 'extrémité A { f ig . 36 ) , soit 
p lacée à très-peu près vert ica lement , afin que , lo rsqu 'on 
fera tourner l ' inst rument , il ne s ' en échappe pas d ' eau , 
et qu 'e l le reste constamment vis ib le dans les deux fioles. 

2 ° Douille à genou. Cette doui l le ( f ig . 37) 
pe rmet de poser plus r ap idement le pied du 
n iveau , car le sommet A (fig. 36 ) , ou la 
doui l le , n 'étant pas parfaitement vertical, 
il suffit d ' inc l iner le g e n o u B ( f ig . 37) pour 
pa rven i r à mettre le tuyau à peu près to-
ta lement . L e g e n o u augmente le pr ix d ' en -
v i ron quatre f rancs . 

D ' a u t r e s n i veaux , ceux dont les tuyaux sont en cuivre 
part icul ièrement, outre l ' ad jonct ion d 'un g e n o u , sont 
disposés sur un petit plateau circulaire (f ig. 38) autour du 

centre duquel ils peuvent tourner au l ieu 
de fa i re tourner le genou comme dans le 
cas précédent , ou la doui l le , c o m m e d a n s 
le niveau le plus s imp l e ; en outre, u n e 

Fig. 38. vis B permet d 'arrêter le n iveau lorsqu ' i l 
est p lacé hor izonta lement dans la direction vou lue . 

S o u s le rapport de l ' a s s e m b l a g e des fioles avec le tube, 
on a des fioles inamovibles d a n s les n iveaux s imples , des 
fioles se vissant sur le tube, des fioles à garnitures rodées. 
Toutes ces fioles sont luttées d a n s une g a rn i tu r e en mé-
tal au moyen d ' une cire particul ière : lorsque ce lut est en 
partie br isé et que la jonct ion du ve r re et du métal laisse 
fuir l ' eau, on peut le réparer s o i -même en fa isant chauffer 
une lame de couteau et la p a s s an t sur la cire du jo int 

pour la fa i re f ond re , étaler et rempl i r le jo int ( f ig . 39 et 40 ) . 
L e système d ' a ssemblage à vis des fioles sur le tube est 

représenté fig. 39 ; une rondel le en 
cuir g r a s , interposé d a n s l e joint, assure 
l ' é tanchement . 

En f i n , la fig. 40 représente les fioles 
à ga rn i tu res rodées , c 'est-à-dire que 
l eu r base en cuivre est tournée en cône 
renversé ; celte partie v i ent s 'a juster 
à f rottement sur un appendice conique 
de chaque bout du tuyau : ce joint Fig. 39. 

se fait en usant l ' une sur l 'autre les deux s u r -
faces avec de l 'émeri : ce système est un des 
meil leurs que nous conna i s s i ons ; les fioles 
peuvent être d 'un g r a n d d iamètre ; elles se 
démontent et peuvent être placées d a n s une 
bo i te , ce qui évite les ruptures . 

S 3 . — NIVEAU A BULLE. 
Fig .40. ° 

l i s e composed 'un tube de verre l égèrement convexe en-
châssé dans une garniture en cu iv re ( f ig . 41) fixée sur une 

B 
Fig. 41. 

plat ine aussi en cuivre B B. L e tout est disposé de telle 
sorte que, lorsque la p lat ine est hor izonta le , la bullese p lace 
au mi l ieu du tube entre deux traits ou repères indiqués par 
le constructeur sur le tube en verre . L a moindre élévation 
d 'une des extrémités de la plat ine fait al ler la bul le de ce 



Fig. 43. 

trurt ient leplus parfait pour ie n ive l l ement ; mais 
il est tel lement coûteux et son emploi ex ige une 
si g r a n d e habitude que nous ne croyons pas d e -
vo i r en consei l ler l ' u sage aux agr iculteurs , dont 
les t ravaux peuvent se faire avec une exactitude 
très-suff isante au moyen d u n iveau d 'eau o rd i -
na i re . — N o u s ne par lerons donc pas en détail 

des niveaux à lunettes qui d 'a i l leurs sont diversement 

c ô t é . C e n iveau est d 'autant plus sensib le q u e la courbure 
d u tube de ve r re est plus fa ib le ; le mouvement de la 
bul le est a lors p re sque cont inu . 

L e n iveau à bu l le s imple ( f ig . 41 ) sert pour le nivelle-
ment des petites l o n g u e u r s , concur remment avec u n e 

règ l e A B ( f ig . 42 ) , de 2 à 4 mètres de l ongueur , 
b i en dressée et non sujette à se g a u c h i r , ce à 
quo i l 'on arr ive en la fo rmant de deux ou trois 
règ les t r è s -minces bou lonnées ou chevillées 
l ' une à l 'autre. 

P o u r les g r a n d e s d i s tances , on adapte une 
lunette au niveau même ( f ig . 43). C ' e s t alors l ' i n s -
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construits et exigent par suite u n e explication part icu-
l ière pour chaque appare i l . 

§ 4 . — NIVEAUX A PERPENDICULE. 

L e pr incipe de ces n iveaux est b i en s imple : il est basé 
sur la verticalité d 'un fil à p l o m b libre. Soit une l igne 
A B ( f i g . 4 4 ) ; au mi l ieu C élevons u n e perpendicula i re 

C 0 , et supposons que A B soit le bo rd infér ieur des deux 
règ les O A , O B , c o m m e l ' ind ique la figure, et qu 'au 
po int 0 , pr is sur la perpend icu la i re C 0 , on fixe l ' e x t r é -
mité d 'un fil à p l omb . 11 est évident que toutes les fois que 
la l i gne A B sera horizontale le fil à p lomb passera par le 
po int de repère C , tracé sur la traverse et que, a u c o n -
traire, toutes les fois que ce fil n e passera pas par le point 
de repère ( f i g . 4 5 ) , ce sera une preuve que A B n'est pas 

hor i zonta l e : le po int B sera 
le plus haut s i la verticale 
tombe à gauche de C . 

L e n iveau que nous venons 
de décrire est le niveau o r d i -

IFig. 45. c na i r e des maçons : il sert pour 



les petites étendues et on le pose ordinairement sur u n e 
r èg l e A B ( f i g . 46) , c omme d a n s le cas précédent. O n a 

cependant fait des niveaux à pe rpend i -
cule destinés à être employés sur le ter-
rain pour de g r a n d e s l ignes, soit pour 
les i r r igat ions , soit pour le d r a inage . 
L a fig. 47 représente un de ces n i -

Fig. 47. 

v e a u x : c 'est une espèce de g r a n d 
compas d ' a rpenteur disposé comme un 
n iveau de m a ç o n ; les pointes sont 
écartées de deux mètres l 'une de l ' a u -
tre. I l sert à tracer des l ignes ho r i zon -
tales, ou m ê m e de pente si la t raverse 
est g raduée en doub les mil l imètres. 

L a fig. 48 représente un autre n iveau à perpendicu le ; 
il peut servir c omme le niveau d ' e au : il est fa i tde telle m a -
n i è reque lorsque la l i gne verticale C 0 pa s se p a r le point 
de repère M , elle est perpend icu la i re à la droite A B ; 

donc A B est horizontale lorsque le n iveau est placé de telle 
man iè r e que C 0 passe par 
le point M . — A u moyen 
d ' u n rayon v i sue l , on peut 
p ro l onge r l 'hor izonta le 
A B ju squ ' à u n e d i s tance 
de 30 à 40 mèt res et p a r 
suite ce niveau peut se r -
vir à niveler des points d is -
tants de 60 à 80 mètres. Fig. 48. 

§ 5 . — MIRES. 

L o r s q u ' o n emplo ie le n i veau d ' e au ord ina i re , le n iveau 
à lunette, ou le dern ie r niveau à pe rpend i cu l e , on se 

sert s imu l tanément d 'un autre a p -
pare i l B C ( f i g . 4 9 ) , appelée m i r e : 
il se compose d ' une règle B C de 
deux mètres divisée en décimètres 
et cent imètres , d ' u n e autre règ le 
intérieure g l i sant d a n s une coul isse 
de la p remière règ le , et qui permet 
d ' a l l onger cette dern ière de 2 mè -

Fig. 49. très. U n e p laque de tôle, peinte en 
b l anc et noir ou b l a n c et r ouge , peut g l i sser le l o n g 
de ces deux règ les et se fixer, au moyen d ' u n e vis d e 
p r e s s i o n , dans la position indiquée par les p lans de 
n iveau des instruments . Cette p laque mobi le s ' a p -
pelle voyant et porte à l ' a r r ière un vern ier ou plutôt 
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unepet i te règ le divisée en mil l imètres dont leO cor respond 
au mi l ieu m ê m e des quatre carrés colorés d u voyant : 
c 'est d o n c j u s q u ' à ce 0 qu 'on doit l ire la hauteur i n d i -
quée par la règ le et que l ' on apprécie les mi l l imètres . 

Certa ines mi re s n 'ont pas de règ le intér ieure, ce qui d i -
minue leur pr ix de rev ient : enf in , dans que lques c a s , on 
pour ra se d i spenser d ' employer la mire et se servir de pe -
tits bâ tons de l ongueu r déterminée , et dont le voyant sera 

f o rmé par une planchette clouée a u som-
met ( f i g . 50 . ) 

§ 6 . —• NIVELETTES. 

L e s nivelettes sont s implement compo-
sées d ' u n e espèce de règ le A C ( f ig . 5 0 ) , à 

Fig. 50. l ' extrémité de laquel le on cloue une p l a n -
chette C D que l ' on peut pe indre comme un voyant de 
m i r e . — O n doit avo i r trois nivelettes de hauteur pa r fa i -
tement éga l es . O n s 'en sert pour régular iser les pentes 
ent re deux points peu distants. — N o u s au rons plus 
loin l 'occasion d 'expl iquer l eu r usage . 

C H A P I T R E I I . 

Emplo i îles Instruments. 

L e d ra ineur n ' a u r a que trois genres d 'opérat ions à ef-
fectuer avec des n i v e a u x : 1° trouver la différence de hau-
teur entre deux points p lus ou mo ins é l o i gnés ; 2 ° tracer 

des l i gnes horizontales ; 3 ° tracer des l i gnes d ' u n e pente 
déterminée. 

§ 1 . — DÉTERMINATION DES DIFFÉRENCES DE NIVEAU. 

Au moyen d'un niveau d'eau ordinaire.Soit à détermi-
ner la di f férence de niveau entre les points A et B (fig. 5 1 ) . 

F i g . 5 1 . 

O n remplit d ' e a u l 'apparei l jusqu ' à la moit ié des fioles en-
viron ; puis le pied est placé, autant queposs i b l e , à éga le 
d istance des deux points A et B , soit sur l a droite qui l es 
jo int , soit en dehors : le pied doit être placé de façon que 
la tige M ( f ig . 51 ) soit sens ib lement verticale lorsque l 'ap-
pareil employé est à doui l le s imp le ou sans g enou . O n 
doit a lors pouvoir faire un tour d 'hor izon sans que l ' eau 
cesse d 'avoir son niveau visible s imul tanément dans les 
deux fioles de ver re . 

O n fait a lors p lacer la mire sur le p remier point A et 
l 'on fait tourner doucement le n iveau j u squ ' à ce que le 
rayon visuel tangent aux deux fioles passe par la règle de 
l a mi re . A r r i v é dans cette posit ion, on laisse se reposer 
l 'eau par u n e suite d 'osci l lat ions, et lorsque ce repos est 
sens ib lement obtenu, on fait passer un rayon visuel exté-



unepet i te règ le divisée en mil l imètres dont leO cor respond 
au mi l ieu m ê m e des quatre carrés colorés d u voyant : 
c 'est d o n c j u s q u ' à ce 0 qu 'on doit l ire la hauteur i n d i -
quée par la règ le et que l ' on apprécie les mi l l imètres . 

Certa ines mi re s n 'ont pas de règ le intér ieure, ce qui d i -
minue leur pr ix de rev ient : enf in , dans que lques c a s , on 
pour ra se d i spenser d ' employer la mire et se servir de pe -
tits bâ tons de l ongueu r déterminée , et dont le voyant sera 

f o rmé par une planchette clouée a u som-
met ( f i g . 50 . ) 

§ 6 . —• NIVELETTES. 

L e s nivelettes sont s implement compo-
sées d ' u n e espèce de règ le A C ( f ig . 5 0 ) , à 

Fig. 50. l ' extrémité de laquel le on cloue une p l a n -
chette C D que l ' on peut pe indre comme un voyant de 
m i r e . — O n doit avo i r trois nivelettes de hauteur pa r fa i -
tement éga l es . O n s 'en sert pour régular iser les pentes 
ent re deux points peu distants. — N o u s au rons plus 
loin l 'occasion d 'expl iquer l eu r usage . 

C H A P I T R E I I . 

Emplo i des Instruments. 

L e d ra ineur n ' a u r a que trois genres d 'opérat ions à ef-
fectuer avec des n i v e a u x : 1° trouver la différence de hau-
teur entre deux points p lus ou mo ins é l o i gnés ; 2 ° tracer 

des l i gnes horizontales ; 3 ° tracer des l i gnes d ' u n e pente 
déterminée. 

§ 1 . — DÉTERMINATION DES DIFFÉRENCES DE NIVEAU. 

Au moyen d'un niveau d'eau ordinaire.Soit à détermi-
ner la di f férence de niveau entre les points A et B (fig. 5 1 ) . 

Fig . 51. 

O n remplit d ' e a u l 'apparei l jusqu ' à la moit ié des fioles en-
viron ; puis le pied est placé, autant queposs i b l e , à éga le 
d istance des deux points A et B , soit sur l a droite qui l es 
jo int , soit en dehors : le pied doit être placé de façon que 
la tige M ( f ig . 51 ) soit sens ib lement verticale lorsque l 'ap-
pareil employé est à doui l le s imp le ou sans g enou . O n 
doit a lors pouvoir faire un tour d 'hor izon sans que l ' eau 
cesse d 'avoir son niveau visible s imul tanément dans les 
deux fioles de ver re . 

O n fait a lors p lacer la mire sur le p remier point A et 
l 'on fait tourner doucement le n iveau j u squ ' à ce que le 
rayon visuel tangent aux deux fioles passe par la règle de 
l a mi re . A r r i v é dans cette posit ion, on laisse se reposer 
l 'eau par u n e suite d 'osci l lat ions, et lorsque ce repos est 
sens ib lement obtenu, on fait passer un rayon visuel exté-
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r ieurement aux fioles et dans le p lan des sur faces de 
l ' eau , sur faces rendues visibles par ce que les phys ic iens 
appel lent ménisques ( l égère courbure du n iveau de l 'eau 
sur les parois intérieures du ve r re ) , et le n ive leur indique 
p a r signes, au porte-mire, qu ' i l faut ba isser ou hausser le 
voyant . C e s aba issements ou exhaussements sont faits 
j u s q u ' à ce que le rayon visuel, p a s s an t exactement p a r l e s 
mén isques , coupe le voyant de la m i r e dans la l i gne m é -
d iane ( f i g . 5 1 ) . A l o r s la hauteur du centre du voyant a u -
dessus du point A , où est la m i r e , ind ique la position de 
ce point au-dessous d u plan p ro l ongé de l ' eau d a n s le n i -
veau : cette hauteur , qu 'on lit derr ière la m i r e , s 'appel le la 
cote du point A , ou dans quelques cas, le coup-arrière'sur 
A. Cette cote inscrite, on fait tourner le niveau j u squ ' à ce 
que les fioles soient dans l ' a l i gnement du second point et 
le reste de l 'opérat ion se f a i sant comme précédemment , 
on trouve la cote du point B . S i , par exception, ces deux 
cotes sont éga les , c'est que les deux points A et B se 
trouvent à éga le distance au-dessous du p lan horizontal 
de l ' eau, c 'est-à-dire d a n s un p lan para l lè le à ce p l an de 
niveau et p a r suite horizontal aussi : c'est pou rquo i , 
dans ce cas , on dit que les points A e t B sont de niveau. 

T o u s les points qui ont la m ê m e cote pour une m ê m e 
station du n iveau sont dans m ê m e plan horizontal ou sur 
une m ê m e hor i zonta le . 

S i les deux cotes sont inéga les , ce qui a r r ive ra le p lus 
souvent, le point dont la cote est la plus grande est év i -
d emment le plus bas. L a di f férence entre les deux cotes 
est ce qu 'on appel le la différence de n iveau entre les deux 

points . Cette opération peut se faire ainsi toutes les fois 
que les points A et B ne sont distants que de 60 à 80 m è -
tres au plus ; on l 'appel le nivellement simple, et elle n e 
présente pas de difficulté sérieuse, ma i s seulement que l -
que so in pour la pose du n iveau et l 'habitude de viser 
juste d 'un œi l , en fe rmant l 'autre. 

L o r s q u e les deux points , dont on veut déterminer la 
di f férence de n iveau, sont trop espacés , ou placés de 
telle sorte qu 'on n e puisse les voir fac i lement et donner 
les deux coups de n iveau , c ' e s t - à - d i r e faire une seule sta-
tion, on emploie le nivellement composé ; il ne diffère du 
précédent qu 'en ce qu' i l ex ige un certain n o m b r e de s ta -
tions successives. 

Au -de là de 40 m . , le mil ieu du voyant de la mire n'est plus 
g u è r e distinct (ce la dépend du reste de l 'état de l 'atmos-
phè re ) , les couleurs du voyant papil lottent et la plus fa ib le 
e r reur dans l ' a l i gnement des mén i sques avec le voyant 
fait a u - d e l à de 40 m . u n e di f férence notab le de hauteur . 

So ient donc ( f i g . 52 ) les deux points A e t B assez d i s -
tants l 'un de l ' autre 
pour qu ' une seule 
station ne suffise 
pas ; tel serait, par 
exemple , le cas où 
l ' on aurait à d é t e r -
m ine r la pente t o -
tale ent re le point le Fig. 52. 
plus haut d 'un champ à dra iner et la sur face de l 'eau d a n s 
le ru isseau qui doit servir de récepteur des eaux du dra i -



nage , pour s 'assurer a ins i d e l à possibi l ité d 'un b o n écou-
lement . On choisira des points intermédia i res M e t N en 
n o m b r e tel que les distances A M , M N , N B soient chacune 
d ' env i ron 40 à 60 mèt re s ; puis on mettra le n iveau en 
station à éga le d istance des deux premiers points A et M , 
et, en opérant c o m m e nous l ' avons exp l iqué c i -dessus , on 
déterminera la d i f férence de hauteur entre les po ints A 
et M ; la cote A dans cette station est un coup arrière, 
celle de M dans la m ê m e station est un coup avant. 

O n transportera le n iveau, pour u n e deux ième stat ion, 
entre M et N , et l 'on déterminera la cote sur M ( c o u p a r -
r ière ) et la cote sur N ( c o u p avant ) , et la di f férence de ces 
cotes sera la d i f férence de n iveau entre M et N . E n o p é -
r an t encore de m ê m e , o n aui a l a di f férence de niveau entre 
N et B : résultat, t ro is di f férences de n iveau . 

S i le terra in de A en B v a toujours en descendant ( f i -
gu re 52) , on dit que les trois di f férences de n iveau sont 
positives, et en les a joutant on a l a di f férence totale ou 
de A en B , ce que l ' o n cherchait . 

S i , a u contra i re , le 
terrain monta i t de A 
en B ( f ig . 53 ) , les trois 
d i f férences sera ient d i -
tes négatives et en les 
a joutant e n c o r e , on 
aurait la di f férence de 
hauteur cherchée ( en -

Fig. 53. tre A et B ) . 
En f i n , si le terrain ( f i g . 5 4 ) descend , puis m^nte , etc., 

les di f férences sont tantôt positives, tantôt négatives, 
comme on a imag iné de les 
appeler , pour tenir compte 
de cette particularité des 
deux sens de pente. D ' h a -
bitude, les di f férences en 
descendant sont prises 

Fig. 54. c o m m e positives et p r é c é -
dées , su r le carnet d 'écriture du n ive l l ement , du s i gne - f , 
tandis que les di f férences en montant sont négatives, et 
p a r suite précédées du s i g n e — . 

D a n s le cas généra l ( f i g . 54 ) , o n fait la s o m m e des 
di f férences positives et celle des di f férences négatives ; 
on re t ranche la plus petite s omme d e l à p lus g r a n d e , et le 
reste représente la d i f férencede n iveau entre lesdeux points 
e x t r êmes ; cette di f férence est d u signe de la p lus g r a n d e 
s o m m e , c 'est-à-dire positive ou négat ive su ivant les cas . 

11 est p lus s imple , d a n s un nive l lement composé , de d is -
t inguer d a n s chaque station, c o m m e nous l ' a vons dé jà 
indiqué, un coup ar r iè re et un coup a v a n t ; c ' e s t - à - d i r e 
que , des deux hauteurs de mi r e , cel le qui est trouvée en 
tournant le dos à la d i rect ion de la l i gne qu 'on suit est 
appelée le coup arr ière ( c ' es t la p remière cote de chaque 
stat ion ) , tandis qu 'on n o m m e coup avant la cote déter-
m inée en regardant d u côté du point extrême sur leqi»1 

on marche pour effectuer le n ive l lement composé . A » r s 

si l 'on fait la s omme des coups avan t et cel le des c u P s 

arr iè re , qu 'on retranche la p lus petite de la p l u s 

g r a n d e , on a la di f férence entre les points exti énes et le 
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¡ O B S E R V A T I O N S 

Totaux 

s i gne de cette dif férence. D u reste , en tenant so i gneuse -
ment un carnet de nive l lement d a n s le genre de celui que 
nous ind iquons ci -dessous, on ne peut avoir aucun doute 
sur les opérat ions à effectuer. 

Supposons que le n ive l lement d u terrain ( f ig . 5 4 ) , 
nous ait d o n n é les résultats su ivants : 
1 " station.—Côte du point A = 1° 304. . .du point M = l m 753; 
21 station.—Côte du point M = 1" 523. . .du point N = 1" 258; 
3* station. —Côte du point N = LM 104. . . du'point B = 1? 357, 

O n disposera ainsi le carnet et les écritures d a n s les co-
l o n n e s . C h a q u e point sur le terra in est fixé p a r un piquet 
n u m é r o t é . 

Haut du champ. 
» 

» 

Niveau de l'eau. 

O n remarque dans ce tableau que le premier point n ' a 
qu 'un coup et que c'est un coup ar r iè re , que le dernier au 
contra ire n ' a qu 'un c o u p , — avant — , que tous les autres 
points ont un coup avant et un coup a r r iè re . 

Si l'on se sert d'un niveau à lunette, l ' opérat ion se fait 
abso lument de la m ê m e maniè re , si ce n 'est qu 'on peut 
donne r des coups de n iveaux plus longs , c 'est -à -dire qu ' on 
opère plus r ap idement . 

E n f i n , si l ' on se sert d'un niveau à perpendicule du 
genre ( f i g 48) dit à visées, on opère encore de la m ê m e 
m a n i è r e , mais avec une exactitude mo ind r e et des coups 

. d e n iveau mo ins é tendus . 
S i l 'on ne possède q u ' u n n iveau de m a ç o n , ou un n i -

veau à bul le s imple avec une règ le ( f i g . 46 et 42) , on peut 
encore déterminer la di f férence de n iveau entre deux 
points , m ê m e assez é lo ignés , ma i s par u n e opération plus 
l ongue que précédemment et plus sujette à erreur : d a n s 
beaucoup de cas de la prat ique du d r a inage , nous pensons 
qu ' on pourra se contenter de ces apparei ls si s imples et s i 
peu coûteux, que tout cultivateur pou r r a employer d ' ap rès 
ce que nous a l lons exposer . 

Soit à déterminer ( f i g . 5 5 ) la 
di f férence de niveau entre les 
points A et B : on se muni t d ' une 
r èg l e de 2 à 4 mètres ( f i g - 5 5 ) , 
d 'un mètre ord ina i re en bois , et 

Fig. 55. d 'un n iveau de maçon ( f i g - 44 ) . 
O n pose , dans la direction de la l igne à niveler, l 'un 

des bouts de la règ le sur le point A ( f i g . 55) , e t un a ide 



soutient l 'autre bout tandis que le niveleur pose son n i -
veau su r la règ le et fait soulever ou ba isser la seconde 
extrémité de cette règ le j u squ ' à ce qu'el le soit de n iveau ; 
a lors il mesure avec son mètre la hauteur M A ' soit 
+ 0 ,149. Il p lace en M un petit p iquet , l 'a ide pose la 
règ le sur le po int M et l 'opération se fait pour cette n o u -
velle station comme précédemment , et a insi de suite jus • 
qu ' à ce qu 'on soit arr ivé au point extrême B . O n note 
su r un carnet ces dif férences successives sans autres i n -
dicat ions que le s igne + ou — devant les chiffres ind i -
q u a n t les m e s u r a g e s ; on fait la s omme des di f férences 
de chaque s i gne , et, c o m m e nous l ' avons dit, la d i f férence 
entre ces deux sommes est la di f férence de n iveau totale. 

O n ag i r a abso lument de la m ê m e man iè r e avec une 
règ le et un petit n iveau à bul le , seu lement nous pouvons 
dire, par expér ience , que , d a n s ce second cas, on ira 
plus vite et on opérera p lus exactement qu ' a vec le n iveau 
de maçon . 

P o u r rendre ces opérat ions plus faci les, il sera b o n de 
soutenir l ' extrémité de la règ le avec un p iquet que l 'on 
enfoncera p lus ou moins , ou mieux encore d 'établ ir une 
règ l e avec deux pieds , l 'un fixe A ( f i g . 5 6 ) , l 'autre m o -

bile B , et divisé en centimètres 
et mi l l imètres : le pied mob i l e 
serait p lus ou mo ins a l longé su i -
van t la pente du terrain, et une 
vis de pression le ret iendrait dans 

Fig- se- la position cherchée lorsque le 
n iveau indiquera i t que la r èg l e est hor izontale . 

§• 2 . — TRACÉ DES HORIZONTALES. 

Avec le niveau d'eau. — Soit à tracer à partir du point 
A et de droite à gauche , sur un terrain que lconque , u n e 
hor izonta le A B C ( f ig . 57 ) , etc. N o u s avons dit, dans le 
p a r a g r a p h e précédent, que les points ayant la même cote, 
pour u n e m ê m e stat ion, sont d a n s un m ê m e plan h o r i -
z on ta l : donc , si ces points sont assez rapprochés l 'un de 
l ' autre , la l i gne brisée f o rmée p a r la jonct ion de cespo ints 
l 'un à l 'autre, successivement, est une horizontale. I l 
suit de là q u e , pour t rouver les points B et C de la courbe 
hor izonta le partant du point A , il suffit de mettre le n i -
veau en station en un point X tel que l 'on puisse niveler 
dans un rayon de 30 à 40 mèt re s ; puis de placer la m i r e 
en A , et en faisant passer un rayon visuel p a r les deux 
sur faces de l 'eau des fioles, extér ieurement , faire ba isser 
ou hausser le voyant de la mi r e j u squ ' à ce que son m i -
lieu soit d a n s le p ro l ongement hor izonta l du rayon visuel : 
alors on fixe le voyant dans cette position qu'il doit c o n -
server p endan t toute la station : ( peu importe , d u reste, 
la cote trouvée, on p e u t m ê m e n e pas la l i re , il suffit qu 'e l le 
reste la m ê m e pendant toute la s tat ion ) . F a i s a n t porter 
la m i r e en un point B distant de A de 10 à 12 mètres en-
v i ron , on vise de nouveau et, si ce point est sur l 'hor izon-
tale cherchée, le rayon visuel du n iveau passera par le 
mil ieu du v o y a n t ; si ce point, où l a mi r e est p lacée , est 
trop bas , le rayon visuel passe a u dessus du voyant , alors 
on indique, par s igne, au p o r t e - m i r e qu'il doit remonter 
sur le terrain e n fa isant un ou deux pas en arr ière, sans 



— n -

toucher au voyant -, s i , a u contra i re , le rayon visuel a l i gné 
avec l ' eau des fioles passe en dessous du voyant , il faut 
q u e le p o r t e - m i r e descende sur le terrain ou v i e n n e en 
a v a n t : au m o y e n d ' u n e suite d e tâ tonnements , en i n d i -
q u a n t au po r te -mi re d ' a vance r o u de recu ler , on pa rv i ent 
à t rouve r , que l que soi t i e t e r r a in , un point B a y a n t la m ê -
m e cote que le po int A . S a n s c h a n g e r de p lace le n i v e a u , 
on t rouve un second po int C, et autant , du reste, que l a 
portée du rayon visuel le pe rmet et auss i r app roché qu ' on 
peut le dés i re r . 

P o u r cont inuer le tracé de l ' ho r i zonta le , on choisit u n e 
deux ième station Y telle que l ' on pu isse vo i r le de rn i e r 
p o i n t e de l a précédente station ; on fait a lors met t r e la 
mi re sur ce po int et, en v isant , on fait ba isser o u haus se r 
l e voyant j u s q u ' à ce que son m i l i e u soit d a n s le p l an hor i -
zonta l du n i v e a u de l ' eau d a n s les fioles de l ' i n s t rument . 
O n fait ensuite , c o m m e d a n s la station précédente , por te r 
l a m i r e en des po ints D et E t rouvés p a r t â tonnements 
et tels qu ' i l s ont la m ê m e cote q u e le po in t C . 

E n r é s u m é , on ag i t par r a p p o r t au dern ie r point C de 
la p r e m i è r e station c o m m e on a fa i t p o u r le point d e d é -
p a r t A . — P o u r u n e tro is ième station on agit de m ê m e 
pa r rappor t au dern ie r point D d e la deux i ème qui sert d e 
n o u v e a u po in t de dépa r t . E n con t inuan t a i n s i , on tra-
ce ra l ' ho r i zonta l e sur toute l ' é t endue des c h a m p s à d r a i n e r . 

S i l ' on se ser t du n i v e a u à lunette ( f i g . 4 3 ) , on ag i t 
a b s o l u m e n t de la m ê m e m a n i è r e : s eu l ement , d a n s u n e 
seule stat ion, on peut fa i re u n e p lus g r a n d e é tendue d ' h o -
r izonta le et plus exactement . 

A v e c le n i veau à pe rpend icu l e ( f ig . 48 ) , on procéderait 
encore de la m ê m e f açon , ma i s pa r plus petits coups. 

S i l 'on ne d ispose que d ' un des n i v e a u x ( f ig , 4 2 , 46 ou 
47 ) , voici c o m m e n t on doit procéder : on met une pointe 
du n i veau ( f ig . 47 par e xemp l e ) su r le point de dépar t A 
( f i g . 57 ) , et on fait tourner tout l ' appare i l sur cette pointe 

• Fig. 5 7 . 
j u s q u ' à ce q u e l ' an t r e i auss i plantée en terre , le fil à 
p io rab passo p - r ie ù î i i ieu de la t raverse : a lors le deux i ème 
point B est de n i veau avec le p r emie r A ; on d é g a g e la 
p r emiè r e po inte et on fait t ou rne r l ' i n s t rument sur la 
deux i ème j u s q u ' à ce que la première soit p lacée de tel le 
façon que l e fil à p l omb passe au mi l i eu de la t raverse : 
en cont iuuant a ins i , on dé t e rmine , tous les d e u x mètres 
( ouver tu re du n iveau ) , un po int de la c o u r b e hor izonta le . 

A v e c ces petits ins t ruments , les erreurs q u ' o n fait à 
c h a q u e point peuvent s ' a jouter et deven i r t r ès -notab les 
au bout du c h a m p . — A v e c le n i veau d ' eau , les e r reurs 
n ' é tant faites que tous les 60 mètres e n v i r o n , le t racé d e 
l 'hor izonta le est b e a u c o u p plus exact . 



fixée à I cent imètre par mètre p a r exemple , est le point 
le plus haut , il faut que d a n s chaque station les cotes des 
j o i n t s successifs distants de 10 mètres , ail lent en a u g -
mentant , point par po int , de 10 fois un centimètre, la 
supposition de pente étant admise . 

L o r s q u ' o n emplo ie !c n i veau d ' e a u , on procède ainsi : 
le niveau étant en s ia î jon nu point X on f a ù mett e la 
mire sur le point de départ A et lo rsque par des s i g n a u x 
on a fait hausser ou ba isser le voyan t jusqu ' à ce que son 
mil ieu soit d a n s le plan du niveau do l 'eau, on lit a lors 
la cote (soit 1 ,125) , puis un a ide fixe en A un cordeau 

§ . 3 . — TRACÉ DES LIGNES D'UNE PENTE DONNÉE. 
« 

L e tracé de l i gne s ayant une pente régu l i è re , de un 
ou p lus ieurs mil l imètres par mètre , se fait d ' une man iè r e 
à peu près ana l ogue ; les di f férences essentiel les sont les 
suivantes : 1° les points déterminés do ivent être à des dis-
tances éga les ( 10 mètres p a r e x e m p l e ) l 'un de l ' a u t r e ; 
2 ° si le noint de dépar t A ( l i s . 58) de la l igne de la pente 

de 10 mètres de l ong qu ' i l tient tendu et le po r t e -m i r e 
augmente l a cote du point A de 10 centimètres ( so i t 1 ,225 ) 
et tient sa mire à l 'extrémité du cordeau ; pour dé te rmi -
ner le point B il monte ou descend sur le terra in, suivant 
les s i gnaux faits p a r le n ive leur , en se tenant toujours à 
l ' extrémité du cordeau qui décrit ainsi un a rc de cercle de 
10 mètres de rayon sur le terrain ; le point B dé te rminé , 
on y fixe le cordeau , on augmente la cote de 10 centi -
mètres (soit 1,325) et on cherche p a r de nouveaux tâton-
nements le point C . P a r des stations successives et en 
prenant toujours à chaque station pour point de départ 
le dernier point de la station précédente, on tracera la li-
g n e ayant une pente de 1 cent imètre sur toute l ' é tendue 
nécessaire . 

Lo r squ 'on ne dispose q u e d e s niveaux fig. 42, 46 et î 7 , 
on g r a d u e les ba r res transversales ( l ig . 47) ou les pieds 
des règ les ( f ig . 56) , de f a s o n à ce q u e . le til à plo .nb p a s -
sant p a r le point t'e repère co r respondant à la pente fixée, 
la règle ou les pieds de ces n i veaux soient su r une l igne 
de h pente donnée . L e s erreurs sont très-faci les avec ces 
appa re i l s ; mais , heureusement , l c d : a i n e u r a r a rement ce 
dern ie r travail à exécuter . 

§ 4. — TRACÉ DES LIGNES DE PLCS GRANDE PENTE. 

Soient (f ig. 59) A et B , d eux horizontales d 'un terrain 
que l conque distantes vert icalement de 1 m è t r e ; d'u:i 
point M , pris sur u n e de ces ho r i zon ta l e s , menons une 
l i gne M N sur le ter ra in , et jo ignant les deux hor izoï : -
tales aux points M et N . O n dit que la droite M N a 



une pente totale de 1 mètre, c 'est-à-dire que la dif férence 
de n iveau entre 31 et N est de 
mètre c o m m e , du res te , entre 
deux points que lconques de ces 
horizontales . O r , la droite M N 
ayant 1 mètre de pente pour sa 
longueur totale, que nous suppo -
sons de 18 mètres , on voit que 
la pente de cette droite M N , se -
rait par mètre , de T'8- m ou d ' env i -

Fig. so. ron 55 mi l l imèt res ; si l 'on m è n e 
une autre droite M Q , du m ê m e point, e l le sera plus 
g r a n d e ( 2 5 m p a r exemple ) et a lors sa pente p a r mètre 
U s , ou 40 mil l imètres ) sera plus faible et d 'autant plus 
faible que la l igne M Q sera plus l o n g u e ; si , au c o n -
traire, on m è n e , du côté opposé , une l i gne M 0 (de 10 m 

p a r e x e m p l e ) p lus courte que M N , sa pente sera plus forte 
tà m ou 100 mil l imètres p a r mètre ) ; enf in , il est visible 
que toutes les l ignes qu 'on mènera i t sur le terrain par lo 
point M auraient des pentes d i f férentes ; donc il y a une 
de ces l ignes plus courte que toutes les autres ( l a pe r -
pendicu la i re M 0 ) et qui, par suite, a la plus gronde 
pente qu' i l soit possible de donne r à une l igne tracée sur 
le terrain entre les deux hor izonta les , à partir du point M . 

L e s diverses l i gnes qu 'on mènera i t ainsi de plus g r a n -
des pentes seraient normales (perpendicu la i res ) a u x di -
rect ions é lémentaires des courbes hor izonta les en ces 
po ints : on les nomme lignes de plus grande pente. D a n s 
la représentat ion du relief de s figures de la section I , les 

hachures sont précisément les l i gnes de plus g r andes 
pentes . Lo r sque les horizontales sont équidistantcs vert i -
ca lement , il est évident que les l i gnes de plus g r a n d e s 
pentes étant plus courtes dans les endroits où les courbes 
équidistantes sont rapprochées , la pente du terrain est 
plus forte en ces points, et que, réc iproquement , les places 
d a n s lesquelles les horizontales sont très-espacées indi -
quent les endroi ts où le terrain a une pente très - fa ib le ; 
on indique ces di f férences de pente en forçant beaucoup 
I e shachurese t l e s serrant dans les endroits de forte pente , 
e t , en les traçant finement et très -espacées dans les 
pentes les plus fa ib les , en passant par tous les i n t e i m é -
diaires, c omme les d iverses figures données p récédem-
ment l ' indiqueqt . 

C H A P I T R E I I I . 
Tra t e complet d'un dra inage . 

§ 1 . — D E S P L A N S D E D R A I N A G E . 

O n peut par fo is , sans fa i re aucun dessin ou plan, 
effectuer un d r a i n a g e en fa isant tout le tracé sur le t e r -
ra in m ê m e : a insi on tracerait d ' abord , sur la pièce à 
dra iner , des horizontales , puis , sur ces courbes redres -
sées , des l i gnes de plus g r a n d e s pentes qui ind iquent la 
direct ion des dra ins de dessèchement que l 'on tracerait 
en les e spaçant convenab l ement ; on tracerait ensuite 
les collecteurs en leur donnan t u n e pente convenab le , et 
enfin les dra ins d'isolement : mais , toutes les fois que le 
terrain sera assez étendu pour qu 'on ne puisse fa i re le 
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ca lement , il est évident que les l i gnes de plus g r a n d e s 
pentes étant plus courtes dans les endroits où les courbes 
équidistantes sont rapprochées , la pente du terrain est 
plus forte en ces points, et que, réc iproquement , les places 
d a n s lesquelles les horizontales sont très-espacées indi -
quent les endroi ts où le terrain a une pente très - fa ib le ; 
on indique ces di f férences de pente en forçant beaucoup 
I e shachurese t l e s serrant dans les endroits de forte pente , 
e t , en les traçant finement et très -espacées dans les 
pentes les plus fa ib les , en passant par tous les i n t e i m é -
diaires, c omme les d iverses figures données p récédem-
ment l ' indiquent. 

C H A P I T R E I I I . 
Tra t e complet d'un dra inage . 

§ 1 . — D E S P L A N S D E D R A I N A G E . 

O n peut par fo is , sans fa i re aucun dessin ou plan, 
effectuer un d r a i n a g e en fa isant tout le tracé sur le t e r -
ra in m ê m e : a insi on tracerait d ' abord , sur la pièce à 
dra iner , des horizontales , puis , sur ces courbes redres -
sées , des l i gnes de plus g r a n d e s pentes qui ind iquent la 
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les collecteurs en leur donnan t u n e pente convenab le , et 
enfin les dra ins d'isolement : mais , toutes les fois que le 
terrain sera assez étendu pour qu 'on ne puisse fa i re le 



d ra inage en une seule c a m p a g n e , ou lorsqu 'on sera forcé 
de fa i re passer des collecteurs de décharge d a n s les terres 
d 'autru i , il sera ut i le et m ê m e indispensab le d ' avo i r un 
plan de dra inage qui puisse serv i r à l 'étude des mei l leures 
dispositions d ' ensemb le et aux demandes et enquêtes 
pour l 'appl icat ion de la loi récente sur le d r a i n a g e . 

C e plan peut se fa i re par trois méthodes différentes : 
1 ° P a r le tracé direct des horizontales suivi de leur 

re lèvement ; 
2 ° P a r la décomposit ion du ter; a in en ca i rés ; 
3 ° En f in , par la déterminat ion de profils en long et 

en travers du terrain. 

§ Ì . — M É T H O D E D E S H O R I Z O N I A I . E S E T T R A C L DIRECT 

S U R L e T E R R A I N . 

Soi t A B .C 1) E le plan du champ à d: a i n e r : on n ive l -
lera, avec un des instruments déci its au cliap. 1 e r , le p lus 
g r a n d côté ou, au moins , un des côtés ayant à peu près 
le sens de la p lus g r a n d e pente. L e nivel lement de ce 
côté doit servir de l iaison entre toutes les horizontales 
couv ran t l a sur face du c h a m p , e t , pa r suite, si ce côté n'est 
pas suff isamment l ong , on le p ro longe , ou l 'on continue 
le nivel lement su r le côté su ivant . 

S i la pente du terrain pa ra i t notab le , on tracera les h o -
r izonta les distantes ver t ica lement l ' une de l ' autre de 
0 m . 50 à 1 mètre ; si la pente est m o y e n n e , on les t ra -
cera distantes de 0 m . 20 , et enfin de 0 m . 10 seu lement 
lo rsque la pente est t rès - f a ib le .Ce l te distance déterminée , 

choisie , on place son n iveau (et nous supposerons t o u -
jours que l 'apparei l employé est le niveau d ' e au o rd ina i r e ) 
de man iè r e à pouvoir niveler, d a n s celte station, une l on -
gueur de 40 à 50 mètres du côté A B . L a mi re étant p l a -
cée au point A ( f i g . 6 0 ) , on détermine la côte de ce point 

D C 
Fig. 00. 

c o m m e il a été expl iqué (soit 1 m . 126) , et l 'on fait a jou -
ter à cette côte la distance que l 'on veut mettre entre les 
hor izonta les , soit I m è t r e ; nous supposons que le terrain 
descend de A vers B : a lors le porte-mire descend sur le 
côté A B ju squ ' à ce qu'il ait trouvé un point tel qu 'en y 



plaçant la mire , la cole soit 1 m . 126 + 1 m . , ou 2 m . 
126 : a lors ce point M est b ien distant verticalement de 
A de 1 m . , car les cotes de A et de M , pour la m ê m e sta-
t ion, dffèrent de cette quantité . S a n s c h a n g e r le n iveau , 
on détermine encore , sur le côté A B , un point N tel que 
sa cote soit de 1 m . plus g r a n d e que celle du point M , 
c 'est -à-dire 3 m. 126, et alors ce point est b i en distant 
vert ica lement du point M de 1 m . O n opère ainsi tant que 
l 'on peut d is t inguer la m i r e depuis la p remiè re station ; 
soit P ce point extrême. A l o r s on transporte le n iveau de 
façon à fa ire , à part i r de P , une c inquanta ine de mètres en 
descendant , et l 'on agit pour cette station, et par rapport 
a u point P , a b so lument c o m m e l 'on a procédé dans la 
première station et pour le point A . O n fait une tro is ième, 
et une quat r i ème stations s'il est nécessaire , et, en r é sumé , 
on cont inue ainsi sur toute la l ongueu r du côté A B et sur 
C D s i ce côté est en pente cont inue . O n arr ive à dé te r -
m ine r sur le contour A B C , une suite de points qui sont 
distants vert ica lement de 1 mètre. Ce la fait, on numérote 
ces points : 0 pour le plus haut , 1 pour le su ivant , puis 2 , 
3 , 4, etc., etc. 

Cette opération achevée , on trace à partir de chacun de 
ces points u n e horizontale de la m a n i è r e que nous avons 
ind iquée et avec celui des instruments décrits dont on 
peut d isposer . C e s tracés préparato i res effectués, on trace 
les tha lwegs et les faîtes qui do ivent servir à diviser le 
relief courbe du sol ( f ig . 60 ) , en une suite de p lans g a u -
ches, c omme il est ind iqué dans la fig. 61, ob tenue en 
r ed res sant seu lement les courbes hor izonta les , et enf in , 

Fig. c i . 
nant les directions moyennes des droites horizontales de 
la fig 60. C e s trois figures montrent le m ê m e terrain et les 
t rans format ions auxquel les nous l ' avons supposé soumis 
pour faciliter le tracé. A de rares except ions près , ces 
t rans format ions peuvent se faire sans que l 'on s ' é lo igne 
sens ib lement de la véritable fo rme du terrain ; pour éviter 
toute ob ject ion, nous avons toujours pris pour nos figures 
des terrains réels nivelés et relevés exactement par nous 
ou p a r nos é lèves . L e s fig. 60 , 61 et 62 sont à l 'échelle de 
1 mil l imètre pour 10 mètres et représentent un champ de 
14 hectares de superf ic ie env i ron . 

Traçé des thalwegs — D ' a p r è s les observat ions fa ites 
5. 



section I , i l est évident que pour tracer les tha lwegs du 
terrain réel ( f ig . 6 0 ) , il nous a suffi de j o i n d r e l 'extrémité 
des coudes des courbes d a n s les places où la convexité est 
tournée v e r s l ' a m o n t ; ils sont ind iqués sur la figure par 
des traits p l e ins et grossissants ; dans la figure 61 ils sont 
redressés, et enfin d a n s la f igure 62 ils sont t racés de fa-
çon à i nd i que r la place réelle des collecteurs naturels . 

Tracé des faites. — C e s l i gne s sont tracées en ponctué 
su r les figures 61 et 6 2 ; elles sont formées par la 
jonct ion d e s coudes d a n s l e s endro i t s où les courbes tour-
nent le r convex i té vers l ' ava l d u terrain. L e s d ra ins de 
de s s èchement par tant de ces faites s 'en éloignent à droite 
et h gauche ( f i g . 62) ; ces l i gnes nature l l es sont donc les sé-

Tracé des drains d'isolement. — C o m m e nous l ' avons 
dit, ces d ra ins sont placés sur les bords du c h a m p , du 
côté où ils peuvent recevoir des eaux de terrains supérieurs 
cont igus . Ces dra ins d ' i so lement sont T et T ' ( f i g . 6 3 ) : 

ils sont écartés des limites de la pièce d ' une d is lance 
éga le à la moitié environ de l ' espacement des d ra ins de 
dessèchement ou à 10 mètres au moins si , sur les bords 
des champs , se trouvent des a rb res ou a rb r i s seaux dont 
les rac ines pourraient s ' int rodui re d a n s les dra ins et y 
p r o d u i i e ces paquets de chevelu appelés queues de re-
narde qui obstruent si souvent les conduits d ' e au 

Tracé des collecteurs— Toutes les fois qu' i l se trouve 
dans la pièce un tha lweg marqué , il est ind ispensab le d'y 
placer un dra in collecteur p u i s q u e , c o m m e l ' ind ique la 
f igure 62, les dra ins de dessèchement ont leurs pentes et 
leurs d irect ions convergeant vers cet endroit . L ' emp lace -
ment de ce g e n r e de dra ins collecteurs est donc abso lu -



ment fixé d ' avance , sans discussion ; mais il en est d ' a u -
tres très-souvent nécessaires aussi , et dont le tracé exige 
que lques expl icat ions : loi s j u ' u n e sér ie de dra ins de d e s -
sèchement s 'étend sur une l o n g u e u r beaucoup au-dessus 
de 100 à 120 mètres , on d iv i se cette s é n é en p lus ieurs , 
dont chacune débouche d a n s un collecteur t ransversa l 
( f ig . 64) , que nous appe l le rons collecteur de reprise, de 
sorte que l 'on n 'a it en au -
cune p lace des dra ins de 
dessèchement d ' u n e lon -
gueu r dépassant 110 à 120 
mètres. 

Cette dern ière distance 
n 'est év idemment pas abso-
lue, et ne peut être r ega r -
dée que c o m m e u n e approxi-
mat ion dont on peut , sui-
vant les cas , s 'écarter soit 
en plus, soit en moins . L a 
plus g r ande l ongueu r qu 'on 
peut donne r à un drain de 
dessèchement dépend du 
diamètre des tuyaux de 
d r a inage employés, de la 
pente , des conduits et de 
la quantité d ' eau nuisible 
qu 'on peutavo i r à soutirer : Fig . 64. 
ainsi on ne peut que poser les principes suivants : 1° les 
collecteurs de reprise seront d ' autant plus é lo ignés les uns 

des autres que les diamètres des tuyaux et la pente des 
dra ins seront p lus considérab les ; ils seront d 'autant plus 
rapprochés que l 'a f f luence des eaux sera plus g r a n d e . Ces 
pr incipes laissent beaucoup de latitude. L ' hab i l e t é du 
draineur se fait voir dans la disposition convenable des # 

collecteurs, d a n s l ' aménagement des dra ins de dessèche-
ment p a r séries paral lèles, et d a n s la position convenab l e 
des dra ins d ' i so lement . 

U n e étude consciencieuse des c i rconstances part icu -
lières de position de chaque pièce à dra iner peut é c o n o -
miser des l ongueurs considérab les de d ra ins de des sè -
chement en les distr ibuant d ' une m a n i è r e b i en u n i f o r m e 
de façon que , dans aucune part ie du champ, ils n e soient 
plus serrés que l 'espacement fixé n e l ' ex ige , et qu' i ls ne 
soient pa s , en d 'autres po ints , t rop écartés pour un c o m -
plet assa in issement .Sur les faîtes, les deux séries d e d r a i n s 
de dessèchement qui s 'écartent l ' une de l ' autre ( f ig . 72 ) , 
sont espacées entre elles d ' u n écar tement de dra ins et 
les d ra ins de dessèchement placés à l ' ava l d 'un collecteur 
de r e p r i s e , ont leur or ig ine à une distance de ces 
dra ins collecteurs, éga le au demi - e spacement des dra ins 
de dessèchement . T e l s sont les d ivers pr incipes qu i s e r -
v i ront de gu ide dans le tracé du drainage sur un terrain 
que lconque : quelques exercices faits sur diverses formes 
naturel les de terra in, en se reportant aux exemples que 
nous d o n n o n s plus lo in, suff iront par fa i tement pour in i -
tier le lecteur à tous les détails du tracé. 

Collecteur général. - S u r un terrain un peu étendu, 
on aura donc un certain nombre de collecteurs : il peut 



arriver que leurs directions soient convergentes ou faciles 
à réun i r en une seule b r a n c h e n o m m é e collecteur géné-
ral portant les eaux en dehors de la pièce d ra inée , ou 
par fo is , au contra i re , il y aura impossibil ité à réunir ainsi 

. , o u t e s l e s eaux des dra ins et, c omme dans le cas de la 
figure 68, il f audra deux ou m ê m e plusieurs bouches de 
sortie. On dc i t réduire , autant que possible , le n o m b r e 
de ces soit ies , surtout lo rsque les collecteurs do ivent d é -
g o r g e r dans une rivière ou un courant d'enu que lconque , 
OU m ê m e dans un fossé ouvert ; car , pour n ' è i . e p:us e x -
posé à de fâcheuses détér iorat ions, ces b o u c l e s d ' éva -
n a i i e n ex igent que lques dispositions de construction 
a se/ onéreuses . 

Regards.— L e s tuyaux de d r a inage sont exposés à 
s obstruer- p a r diverses causes : un dé r angement produit 
a p r è s une pose peu so i gnée de ces tuyaux , un m a u v a i s 
r empl i s sage , des radicel les , etc. ; il est nécessaire de se 
précaut ionner , dans le tracé d 'un d r a inage , de moyens 
faci les de dé te rminer , lorsque ces obstruct ions se "pro-
du isent , d a n s quel point les tuyaux sont f e rmés a f in de 
répa re r le ma l et rétab l i r un bon écou lement . O n est 
beaucoup a i d é d a n s celte recherche p a r l ' é tab l issement 
de ce qu 'on appe l le des regards ou cheminées de dra i -
n a g e : on les p lace dans tous les points où plusieurs col-
lecteurs se réunissent . l is sont f o rmés suivant leur i m -
portance par des tuyaux de g r a n d d iamètre p lacés vert i -
ca lement ( f i g . 65 ) et dans lesquels débouchent les dra ins 
col lecteurs qui convergent en ce p o i n t ; les r ega rds très-
importants sont des espèces de petits puits en maçon- . 

ner ie d ' une disposition ana logue à celle des regards faits 
a v e c des tuyaux. 

L ' e m p l a c e m e n t de ces r e g a r d s 
est faci lement déterminé ; on les 
ind ique sur le plan par de petits 
cercles ( f ig . 66) . Ces r ega rds sont 

0 R e g a r d . 

A Bouche . 
Fig. CH. 

f e rmés supér ieurement par une 
tuile, une br ique, ou une p i i r r e 
plate et recouverts de 40 à oO 
centimètres de terre. O n doit 
donc , pour les retrouver fac i le -
ment au beso in , les repérer, p a r 
rapport à des points fixes i n v a -
riables ( les ang les du c h a m p , 
les bornes ) cl déterminer leurs 
d i s lances exactes par rapport à 
ces points, de façon qu 'on ne soit 
pas exposé à un travai l onéreux Fig. 65. 
pour leur recherche. L o r s q u ' o n l é s a découverts , on lève 
le couvercle , et on peut voir quel le est celle des bouches 
intér ieures qui ne m a r c h e pas convenab lement . 

§ 3 . — MÉTHODE DES HORIZONTALES EQUIDISTANTES 
ET TRACÉ SUR LE PAPIER. 

' L o r sque , pour une ra ison que lconque , on doit faire un 



plan de dra inage , on peut encore employer le m o d e d e 
déterminat ion du relief p a r le tracé direct des h o r i z o n -
tales sur le terra in, c omme nous l ' avons i n d i q u é a u 
commencement d u pa r ag r aphe précédent. 

» O n relève ensuite ces courbes par u n e méthode d ' a r -
pentage que lconque . — N o u s ind ique rons s e u l e m e n t ici 
la man iè r e de p rocéde r pour l ever les courbes h o r i z o n -
tales d ' u n terra in, lorsque le seul instrument d o n t on 
dispose, est Yéquerre d'arpenteur, et la c h a î n e - d é c a -
mètre . 

Soit à relever les courbes tracées sur le terrain ( f i g . 6 1 ) : 
on trace u n e b a s e A H et su r cette base , à partir d u p o i n t 
A , on mesure des d i s tances éga les (30 m . par e x e m -
ple ) , et en chacun de ces points , on élève, l e p lus 
exactement possible , de s perpend icu la i res que l ' on p r o -
l onge j u squ ' aux l imites ext rêmes de la pièce à d r a i n e r . 
C e s perpendicu la i res t r a c é e s , on les mesure en a y a n t 
soin de noter les d i s tances des po ints de r encon t r e des 
horizontales avec ces d r o i t e s , de m ê m e que les l o n -
gueurs totales des pe rpend icu l a i r e s j u s q u ' a u x l i m i -
tesdu champ. — A v e c ces m e s u r a g e s , il est facile d e f a i r e 
sur le papier une f i gure s e m b l a b l e à celle d u t e r r a i n , e n 
reportant sur son p lan u n e base c e représentant , à un 
mil l imètre pour mètre ou toute au t re échel le, la b a s e A H 
du terrain avec tous s e s po ints de divis ion : — a lors ( s u r 
le pap i e r ) on trace aussi l es perpendicu la i res sur c e l l e 
base et on fixe les points de passage des diverses c o y r -
bes au moyen des m e s u r a g e s faits sur le terrain : — il n e 
reste plus a lors qu 'à j o i n d r e convenab l ement ces p o i n t ? 

pour avoir les courbes du terra in rapportées sur le p a -
pier . 

S u r le p lan à l 'échelle ainsi obtenu , on fait le tracé 
d ' après les règ les indiquées d a n s le pa r ag r aphe p r é c é -
dent p o u r le tracé direct sur le terrain : seulement, les • 
études, les modif ications, les essais sont beaucoup plus 
faciles sur le pap ie r que su r le ter ra in . 

L o r s q u e , du tracé fait sur le p l an , on voudra passer à 
l ' exécut ion, il f audra rapporter les l i g n e s du plan sur le 
terrain au moyen de mesu rage s . | • 

§ I . — M É T H O D E DES CARRÉS . 

U n g r a n d n o m b r e de dra ineurs emploient , pour r e l e -
ver leurs p lans de d ra inage , u n e méthode qu i , au p r e -
mier abord , paraît p lus s imple et plus expédit ive que la 
première ; m a i s qui cependant n e nous semble pas p ré -
senter ces deux avantages et qui m ê m e a des i nconvé -
nients assez notab les , c o m m e nous le v e r r ons p lus lo in . 
Ce l te méthode consiste d a n s la division, au moyen de 
l 'équerre d 'arpenteur , de toute la sur face du terrain à 
d ra ine r en car rés de 10 à 30 mètres de côté ; puis dans 
la déterminat ion, par le n ive l lement , des cotes relatives 
de chaque ang le de ces carrés . 

Vo i c i comment on opère : on choisit le b o r d le plus 
droit et autant que poss ib le le plus l ong du champ , et on 
m e s i r e cette droite entière en p laçant un p iquet , ou 
j a lon , tous les 20 mètres , puis, en chacun de ces points 
B , C , D , etc. ( f ig - 67 ) , on élève une perpend icu la i re 



que l 'on pro longe ju squ ' aux limites du c h a m p ; sur les 
2 perpendicula ires extrêmes A et I on mesure des d is -
tances égales de 20 mètres et en jo ignant ces points 1 1 , 
2 2 , 3 3 , e t c . , on d é t e r m i n e , s u r les perpendicu la i res 
in te rméd ia i r e s , des points, d istants aussi de 20 mètres , 
à chacun desquels on p lante un piquet : le réseau c o u -
vrant le c h a m p étant ainsi tracé, on peut c o m m e n c e r le 
nive l lement . 

F i g . 67. 

Il est nécessa i re de faire celte opérat ion d ' une m a -
nière méthodique pour ne pas s ' exposer , soit à oubl ier 
que lques points, soit à a t t r i bue r les cotes d 'un point à 
un autre, etc. 

D a n s ce but, on d o n n e à chaque perpendicu la i re une 
dés ignat ion littérale A , B , C , D I et, sur chacune 
de ces perpendicu la i res , on numéro te les points dans le 
meme sens , c omme l ' indique la figure 6 7 ; de celte façon 

chaque point à son n o m : ainsi B s s ignif iera le 3 « point 
sur la droite B ; — D 4 ind iquera le 4 " point sur la l igne 
D ; etc. , etc. I l ne peut donc y avoir aucune confus ion . 
O n p répa re ensuite, sur un ca rne t , l e tab leau suivant 
pour y inscrire les opérat ions du nive l lement . 

C O U P S D E D I F F É R E N C E C o l c s p a r 
I N D I C A T I O N D E S N I V E A U . D E N I V E A U . 
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P o u r fa i re ce n ive l lement le plus r ap idement poss ib le , 
on se place en u n e station X telle que l 'on puisse vo i r , 
de cette posit ion, le p lus g r a n d n o m b r e de points qu' i l 
est possib le dans un rayon de 30 à 40 mètres ; — puis on 
fait p lacer la m i r e success ivement au point A ( c o u p a r -
r ière ) , aux points B , B 1 , B 1 , W , G , G ' , C ' , D , D ' D ' (coups 



avant ) et les hauteurs lues su r la mire en chacun de Ces 
points sont indiquées d a n s les 4e et 5« c o l o n n e s ; le I " 
coup A est seul considéré c o m m e coup arrière. L o r s q u e 
tous les points vis ibles de la station X sont nivelés, on 
transporte le n iveau en une 2 - station Y , telle que l 'on 
puisse voir aussi un g r a n d n o m b r e de po ints ,et ,au mo ins , 
un des points de la station précédente ( D l , par e xemp l e ) ; 
a lors on donne , sur ce point D s , un coup arrière, et sur 
tous les autres points l ) 3 , D l E , etc. , etc., un coup 
avant, comme d a n s la station précédente . O n cont inue 
ainsi par une suite de stat ions que l 'on rèiie entre elles 
par la seule précaution de d o n n e r le p remie r coup de n i -
veau de chaque station sur un point de la p récédente 
p o u r servir de coup ar r iè re p endan t toute la station à 
niveler . N o u s supposerons, pour donne r un exemple , q u e 
les opérat ions faites sur le te r ra in ont donné les chif fres 
cons i gnés dans le tableau précédent . O n doit alors c a l -
culer les di f férences de n iveau : en p r inc ipe , il suffit pour 
cela de ret rancher , dans chaque station, le coup ar r iè re 
de chacun des coups a v a n t ; toutes les fois que la s o u s -
traction est poss i b l e , la d i f férence est positive, e t , au 
contra i re , si le coup ar r iè re est plus g r a n d que le coup 
avant , on re t ranche celui-ci du coup arr ière , et la d i f fé -
rence trouvée est dite négative. O n a soin d ' éc r i re p o u r 
chaque point la d i f férence t rouvée dans la co lonne c o n -
venab le en r ega rd du point dont on a cherché la di f fé-
rence de hauteur par rapport a u 1 " de la stat ion: C e 
point, seul , n ' a pas de d i f f é rence ; cela est évident. L e s 
dif férences calculées, on détermine les cotes de chaque 
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point par r appor t à un plan de comparaison hor izonta l : 
la 1 " cote, celle du point A , est a rb i t r a i r e ; on la suppose 
de 10 ou 20 mètres su ivant que l 'on appréc ie que le point 
le p lus haut d u terrain est plus ou mo ins élevé par rap -
port à ce point A : ici nous avons supposé 10 mètres. — 
P o u r déterminer les cotes des autres points de la s ta -
t ion, il suffit d 'a jouter à la cote du point A la di f férence 
du point cons idéré , si elle est positive, ou de la retran-
cher, si cette di f férence, écrite en r e g a r d du point, est 
négat ive . 

A i n s i , la f o t e du point B e s t éga le à la cote A ( 10 " » ) , 
augmentée de la d i f férence positive e x i s t an t , d 'après le 
n ive l lement , entre A et B , c 'est-à-dire, 0 » , U 9 . Cel le du 
point B s ' o b t i en t , au c o n t r a i r e , en retranchant la d i f -
férence 0 m , 0 9 6 de la cote 10™ du point A . — O n arriva 
donc très-facilement à déterminer la cote de tous les 
points de l a l r e station. D a n s la 2 e station , le point de 
départ D ! a sa cote déte rminée c o m m e fa isant partie de 
la 1 r ® , — et , par suite, on ag i r a par rapport à ce 
po in t , pour tous ceux de cette 2 e s t a t i on , comme 
on a fait par rapport au point A dans la p remière . — 
T o u s les points du champ ont a i n s i , l o rsque le n ive l le -
ment est a c h e v é , une cote par rapport à un plan un ique 
de compara i son situé dans l ' espace, au dessus du champ . 
— O n écrit ces cotes sur le plan auprès de chaque point. 

C e s cotes indiquent par fa i tement la di f férence existant 
entre deux points que lconques d u terrain à dra iner ; on 
conna î t aussi fac i lement le sens de la pente d u sol ; les 
points dont les cotes numér iques sont les plus g randes 



sont les plus bas du sol, et, au cont ra i re , les points les plus 
élevés du terrain ont les cotes les plus fa ib les . M a i s ces 
cotes, inscrites sur le p lan auprès de c h a q u e point, n ' i n -
diquent pas la direction exacte de la plus grande pente, 
ce qui est, c o m m e nous l ' a vons v u , le po int de départ du 
tracé des dra ins de dessèchement : il est donc utile 
et m ê m e nécessa i r e , pour effectuer un tracé par fa i t , 
de se servir des cotes t r ouvées , p a r cette 3 « m é t h o d e , 
pour tracer sur le p l an , fait au moyen d u mcsu rage des 
pe rpend icu la i r e s , que lques horizontales d u terrain ; car 
la direction m o y e n n e de ces hor izonta les peut seule 
donne r exactement celle de plus g r ande pente et par suite 
des dra ins . 

L a dé te rminat ion de ces hor i zonta l e s , sur le p l a n , 
n ' ex ige q u e que lques calculs assez s i m p l e s : a ins i , soit 
à tracer l 'hor izontale cotvc 10 m è t r e s , par exemp le : — 
O n voit, tout d ' a b o r d , q u ' J l e part du p . i n t A et qu 'e l le 
passe cuire le point B, dont la cote est supér ieure à 10 
m è t r e s , et le ; o ln l B1, dont IJ cote esl m o i n d r e . — elle 
passe aussi entre le point O et le point C% etc., etc. — 
M a i s o n ne peut d i re , imn .éJ i a i cment , à quel le d i s tance 
ex/.cle entre ces points. — L o r s q u ' o n veut déterminer h 
position r é c . l edu point d^ pa s s age de l 'hor izonta le entre 
B et B 1 , on y parvient par ce qu 'on appe l l e c o m m u n é -
uk nt une règle de trois s imp le . - A in s i , pour uned is tancc 
de 20 mètres existant hor izonta lement ent re B et B ! , il y 
a une di f férence verticale de 10 ,143 -9 ,901 , ou 0 , 215 : si 
¿es t le point de passage che rché , en a m'a donc la p r o -
portion s u i v a n t e : 

B B ' : B b :: ÎC «1149—9 m 904 : 1 0 m l l 9 — 1 0 ; 
ou : 2 û m : B b : : 0 m 245 : 49. 

L a distance B b ( f ig . 67) est donc éga le à ° m | i 9 > < 2 0 ' " 
0 m 2 4 5 

ou à 12m 16. 
I l est faci le de comprendre ce calcul et de le répéter 

pour chaque point de passage , c, d, etc. 
O n tracera a insi sur le p l an , et presque r i g o u r e u s e -

ment , les horizontales distantes vert icalement de 1 m . , 
c o m m e l ' indique la figure 67. — A l o r s , il est faci le d ' a -
chever le trac<S»du d ra inage , en s ' a p p u y a i t s::r les pr in -
cipes indiqués au Commencement de cet o u v r a g e , et 
comme nous l ' avons détail lé dans l 'expl ication de la pre-
mière méihoJe , appe lée méthode directe. 

L a figure68 indique le tracé fait sur le terrain nivclû 
jiu. wv i v Ituioitiuiti luciiiuue : 

Fig. 63. 



M M dra in d ' iso lement ; 

N N dra ins de dessèchement ; 
0 collecteur ; 
P collecteur géné ra l . 
Cette méthode présente l ' a vantage de fa i re le levé en 

même temps que le n i v e l l e m e n t : en effet, il suffit, pour 
cela, de mesu re r avec soin toutes les perpendicula ires 
jusqu 'aux limites d u champ . E n second lieu, la décompo -
sition en petits ca r r é s pe rmet de calculer fac i lement la 
surface totale d r a inée et les sur faces partielles dont cha-
que collecteur recuei l le les eaux ; car c'est en part ie d 'a-
près la g r a n d e u r de ces sur faces qu 'on fixe le d iamètre 
des tuyaux collecteurs. 

Ma i s aussi , el le p résente que lques inconvénients : 
1° Ent re les points éga lement distants peuvent se 

trouver p réc i sément les index ions réelles du sol, et, par 
suite, les hor izonta les tracées peuvent n 'être pas p a r f a i -
tement exactes, non plus que les l ignes de plus g r a n d e 
pente qui s ' en dédu i sent i m m é d i a t e m e n t ; 

2° L e s calculs des dif férences de niveau et des points de 
passage sont assez assujett issants et peuvent être l 'occa-
sion de que lques e r r eu r s , soit dans les s ignes , soit d a n s les 
valeurs n u m é r i q u e s e l les -mêmes. — E n outre, d ' après ce 
que nous a v o n s pu j u g e r , elle n 'est pas plus expéditive 
que les deux p remiè res . 

§ 5 . — M É T H O D E D E S P R O F I L S . 

O n emploie que lque fo i s pour déterminer le relief d ' u n 
terrain la méthode des profils 

O n entend par profil d ' un terrain la figure géométrique 
que donnera i t la coupe verticale du terrain suivant une 
l i gne fixée à l ' avance . O n d i s t ingue des profi ls en long 
et des profi ls en travers. 

Fig. 69. 



C'est au moyen du nivel lement que l 'on détermine les 
profils du terrain. Soit A B C D ( f i g . 6 9 ) le champ à 
dra iner ,et soit M Z la direction su ivant laque l le on doit 
faire le profil en long : on fera s u r cette l i gne , en par tant 
du point M , un nivel lement c o m p o s é (p . 64) et on notera 
les résultats de ce n ive l lement d a n s le tableau suivant . 

L e s po ints intermédia i res en t r e M et Z ne sont pas 
pris arbitra irement comme d a n s un nive l lement composé 
n 'ayant pour but q u e la recherche de la di f férence de n i -
veau entre les points extrêmes : au contra i re ,on doit choi -
s ir ces points de telle façon qu ' i l s soient ceux où le sol 
s ' infléchit, c ' es t -à -d i re dans les dépress ions et sur les 
saillies que l 'on rencontre en pa rcou ran t la l igne M Z . 
O n numérote ces points 1, 2 , 3 , etc., en y p lantant des 

- piquets, et l 'on détermine le'ûfs cotes au moyen du plus 
petit nombre de stations qu ' i l est poss ib l e . 

Tableau du nivellement par profils 
C o t e pa r 
r a p p o r t 

à un p lan 
de c ompa -

ra i son 
s i tué a 10 

m è t r e s au -
dessus du 
po in t A . 

D I F F E R E N C E 

D E N I V E A U . 
N U M E R O S D E S C O U P S 

P R O F I L EN LONG 

Î I E M E P R O F I L A G A U C H E 

PROFIL EN TRAVERS SUR LE PIQUET N° 2 A DROITE. 
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Supposons que. les opérations de n ive l lement faites su r 
le terrain nous aient d o n n é les résultats cons ignés dans 
les cinq premières co lonnes du tableau ci -dessus, on ca l -

. cule les différences de niveau ( 6 e et 7 e co lonnes ) et les 
cotes (dernière co lonne ) c o m m e il a été détail lé dans le 
pa rag raphe précédent ; c 'est-à-dire, en résumé, que pour 
chaque station, quel que soit le n o m b r e de piquets ob-
servés, on retranche le coup arr ière de chacun des coups 
avant , et les di f férences obtenues sont écrites, lorsque la 
soustraction est possible, dans la co l onne des di f férences 
positives ; et , lo rsque le coup arr ière est plus g r a n d que 
un ou plusieurs coups avant , on re t ranche chacun de 
ceux-ci du coup ar r iè re et on écrit ces di f férences i n -
verses dans la co lonne des di f férences négat ives . E n f i n , 

• pour déterminer les cotes, ou lixe a rb i t ra i rement celle du 
premier point M (10 m. par exemple ) , et pour avoir les 
suivantes , il suffit d 'a jouter à la cote du premier point de 
chaque station la di f férence si elle est positive, ou la 
retrancher lorsqu'el le est n é g a t i v e : les chiffres du tableau 
donnés pour exemple indiquent b ien la m a r c h e su i v i e ; 
m a i s il est nécessaire que le d r a incu r c o m m e n ç a n t é tu -
die ce tableau et se r e n d e b ien compte des opérat ions 
effectuées. 

A u moyen de ces cotes (dernière co l onne ) et des d i s -
tances des points successi fs à partir de M , on peut d e s -
s iner le profil si on le croit nécessa i re : 

P o u r cela, sur une hor izonta le M 5 (fig. 70 ) , on porte 
les distances M l , M 2, M 3 . . . etc, indiquées dans la 
troisième co lonne du tableau (profil en l o n g ) , puis en 
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chacun de ces points on descend une perpendiculaire sur 

laquelle on porte les cotes des points à u n e échelle que l -
conque, 2 mil l imètres pour un mètre par exemple, et eu 
j o i gnan t les points ainsi dé te rminés , la figure géomé-
tr ique obtenue est ce qu ' on appel le le profil en long du 
terrain. 

L e profil en l ong n e d o n n e la fo rme du terrain que 
d a n s un s ens ; comme il est ind ispensab le de déterminer 
le relief dans toutes les directions, on trace en chaque 
po int du profil en long une perpendicula i re sur laquelle 
on fait un profil dit en travers que l 'on prolonge sur 
toute la l a r geu r du champ , en mesurant , bien entendu, l a 
longueur totale pour servir à fa i re le p lan du terrain à 
dra iner . — L e profil en l ong ne sert, pour ainsi d i re , 
qu 'à relier entre eux tous les profils en travers. — L e 
premier coup de niveau dans le nive l lement de chacun de 
ces profils doit toujours, aussi b ien pour la partie de 
droite que pour la partie de gauche , être donné sur le 
point appartenant au profil en long . — D a n s le tableau 
précédent , nous avons ind iqué les chiffres de deux p r o -



fils en travers, et les calculs sont faci les à comprendre et 
à véri f ier . - L a fig. 71 indique le dessin d 'un de ces 
— F F ; ; I ¿ — F F - P R O F L , S e n travers : A, point du p r o -

fil en l o n g ; a, b , c points de 
/ droite ; a', b' points de gauche . 

L e s dif férents profils en travers 
N il ! ! iil! étant obtenus , puis ca lcu lés , et le 

Fig. 71. p lan fait, on d é t e r m i n e , a u moyen 
des cotes de la dernière colonne du tableau que l 'on a soin 
d 'écr i re sur le plan près des piquets co r respondants , les 
horizontales équidistantes en hauteur et leur différents 
points de passage sur chaque p ro f i l , c o m m e on le fait 
d a n s la 3e méthode : les ca lculs sont abso lument les 
mêmes . L a fig. 72 indique le t racé du d r a i n a g e sur le 
terrain nivelé par cette dernière méthode . 

C e mode de procéder par profi ls a, sur la méthode de 
division en carrés , l ' avantage de ne pas exposer à laisser 
sans en tenir compte des creux ou des saillies entre les 
points nive lés ; elle sert aussi à re lever le plan du ter -
rain , ma i s el le ne permet pas la déterminat ion facile des 
sur faces partiel les. 

E n résumé, toutes les méthodes indiquées peuvent être 
e m p l o y é e s ; cependant nous d o n n o n s la préférence à la 
méthode directe, puisque, c o m m e nous l ' avons fait voir , 
il faut toujours revenir , plus ou moins , au tracé des hori -
z o n t a l e s . — L e s deux dernières méthodes ont l ' a v an t agede 
réduire le n o m b r e d 'opérat ions à fa i re su r le terrain, 
mais en augmentant , en revanche , les calculs du cabinet . 

N o u s avons cru devoir nous appesant i r sur ces détails 

du tracé, ma lg ré leur aridité, af in de fourn i r au cultiva-
teur qui désire s ' initier à la prat ique d u d r a inage tous les 
rense ignements nécessaires . — E n prat ique, le plus petit 
détail a de l ' importance . 

Fig. 72. 



CHAP ITRE LV. 

Du d i amè t r e des tuyaux de dra inage , —- Do la sect ion 

d e » conduits en g é u c r e S e t J w u i a . 

§ I . — D E S CAUSES INFLUANT SUR LE DIAMÈTRE NÉCESSAIRE 

AUX CONDUITS DES DRAINS. 

N o u s d ist inguons les d ivers tuyaux p lacés dans un 
champ dra iné en tuyaux d 'assèchements et en tuyaux 
collecteurs. 

L e s d ra ins d ' assèchement ont pour but de laisser p é -
nétrer, par les fa ib les interval les laissés ent re les tuyaux 
successifs, l 'eau éparse dans le sous-sol . 

L ' a r r i v é e de l ' eau dans les tuyaux de dessèchement se 
fait, sauf de rares exceptions, goutte à goutte.— D a n s 
les premiers jours qui suivent l ' é tab l i ssement d 'un d r a i -
nage , cet écou lement , cet égouttement plutôt, est p lus 
rap ide , puisqu ' i l existe, à ce moment , d a n s le ter ra in , 
u n e couche d ' eau s t agnante qu i fait c h a r g e sur les or i -
fices des tuyaux et pénètre d a n s c eux - c i avec v i tesse ; 
ma is , après un certain temps, l ' a ssa in issement étant 
obtenu, les tuyaux ne reçoivent plus que les eaux des 
g r a n d e s pluies, et par suite n ' ont que des quantités d ' e au 
assez min imes à recevoir et à évacuer : a ins i , on admet -
tra, sans doute, que, si les g r a n d e s pluies ont l ieu à des 
interval les de v ing t - qua t r e heures , et que les dra ins 
puissent, dans ce temps , reççvoir et évacuer toute l ' eau 

tombée, l ' assa in issement sera par fa i tement entretenu, 
d a n s les cas les plus diff ici les. O r , une forte pluie ne 
peut pas être estimée 1i plus de 50 mil l imètres de couche 
un i fo rme sur le terra in ; et, en outre, u n e partie de cette 
eau , est absorbée par les plantes , coule à la sur face ou 
est évapo rée ; mais nous n ' en t iendrons aucun compte, 
et nous supposerons que , dans v ing t - qua t r e heures, les 
petits interval les laissés entre les tuyaux doivent débiter 
toute la pluie t ombée ; ce qu i , à raison de 50 mil l imètres 
d 'épaisseur, suppose, par hectares, 500 mètres cubes ou 
500,000 litres à expulser . 

L e s tuyaux n ' ayant qu ' env i ron 0 m 3 0 de longueur , les 
interval les laissés pour le passage de l 'eau servent pour 
u n e l ongueu r de terrain de 0^30 cent. , sur une largeur 
qu i en prat ique var ie de 10 à 20 mètres ord inai rement : 
soit le cas le plus dé favorab le , c 'est -à -dire l ' e spacement 
m a x i m u m , 20 mètres , et le tuyau le plus petit, ou de 25 
mil l imètres de d iamètre . 

C h a q u e interval le entre deux tuyaux cont igus , que lque 
rapprochés qu 'on les s u p p o s e , est d ' env i ron 2 mi l l imè -
tres : l 'espace annu la i r e total, pour la g r andeu r du tuyau 
considéré , serait donc de 3 ,14 x 2 x 25 mil l imètres , o u i 57 
mil l imètres carrés . Supposons que pour des causes q u e l -
conques ( l ' en foncement d u tuyau par le b a s , la p résence 
de g ra ins de s a b l e , etc. , etc. ) , l 'ouverture l ibre ne soit 
que d ' env i ron les 2/3 de l ' ouverture totale, ou, en n o m b r e 
rond , de 100 mil l imètres carrés. 

Cette ouverture d e v r a laisser passer l ' eau d ' une sur -
face de 0 m 30 x 20 mètres ou 6 mètres car rés : l 'hectare 



ou 10,000 mètres carrés recevant 500,000 l i t res , 6 m è -
tres carrés reçoivent 300 litres que l 'ouverture de 100 
mil l imètres doit évacuer en 24 hef ires, c ' e s t - à -d i re dans 
86,400 secondes : ce n'est donc qu 'un écoulement de 3 
millilitres par seconde. N o u s av ions donc raison de 
dire que l 'eau n 'arr ivait que goutte à goutte et que les 
orifices des p lus petits tuyaux sont par fa i tementsuf f i sants 
pour la filtration d a n s tous les c a s ; car celui que nous 
a i ons supposé est une exception extraordinaire et la 
plupart du temps l 'eau de pluie que les d ra ins devront 
évacuer ne dépassera pas un mil l i l itre par seconde pour 
chaque tuyau. 

L ' e a u tombée dans le tuyau doit être écoulée au dehors 
du c h a m p : sans ce l a , l ' a ccumu la t i on dans le condui t a n -
nulerait bientôt l 'assainissement commencé , et c 'est ce 
qui a n i v e lorsqu 'un tuyau s ' obst rue par une cause que l -
conque . — D o n c le tuyau de d r a inage doit fonct ionner 
c omme un petit cana l . — A part, peut-être, l 'extrémité 
des collecteurs, les tuyaux ne couleront j amais p le ins, ou 
à fjiteule-bée. 

L ' écou lement se fait donc dans ces tuyaux c o m m e 
dans les c a n a u x découverts o rd ina i r e s , et non d 'après les 
lois de l 'écoulement dans les tuyaux proprement dits, 
c omme quelques auteurs l 'ont avancé . 

L a formule du mouvement de l 'eau dans les tuyaux de 
d r a inage est donc celle déterminée par Prony : 

R x I = . . . . 0,000 0 444 U + 0,000 309 U J . 
D a n s cette équat ion, les lettres ont la s ignif ication s u i -

vante : 

U est la vitesse moyenne de l ' eau , 
I la pente par mètre du tuyau, 
R le rapport entre la section d ' e au S , et le pér i -

c 
mètre mouil lé C — ou - = R . 

o 
L e vo lume d ' eau qui passe par seconde d a n s le tuyau 

est d o n n é par la formule Q — S x U ; autrement dit, le 
vo lume écoulé est égal à la section d ' eau multipl iée par la 
vitesse moyenne . 

D e la formule de P r o n y on lire : 
U = 56,86 v / l t x 1 — 0,072. 

C e qu 'on peut traduire ainsi en l angage vulgaire : 
1° L a vitesse d a n s un canal est à très-peu p rès en r a i -

son directe de la racine carrée de la pente. 
2 ° . . . A égalité de section d ' eau courante dans d i -

vers c a n a u x , la vitesse est d ' au tant p lus g r a n d e que la 
fo rme de la section s ' approche plus d 'un dcmi -cerc le ou , 
plus généra l ement , que le rapport entre o-, t o s?clion et 
le contour moui l lé du canal est plus g r a n d ; donc un 
tuyau qui coulerait habituel lement à moit ié plein p o u r -
rait, avec une mo indre pente, donne r un débit ég;:l à 
celui d 'un tuyau de p lus g r a n d d iamètre , qui o rd ina i re -
ment serait à pe ine moui l lé par l ' eau courante . 

E t c omme 1 q débit est égal au produit de la section 
d 'eau par la vitesse, il s 'ensuit que le débit d 'un tuyau t o u -
jours incomplètement rempl i , ag i s sant c o m m e un cana l , 
c r o î t c o m m e l e ca r r é de son diamètre , la r a c ineca r r ée de l à 
pente et le rayon moyen de la section d ' eau , de sorte que l 'é-
coulement se fait avec p lus de rapidité d a n s un petit tuyau 
que d a n s un g r a n d , lorsque le vo lume à écouler est très-



f a ib le et que la pente est la même . Cec i fait comprendre 
l ' inutilité de l 'emploi de tuyaux d 'un plus g r a n d d iamètre 
que celui str ictement nécessa i re pour l ' écoulement à mo i -
tié ou aux trois quarts d u tuyau; car si l ' eau coulant dans 
le conduit est en très-faible épa i s seur , le frottement de 
l 'eau, contre la paroi d u tuyau, est re lat ivement plus 
g r a n d , et, par suite, pour avoir un écou lement c o n v e n a -
b le d a n s un g r a n d tuyau, la pente devrait être plus forte. 

So ient en ef fet , deux tuyaux c i rcu la i res de dif férents 
d iamètres éga lement p l e ins : à moitié , ou au qua r t par 
exemple . — L e s sections d ' e au sont proport ionnel les aux 
carrés des d i amèt r e s , c 'est -à-dire que , si le tuyau A a 
un rayon double de celui du tuyau B , le premier pour ra 
évacuer , avec la m ê m e pente et le m ê m e rempl i ssage , un 
vo lume quadrup le . — E n outre, pour u n e fa ib le et éga le 
augmentat ion d ' épa isseur d ' eau d a n s les deux tuyaux 
après de g r a n d e s p lu ies , la sur face d 'accro issement croit 
c o m m e les d iamètres , et par suite l 'action évacuatr ice du 
dra in , à mesure que l ' eau du sol tend à remp l i r le t u y a u , 
croît encore comme le d iamètre ou à t rès -peu p r è s : on 
peut donc cons idérer c omme règle prat ique que l 'action 
d 'un tuyau comme canal d'écoulement et de recueil croît 
plus vite que d a n s le rapport des ca r r é s des d iamètres , 
m a i s mo ins vite que le cube de ces mômes d iamètres . 

A égalité de d i a m è t r e , les vitesses et par suite les 
vo lumes écoulés croissent p ropor t ionne l l ement aux r a -
cines carrés des pentes, c ' e s t - à -d i re , en termes vu lga i res , 
que si la pente est q u a d r u p l e , le vo lume qui passe est 
doub le , et que pour tr ipler le vo lume qui passe par un 
tuyau, il faut lui d o n n e r une pente neuf fois plus forte . 

toutes choses égales d 'a i l leurs. C e s indicat ions ne sont 
pas mathémat iques , mais très-suffisantes pour g u i d e r la 
prat ique, surtout si l 'on p rend pour point de dépar t que l -
ques chiffres d 'expérience. 

§ 2 . DIAMÈTRES DES DRAINS DE DESSÈCHEMENT ET DES 

DRAINS COLLECTEURS. 

S i nous considérons un dra in de d e s s è c h e m e n t , il est 
visible que, dans les conditions que nous avons supposées 
plus haut , il passera, dans le p remie r tuyau de ce conduit , 
un milli l itre par s e conde , d a n s le second tuyau le 
vo lume à écouler sera double ; il sera triple d a n s le troi -
s ième tuyau , et ainsi d e suite : c ' e s t - à - d i r e que le d ra in 
de dessèchement d 'un d iamètre d o n n é n e peut avoir u n e 
longueur indéfinie, car il arr ivera it un m o m e n t où la q u a n -
tité d ' eau à écouler par le tuyau serait trop cons idé rab le 
pour la section de passage et la pente dont on dispose : la 
recherche d e l à longueur m a x i m a d ' u n tuyau ou d 'un d ra in 
de dessèchement est donc un p rob lême qu i se lie à la d é -
termination du diamètre de ces tuyaux et de leur pente . 

D ' ap r è s les considérations précédentes , et en par tant 
d u fait expérimental q u ' u n tuyau de dessèchement de 
0,025 millimètres de d iamètre suffit à l ' expuls ion des eaux 
d ' une surface de 10 ares env i ron , e n pente assez f a ib le ; 
nous avonsdéterminé les chif fres suivants : nous n ' a v o n s 

o pas cherché, dans ce tableau, à faire supposer une exacti -
tude mathématique en conservant des f r a c t i ons , et nous 
avons m ê m e arrondi les nombre s autant que possible , 
car ils ne peuvent servir que c o m m e app rox imat i ons . 
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Tableaudcs diamètres et longueurs correspondantes des tuyaux 
de drainage suivant les pentes. — Dessèchement. 

Longueur 

Diamètre E s p a e e - P e n t e que peut 
a vo i r un 
dra in d e 

dessè -
c h e m e n t 

S u r f a c e 
d e s m e n t des par 

que peut 
a vo i r un 
dra in d e 

dessè -
c h e m e n t 

qu' i l peut O B S E R V A T I O N S . 
tuyaux . d ra ins . m è t r e . 

que peut 
a vo i r un 
dra in d e 

dessè -
c h e m e n t 

a s s é c h e r 

m i l l i m . m è t r e s . m i l l i m . m è t r e s . a r e s . L e tuyau supposé aux ' 
2 5 1 0 2 7 8 0 7 t r o i s quarts p l e i n a son' 1 0 

8 1 4 0 4 4 e x t r é m i t é i n f é r i e u r e . 

1 8 2 1 0 2 1 
_ 3 2 2 8 0 2 8 

5 0 3 5 0 3 5 
— 7 2 4 2 0 4 2 

2 5 1 2 2 5 8 0 7 
_ 8 1 1 6 1 4 

1 8 1 7 4 2 1 
— 3 $ 2 3 2 2 8 
— — 5 0 2 9 0 3 5 
2 5 1 5 2 4 6 0 7 
— _ 8 9 2 1 4 

1 8 1 3 8 2 1 
— — 3 2 1 8 1 2 8 
— — 5 0 2 3 0 3 5 M . B a r r a i , m a x i m u m 300. 

3 0 1 0 2 1 0 0 1 0 
1 8 0 m au m a x i m u m : 

pour 4 m. de p e n t e d ' a -
— — 8 2 0 0 2 0 p r è s M . D e c a u v i l l e . 

1 8 3 0 0 3 0 
— 3 2 4 0 0 4 0 

— — 5 0 5 0 0 5 0 
3 0 1 2 2 8 3 1 0 
— — 8 1 6 6 2 0 

— 1 8 2 4 9 3 0 
— 3 2 3 3 2 4 0 
— 5 0 4 I 5 5 0 

3 0 1 5 Ci 
M 

8 
6 7 

1 3 4 
1 0 
2 0 

_ 1 8 2 0 1 3 0 
_ 3 2 2 6 8 4 0 
— — 5 0 3 3 5 5 0 

\\\ -

D R A I N S C O L L E C T E U R S . 

D i a m è t r e l ' e n t e S u r l a c e 
des tuyaux par m è t r e . « s s a i n i e . 

m i l l i m m i l l i m a r e s 
35 2 14 a 16 
— 8 2 8 à 32 
— 1 8 42 a 4 8 
— 3 2 5 6 a 64 
40 2 18 à 2 3 
— 8 36 a 46 
— 1 8 5 4 à 6 9 
— 3 2 7 2 à 9 2 
4 5 » » 
5 0 2 28 à 4 2 
— 8 56 à 84 
— 1 8 8 4 à 1 2 6 
— 3 2 112 a 168 
5 5 - » 

- 10 » 

60 2 40 'a 65 
— 8 80 a 130 
— 18 120 a 195 
— 32 160 à 260 
60 » S 
7 0 2 5 5 a 100 
— 8 M O à 200 
— 1 0 S 
— 1 8 165 à 300 

7 5 
3 2 

» 
220 à 400 » 

8 0 2 7 0 a 150 
— 8 

18 
140 "a 3 0 0 

— 

8 
18 210 à 4 5 0 

— 3 2 280 à 6 0 0 
90 2 90 à 200 
— 8 180 à 400 
— 1 8 270 à 600 
— 32 3 6 0 à 800 

100 2 110 à 2 5 0 
— 8 220 à 500 
— 18 330 "a 750 
— 3 2 440 à 1 0 0 0 

120 2 160 a 4 5 0 
— 8 320 à 900 
— 18 340 a I 3 5 0 
— 3 2 500 à 1 8 0 0 

1 5 0 2 250 à 800 
— 8 500 "a 1 6 0 0 
— 1 8 750 a 2400 
— 3 2 000 a 3200 

O B S E R V A T I O N S . 

' M . B a r r a i , sans autre d é s i g n a t i o n , 
^ m o y e n n e g é n é r a l e , 7 2 a r e s . 

j M . L e c l e r c d o n n e , sans d é s i g n â t . 
) d e pente , 150 a r e s . 

I M . M a n g o n , 200 a r es e n v i r o n . 
>1. Ba r r a i , sans d é s i g n a t i o n J t 

j p e n t e , 400 ares . 

• D ' a p r è s M. L e c l e r c , 2 3 3 ares . 
Sans ¡ d . j , ] . 

M . B a r r a i , sans d c s i g . d e p e n t e 
144 a r e s . 

M . M a n g o n , 3 0 0 à 1 0 0 a r c s . 

M- B a r r a i , 228 a r e s . 

M . L e c l e r c , 4 0 0 a r e s . 
Sans i d . i d . 

125 m. p a r p e n t e d e 2 0 m . pour 

1 5 " M . P a r k e s 



— m -
L e s tuyaux de d r a inage du tableau sont supposés 

placés à u n e p ro f ondeu r m o y e n n e de 1 m. 20. — P o u r 
des d ra ins situés p lus p ro f ondément , il f audra i t , à égal ité 
d ' e spacement et de p e n t e , donne r aux tuyaux de dessè -
chement un d iamètre p lus g r a n d pour une m ê m e l o n -
g u e u r , ou placer des d r a i n s collecteurs de reprise p lus 
souvent , pour éviter q u e ces tuyaux , qui recevront plus 
d ' e au q u e s'ils étaient p lacés p lus super f ic ie l l ement , 
n ' a i en t u n e l o n g u e u r plus cons idé rab le que n e le c o m -
porte leur section de débouché . 

E n généra l , on est porté à emp loye r de p r é f é r e n c e des 
tuyaux de dessèchement d ' u n diamètre notab le : nous es -
pé rons que les cons idé ra t ions précédentes détru i ront la 
p révent ion assez c o m m u n e contre les tuyaux de 25 m i l -
l imètres de d iamètre : c ependan t nous d o n n o n s encore 
ici l ' indication d ' u n g r a n d avantage des petits tuyaux : 
— S i le m ê m e v o l u m e d ' e au doit passer par deux tuyaux de 
d iamètres di f férents et de pente éga le , la vitesse de l ' eau 
d a n s le tuyau le p lus petit se ra plus cons idé rab le que 
dans le g r a n d tuyau. 

E n effet, soient ( f ig . 73et 74 ) , d eux tuyaux A et B , le 
p remier ayant un d iamètre 
doub le de celui du second . L a ¡ ¡ ¡ p g ^ 
vitesse d a n s un courant , toutes 
choses éga les d 'a i l leurs , est, 
d ' ap rès la fo rmule p ra t ique de 
P r o n y , d 'autant p lus g r a n d e 
que le rapport entre la s u r - Fig. 74. 
face et le contour moui l lé 

( f ig . 7 5 ) A B C , a b c est p lus g r a n d . O r il est faci le de 
vo i r que ce rapport est 
p lus g r a n d dans le pe -

tit tuyau, et ces vitesses 
sont à peu près d a n s le 
rapport inverse des 
quotients de la section 
par le pér imètre m o u i l -
lé. A i n s i , un tuyau 

Fig. 75. doub le pour le m ê m e 
vo lume donnera une vitesse p lus fa ib le de 1/4 ou m ê m e 
3/10. — O r , si nous cons idérons que , la plupart du 
temps, les d ra ins sont à pe ine moui l lés , on voit que les 
petits tuyaux ont l ' a v an tage de conse rve r , pour des écoule-
ments faibles , u n e vitesse p lus g r a n d e que celle que la 
m ê m e quantité d ' e au pour ra i t p rendre dans un tuyau de 
d iamètre plus fort. U n e vitesse plus g r a n d e empêche les 
dépôts , et c 'est dans le but d ' avo i r aussi un filet d 'eau 
rap ide , que l 'on avait essayé l 'emploi de tuyaux à s e c -

tion ovale ( f i g . 76 ) , mais la difficulté 
d ' exécut ion et de pose les a fait 
la isser de côté, et l 'on emplo ie g é -
né ra l ement des tuyaux circulaires : 
or , pour écouler un faible vo lume, 
les g r a n d s tuyaux donnent un f rot -

Fig. 70. teraent perpétuel beaucoup plus 
g r a n d et p a r suite n e permettent pas à l 'eau d ' acquér i r 
u n e vitesse convenab le pour empêcher les dépôts qui , une 
fois commencés en un po int , augmentent la tendance 
que peut avoir l 'eau à déposer . 



3 . — FORMES DIVERSES DE CONDUITS DE DRAINS 

D a n s les pierrées recueillant des sources faibles, lescon-
du i t s sontdes petits canaux en pierres,en b r i quesouen tui-
les : o r , d ' a p r è s c e q u e nousavons dit dans le premier pa ra -
graphe de ce chap i t re , l a forme de leur section n'est pas in-
différente. A i n s i , une section c a r i é e ( f i g . 7 7 ) d o n n e r a , 

F i s . "<7- F i g . 78 . 

à égalité de sect ion et de pente, une vitesse m o i n d r e q u e l a 
section demi - c i r cu l a i r e ( f i g . 78 ) , et enfin la section trian-
gulaire ( f ig . 7 9 ) offre l ' avantage d ' une vitesse notable, 

quelque faible que soit le volume 
d 'eau à écouler : ce sont donc ces 
deux dernières sections que l 'on 
doit adopter autant que possible. 
L e s tuyaux sont actuellement em-
ployés pour la presque totalité des 
dra ins ; quelques g r ands collec-
teurs seront parfois exécutés en 

Fig. 79. pierres, ma i s seulement dans des 
cas exceptionnels . 

C H A P I T R E V . 

Do l ' é tab l i ssement d'un p lan de d ra inage . 

I . — C O N V E N T I O N S A D O P T É E S . 

L e tracé et le relevé des courbes horizontales et des l i -
mites de la pièce à drainer étant terminé sur le terrain, 
on fait le dessin, ord ina i rement à l 'échelle de 1 mil l imètre 
par mètre. 

L e s limites des pièces de terre seront représentées par 
un trait ponctué formé de petites c ro ix + + + + + + + 

L e s horizontales réelies par un ponctué en points 
ronds 

L e s horizontales redressées par une l igne ponctuée en 
points longs 

L e s tuyaux de déssèchement de 0,025 mil l imètres se-
ront représentés par un simple trait plein et fin 

L e s tuyaux de 0,030 mill imètres pa r un trait plus fort, 
plein 

L e s tuyaux de 0,040 mill imètres pa r un 
gros trait, plein 

L e s tuyaux de 0,050 mil l imètres par un 
double trait fin 

L e s tuyaux de 0,060 millimètres pa r un 
double trait moyen 

L e s tuyaux de 0,075 mil l imètres pa r un 
double trait g ros ce qu ' ind ique la fig. 80. 

Fig. 80. L e s tuyaux d'un diamètre plus considéra -
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b le seront indiqués par 3 traits avec la m ê m e gradat ion 
que précédemment . 

L e s faites du terrain seront indiqués , s'il y a l ieu, 
par des l ignes ponctuées alternées, points ronds et 
longs 

L e s hor izonta les seront cotées, afin de bien ind iquer 
leurs hauteurs relatives. 

L e s regards seront indiqués sur le p lan par un petit 
cercle , c o m m e il est ind iqué ( f ig . 6 6 ) et les bouches par 
un demi -ce rc l e ( m ê m e figure). 

O n dés ignera su r le p lan chaque drain de dessèchement 
par un numéro d ' o r d r e , — e t on i n d i q u e r a ^ l ' encre rouge , 
la p ro fondeur dans chaque point où elle diffère sens ib l e -
ment de la moyenne . L e s collecteurs seront dés ignés p a r 
u n e lettre en par tant du drain le plus infér ieur qu i aura 
toujours la lettre A . 

L e plan fait avec toutes ces indications, il sera faci le de 
fa i re un tab l eau de tous les d ra ins des d ivers diamètres,-
en ind iquant leur déve loppement , on déterminera a insi 
le n o m b r e des tuyaux de diverses g rosseurs qui devront 
être achetés. 

C e s convent ions connues et adoptées, il ne nous reste 
plus, pour te rminer cette p e P A U T I E D E L 'EXÉCUTION 

DU DRAINAGE, L E T R A C É , que de donne r que lques 
exemples de tracés sur des terrains de fo rmes var iées . 

§ 2 . — RÉDACTION D'UN PROJET DE DRAINAGE. 

N o u s avons dit, dès le commencement d e l à section I I I , 
qu ' i l était possible d 'éviter le travail d 'un plan de d ra i -

n a g e : cela est, du reste, su f f i samment démontré p a r les 
détails donnés sur la Méthode directe du tracé des d r a in s . 
M a i s il sera toujours utile, lorsqu 'on le pourra , de fa i re 
un p l an , c omme nous l ' avons ind iqué , en l ' a ccompagnant 
d 'un m é m o i r e explicatif et d 'un métré des t ravaux . 

L e temps consac ré à ce travai l n 'est j ama i s perdu : il 
permet d 'étudier à fond tous les détails, d e prévoir e x a c -
tement les quantités de tuyaux de toutes g r andeur s , 
l ' emp lacement des r ega rd s , la p ro fondeur des dra ins aux 
dif férents points, etc. , etc. 

D a n s ce mémoi re , le d r a ineu r doit ind iquer la c o m p o -
sition du sol et du sous - so l , j u squ ' à la p ro fondeur étudiée 
d a n s les tranchées d 'essa i ( p a g e 4 0 ) ; il doit noter les 
difficultés ou les facilités part icul ières qui pou i ront se 
présenter dans l 'exécution des t r a v a u x , par suite de la 
composit ion et de l ' épaisseur des diverses couches, de la 
présence de blocs er rat iques , d e roches, etc. , etc . 

11 doit auss i indiquer le mei l leur m o d e de décharge des 
eaux en dehors du c h a m p , le po iut le plus b a s auque l 
l ' écou lement peut se fa ire , et s ' i l y a nécessité d 'user des 
faedités données p a r la récente loi sur le d ra inage , que 
nous t ranscr ivons à la fin de la p remiè re partie de ce 
travai l . S o u v e n t la g r a n d e difficulté du d ra inage consiste 
dans l ' expuls ion des eaux recuei l l ies . 

U n tab leau doit ind ique r dans un ordre méthodique , 
pour chaque dra in collecteur ou de dessèchement , la 
l o n g u e u r totale, la pente par m è t r e , l e d i amèt re des 
tuyaux , et enfin les c h a n g e m e n t s de pente ou de p ro fon -
d e u r , s ' i l y a lieu. 



E n suivant les pr incipes que nous avons posés précé -
demment , il sera facile de tracer le d ra inage d 'un terrain 
de lo rme ou de pente que l conque ; ma i s il ne faut pas 
croire qne cette facil ité exclue l 'étude : c'est en fa isant 
plusieurs essais de tracés sur le plan que l 'on arr ive à 
déterminer les mei l leures c o m b i n a i s o n s , et que lques 
heures de ce travail peuvent p rocure r une économie 
notable d a n s l 'exécution même d u d r a i n a g e , soit en 
donnant le moyen d'éviter des pro fondeurs var iab les , de 
d iminuer le n o m b r e des dra ins collecteurs ou autres , 
d ' assurer le bon écoulement , etc., etc. 

Il en est d ' u n pro jet de d r a inage comme de tout autre 
projet ( b â t i m e n t , m a c h i n e , e tc . ) : si l 'on ne prévoit , 
avant le c ommencement des t ravaux , tous les plus petits 
détails, on est souvent arrêté par des difficultés imprévues, 
on s ' e n g a g e d a n s de fausses routes, et des pertes fâcheuses 
s ' ensu ivent ; h e u r e u x , encore , si l 'on atteint à peu près 
son bu t , et si le travail n 'est pas tel lement défectueux 
que l 'on soit f o rcé de le r ecommence r . 

E n résumé, le m é m o i r e justificatif re latera tout ce qu i 
a pu décider l ' adopt ion de la pro fondeur et de l ' e space -
ment choisis , de la position et de la d imens ion des co l l ec -
teurs, des r e g a r d s , des bouches d ' évacuat ion , etc. 

N o u s d o n n o n s , pour servir d 'étude et de compara i son , 
les projets su ivants faits d ' après des terra ins nivelés s o i -
gneusement . L a petitesse de nos dess ins ne nous permet 
pas d 'adopter les s i gnes convent ionnels ( f i g . 8 0 ) pour les 
di f férents d iamètres de tuyaux. — N o u s les ind iquerons 
donc en chi f f res . 

- 119 — 
I . — L a figure 81 représente , à l 'échelle de u n d e m i -

Fig. 81. 

mil l imètre pour un mètre , un champ n ' a yan t q u ' u n e 
seule pente , et sur la g a u c h e duquel passe une g r a n d e 
route dont les fossés peuvent , après un léger app ro fond i s -
s ement , recevoir les eaux du d r a inage . L e champ est 
clos de haies et présente u n e sur face de 1 H A 03A 2 0 e 4 

( un hectare , trois ares et v ing t cent ia res ) . L e s h o r i z o n -
tales courbes , ind iquées en petits points, ont été tracées 
d i rectement sur le terra in avec le n iveau d ' eau , levées a u 
m o y e n de perpend icu la i res menées su r le côté in fér ieur 
du c h a m p et rapportées su r le p l a n . - ^ L e ponctué a l l ongé 
ind ique le r ed ressement de ces courbes, et enf in , l e 
ponctué mixte M M est la direction m o y e n n e des trois 
hor izonta les redressées du terrain : les dra ins de dessè-
chements seront tous perpend icu la i res sur cette l i gne M M . 

L e te r ra in supé r i eu r à cette pièce de terre peut amene r 
- d e s e aux soute r ra ines : cette ci) constance ent ra îne 

l ' e m p l o i d 'un dra in d ' i so lement tracé para l l è lement a u 
b o r d supé r i eu r du c h a m p , à une distance d 'un demi -



espacement des d ra ins ; — la f o rme du terra in fait c o m -
prendre que ce dra in d ' i so lement doit jeter ses eaux à 
droite et à gauche ( T ' , T ) . L e s dra ins de dessèchement 
n ' ayant q u ' u n e l ongueu r très-limitée, il n'est pas besoin 
de c o l l e c t e u r ^ repr ise . — L a pente du terrain étant en 
m o y e n n e de 9 mil l imètres par mètre , et le sous-sol n e 
ren fe rmant pas de sources, les petits d ra ins , ou dra ins 
de dessèchement , auront 25 mil l imètres de d iamètre 
intérieur. — L e dra in collecteur est p lacé au bas du 
champ , et , c o m m e il recevra seulement les eaux d 'un 
hectare, il sera fait avec des tuyaux de 45 ou de 40 m i l -
l imètres, d imens ions suff isantes si l 'on a soin d ' a u g -
menter la p ro fondeur , à partir de l ' o r ig ine du collecteur, 
j u squ ' à son extrémité, autant que cela sera possib le . U n 
r e g a r d , ind iqué par un petit cercle, est p lacé au bas de 
ce collecteur, et reçoit les eaux du dra in d ' i so lement de 
g a u c h e ; enf in , un tuyau, de 40 à 50 mil l imètres de 
d iamètre intér ieur , part du f ond du regard et conduit la 
totalité des eaux des d ra ins j u squ ' au fossé de la route. L e 
sous - so l est u n e terre f r anche , argi leuse, d ' u n e g r a n d e 
pro fondeur , avec des a l ternances de compacités diverses. 
— L a p ro fondeur m o y e n n e des dra ins de dessèchement 
sera de 1 * 1 0 au m o i n s , et l ' espacement , de 11 mètres . 

Métré des drains. 

Le drain d'isolement de droite a u r a 0 * 9 5 de p ro f on -
deur à son or ig ine , et 1 * 0 5 au coude T ' , et conservera 
cel le p ro f ondeu r j u squ ' à l 'or ig ine du col lecteur. 

Le collecteur a u r a , à son or i g ine , 1 * 0 5 de pro fondeur , 
et 1 * 3 5 à son extrémité. 

L e dra in d ' i so lement de g a u c h e a 1 mètre de p r o f o n -
deur à son or ig ine , et 1 * 1 5 au coude qu' i l fait à l ' ang le 
du c h a m p ; il conserve cette p ro fondeur j u squ ' au co l -
lecteur. 

L e premier tracé des d r a i n s de dessèchement ind iqué 
par la figure 81, a d o n n é 14 l i g n e s ; mais il est faci le de 
vo i r que les dra ins de dessèchement extrêmes de droite 
et de gauche sont trop rapprochés des dra ins d ' i so lement , 
et qu 'on peut les suppr imer sans aucune d iminut ion 
d'efficacité, en traçant seu lement douze dra ins de d e s s è -
chement espacés de 1 1 mètres . 

L e l ab leau su ivant donne , pour faire concorder les 
petits d r a ins avec le col lecteur, les pro fondeurs ei les 
longueurs des d ra ins de dessèchement , à partir du haut 
du col lecteur. O n en déduit que la p ro fondeur moyenne 
des dra ins de dessèchement est de I * 0 8 5 , et leur l ongueur 
totale, 679 mètres. L e drain d ' iso lement et le col lecteur 
présentent ensemb le u n e l ongueur de 388 mètres : 
total 1 ,067, ou p a r hectare : 1 ,036 mètres . 

C e tableau se rv i ra dans la déterminat ion du prix du 
d r a inage à effectuer. 



P R O F O N D E U R S I N D I C A T I O N 

D R A I N S , 

Iso lement (dro i te ) . 

Uole iaent (gauch. ) 

Collecteur P 
id. de décharge . 

Dessécliem. n" I . 
I d . n" 2 . 
W . n° 3 . 
I d . n" 4 . 
l d . n " 5 . 
I d . ii° 6 . 
I d . n° 7 . 
Id . n° 8 . 
I d . n ' 9. 
I d . n ° 10. 
I d . n* H . 

i I d . n° 12. 

O B S E R V A T I O N S 

.33 1 

.40 

.020 I 

.047 1 

.073 I 

. 102 1 

.130 I 
57 1 
84 1 

.212 1 

.239 I 

.267 1 

.291 1 

.322 \ 

mil. Pou r n e p a s a -
0 0 0 , 3 5 \ cht tec p l u s i e u r s 

I ) m o d è l e s de ni-
v a u x , on peu 
p r e n d r e 4 0 mi l 

150 40 
350 50 
OtO 25 
023 25 
038 25 
051 25 
065 25 
078 25 
092 25 
106 25 
119 25 
138 25 
147 25 
161 25 

L e s d r a i n s de; 
dessè chemen t ; 

ont 3 c e i i t i m . d e 
p r o f o n d e u r cn : 

moins que cel le ! 
du c o l l e c t eu r 
dans l eque l i l s 
d é b o u é h e n t . 

M o y e n n e p r o -
f o n d e u r 1 . 0 8 5 . 1 

E n résumé, il faudra i t 2 ,037 tuyaux de 25 mil l imètres, 
sans compter 5 p. 0/0 environ pour remplacer les tuyaux 
cassés dans le transport et le décha r gement , soit 
100 tuyaux. T u y a u x de 40 mil l imètres pour dra ins 
d ' isolement et collecteur, 864. E n tout, d a n s le champ : 
2,901 tuyaux. 

E n dehors du c h a m p , il f aud ra que lques g ros tuyaux 
pour la bouche. 

I I . — L a figure 82 représente encore un c h a m p dont 
la pente n ' a qu 'un sens , 
ma i s dont la l ongueu r totale 
dépassant 220 mètres force 
à employer un d i a i n de 
repr i se I I . L e dra in d ' i so le -
ment n'était pas ici néces -
saire, ca r i e terrain supérieur 
est assez sain et appart ient 
a u m ê m e propriétaire : A , B , 
C . . . F hor izonta les (pet its 
po in t s ) distantes verticale-
ment de un demi -mèt re ; — 
A ' , B ' , C ' F ' h o r i z o n -
tales redressées ( points 
l o n g s ) ; M , moyenne d i r ec -
tion des hor izonta les rect i -
fiées, su r laquel le tous les 
dra ins sont pe rpend i cu l a i -
res . C e p lan est à l 'échel le 

8'2- de 1 mil l imètre pour 5 m è -
tres. L a sur face totale est de 5 n A 13A 0 8 " . — N o u s n e 
r ecommence rons pas le détail fait d a n s l ' exemple p r é c é -
dent . — N o u s n e d o n n e r o n s q u e le résultat d é f i n i t i f . — L e s 
d ra ins de dessèchement sont espacés de 12 mètres , et 
présentent une l ongueu r totale de 3,540 mètres . L e dra in 
collecteur de repr ise et le col lecteur infér ieur sont en 
tuyaux de 60 mi l l imètres , a ins i que la part ie in fér ieure du 
p remie r d ra in de dessèchement qui reçoit les eaux du 
col lecteur de repr i se ; ces d ra ins représentent un déve lop -



p e m e n l de 427 m è t r e s . — Q u e l q u e s mè t r e s de g r o s t uyaux 
por teront l a totalité des eaux d a n s le r u i s s e a u situé au 
b a s d u c h a m p . L a sur face totale é tant de 5 n A 0 8 c \ 
i! y a , p a r hec ta r e , 689 mèt res de d r a i n s de des sèche -
ment , et 83 mètres de co l lecteur : total 7 7 2 mèt res de tous 
d r a i n s . 

I I I . — L a f i g u r e 83 p r é s en t e , à l ' échel le de un d e m i -

Fig. 83'. 

mil l imètre p o u r mèt re , le pro jet d e d r a i n a g e d ' u n p r é 
dont le rel ief est ce lui d ' u n e va l l ée à f o r m e t r è s - adouc i e . 
U n col lecteur na tu re l est p l acé d a n s le t h a l w e g , e 
de c h a q u e côté les d r a i n s d e d e s s èchement des d e u x 
v e r s an t s y j e t tent leurs e a u x , à l ' except ion d e c e u x des 
ex t rémi tés qu i d é b o u c h e n t d a n s deux col lecteurs , jN et 0 , 
p l a c é s au b a s du pré , à un d e m i - e s p a c e m e n t d u b o r d . L e s 
d r a i n s de de s sèchement sont espacés de 15 mèt re s , et o n 
s 'est d i s p e n s é de p lacer d e s d r a i n s d ' i s o l e m e n t , b i e n q u e 
l e t e r r a in supér ieur f o u r n i s s e q u e l q u e s sources , c a r u n e 
petite quant i t é d ' e a u courante n ' es t pas nu i s ib l e d a n s 

Fig. Si. 
b iab i e , à la m ê m e échel le , et d o n n a n t pou r u n e sur face 

- m — 

u n e p ra i r i e nature l le . L e s d r a i n s d e de s sèchement ont 
t m 15 dep ro f ondeu r m o y e n n e , et présentent un d é v e l o p p e -
m e n t total d e 382 m è t r e s , y c o m p r i s le petit co l lecteur 0 : 
tous sont fa i ts a v e c des tuyaux d e 30 mi l l imètres d e 
d i a m è t r e ; le c o m m e n c e m e n t d u co l lecteur de t h a l w e g et 
du col lecteur 0 sont auss i en tuyaux de 30 m i l l imè t r e s , 
et c o m p r i s d a n s le total p r é céden t . L e s col lecteurs sont 
faits en tuyaux ds 45 mi l l imètres , et n'ont, q u e 114 mèt res 
d e d é v e l o p p e m e n t . L a sur face étant de \ hectare , 3 a res , 
24 cent ia res , l a l ongueu r d e d r a i n s , p a r hec ta re , est d e 
370 mètres d e petits d r a i n s et 110 mè t r e s de col lecteurs : 
lotal 480 mèt res . 

I V . — L a figure 84 r ep ré sen te un cas à peu p rè s s e m -



de 99 ares , les d ra ins de dessèchements espacés de 
13 mètres , un développement de 710 mètres de dra ins de 
25 mil l imètres, et 148 mètres de collecteurs de 40 mi l l i -
mètres ; soit par hectare, 718 mètres de dra ins de dessè -
chement, et 150 mètres de collecteurs : total, 868 mètres . 

V . — L a f igure 85 est le p lan du d ra inage d ' u n c h a m p 
dont la sur face présente 
u n léger dos d'âne dans 
le sens de l ' une des d i a -
g o n a l e s , c omme les cour -
bes 40 mètres, 1 0 m 5 , 11 
mètres , et I 1 m 5 l ' ind i -
quent p a r leur convexité 
tournée à l ' ava l . 

D a n s ce cas , il n ' y a 
qu ' une bouche de sort ie , 
bien que les deux versants 
tendent à rejeter leurs 
eaux dans deux sens d i -
v e r gen t s ; ma i s souvent 

F l s - 8 5 - les c i rconstances f o r c e -
ront à adopter d eux points de dégorgement . L e s deux 
d ra ins de dessèchement extrêmes fonct ionnent , en 
outre, c omme d ra ins d ' i so l ement ; ils sont tracés paral lè-
l ement aux l imites m ê m e du champ . L e m e s u r a g e a 
d o n n é ( p o u r une surface de 2 H A 6 1 A 1 2 C A ) , 1 ,138 mètres 
de dra ins de dessèchement espacés de 20 mètres et 
310 mètres de collecteur de 40 mil l imètres de d iamètre . 
L a pro fondeur des d ra ins de dessèchement est de 4 r a20 
au mo ins e n m o y e n n e , avec u n e pente décroissant de 

17 à 9 mil l imètres ou en m o y e n n e géné ra l e , 11 m i l l i -
mètres : la f igure est à l 'échelle de 4 mi l l imètre pour 
4 mètres . 

V I . - L a fig. 86 représente le profi l d ' u n e val lée aux 

Fig. 86. 

versants abruptes , et la fig. 87 est le plan du d r a i n a g e . 
L e sol de cette val lée est légèrement pe rméab l e ; ma i s son 
sous-sol est f o rmé de couches d iverses , imperméab l e s 
pour la p lupart . L e ruisseau qui la traverse à droite ayant 
u n e pente très - fa ib le , a ins i que le terrain du f ond m ê m e , 
l ' eau sé journe l ongtemps après les pluies en mares dissé-
minées , su ivant les légères inf lexions de la sur face ; on 
constate aussi la p résence de f ontenages peu importants . 
— L a première amél iorat ion consiste dans le redresse -
ment et l ' appro fond i ssement du lit du ru i sseau , tant pour 
lu i d o n n e r une pente telle que l ' écoulement s 'y f asse 
cons tamment et qu ' i l ne s ' envase plus c omme dans l 'état 
actue l , que pour s 'en servir c o m m e collecteur g éné i a l de 
la partie droite. L e s horizontales tracées sur le terra in, 
puis re levées et rapportées sur le dess in, ont été r e d r e s -
sées ; elles ont ainsi servi à décompose r la sur face courbe 
i r régul ière du champ en parties presque p lanes , su r cha -
c u n e desquel les les d ra ins de dessèchement fo rment des 



s; r e n i e s parallèles. Ces collecteurs ont été distribués de 

Fjg. 87. 

telle façon qu'ils n 'aient jamais à recevoir les eaux d 'une 
trop grande surface. 

Ainsi , les dra ins collecteurs sous-principaux A ( rece-
vant B) C, D et E jet tent leurs eaux dans le lit redressé du 
ruisseau de droi te ; à gauche un collecteur général K L M 
reçoit les dra ins sous-principaux F G II et I . — L'extré-
mité du drain K débouche dans un fossé découvert dont 
ies talus sont à 40 degrés et gazonnés , afin qu'il soit facile 

de visiter l'orifice de sort ie. — Le drain d'isolement que 
l'on voit à droite débouche à l 'extrémité du lit redressé du 
ruisseau. 

Les drains de dessèchement de la partie supérieure du 
terrain sont d 'une profondeur constante , car la pente du 
sol est suffisante ; mais , dans les parties basses, il est in-
dispensable que la profondeur de chacun des drains de 
dessèchement aille en croissant de l 'amont à l 'aval pour 
augmenter la pen te , celle du sol é tant très-faible. Les 
collecteurs, quoique tracés en écharpe dans le but de leur 
donner une pente naturelle, ont aussi besoin, surtout 
dans la par t ie basse du t e r r a in , d 'un approfondissement 
cont inu. — Le niveau de l'eau de la rivière, au-dessous 
du sol, limite quelquefois cet approfondissement .Dans le 
cas présent, la rivière est heureusement très-encaissée, 
et la profondeur des dra ins peut être portée facilement à 
1n ,50 ou 1m60, tout en conservant un bon écoulement.— 
Cette g rande profondeur et la présence de couches po-
reuses alternées avec les couches rétentives, permettent 
d'espacer les petits drains de 30 mètres. — Le plan est à 
l'échelle de I millimètre pour 10 mètres , la surface to-
tale est de 49nx ' 70* 1 6 Ç \ et le développement des dra ins 
de dessèchement et des collecteurs, avec leurs profon-
deurs relatives, est indiqué dans le tableau suivant. 



I S D I C A T . D E S D K A I X S LONCCECR PROFONDEUR. P E N T E P a r M E T , 

DIAMÈTRE 

SURFACE de 
deiséch 

asïéchéa, T U Y A U X . 

en millim 
•120 à 130 
60 a 70 
60 à 70 
50 à 60 
60 à 70 

lii a aeoouctie sur A . — (2) Canal en br iques . — 
lettre, a droite le long du coteau. (3) Idem. - (4 e t 5) Ind iqué , sans 

M 

« 
t» 
o 

« a 
t-i 
o 

a 
G 
n 
.a 

m
o

y
e

n
n

e
. 

mèt m è t . m è t . m e t . m è t 
1 3 0 » 1 . 5 5 1 . 6 8 1 . 6 0 
2 0 3 3 3 3 1 . 5 0 1 . 6 3 1 . 5 5 
2 4 6 S 1 . 4 9 1 . 6 1 1 . 5 4 
1 2 8 3 7 4 1 . 4 9 1 . 5 5 1 . 5 2 
2 0 0 2 0 0 1 . 4 8 1 . 5 3 1 . 5 0 
Ì 7 B 9 1 . 4 8 1 . 5 3 1 . 5 0 
2 5 5 9 1 . 4 8 1 . 5 3 1 . 5 0 
2 0 5 9 1 . 4 7 1 . 5 1 1 . 5 0 
1 6 0 6 9 5 1 . 4 7 1 . 5 2 1 . 5 0 
1 3 0 9 1 . 4 7 1 . 5 2 1 . 5 0 
1 3 7 2 6 7 1 . 8 0 1 . 5 0 1 . 5 0 

6 0 » 1 . 5 7 0 1 . 6 6 0 1 . 6 0 
2 2 7 * 1 . 5 5 1 . 5 5 1 . 5 5 
n o 3 9 7 1 . 5 3 1 . 5 3 1 . 5 3 
2 6 0 »> 1 . 5 0 1 . 5 0 1 . 5 0 
1 0 1 3 6 1 1 . 5 0 1 . 5 0 1 . 5 0 

6 0 9 1 . 5 0 1 . 5 0 1 . 5 0 
1 6 0 2 2 0 1 . 5 0 1 . 5 0 1 . 5 0 
1 6 2 1 6 2 1 . 5 0 1 . 5 0 1 . 5 0 
141 1 4 1 1 . 5 0 1 . 6 5 1 . 5 7 5 
161 » 1 . 5 0 1 5 5 1 . 5 2 5 
1 9 4 9 1 . 5 0 1 . 5 0 1 . 5 0 
1 0 0 » 1 . 5 0 1 . 5 0 1 . 5 0 
1 6 0 9 1 . 5 0 1 . 5 0 1 . 5 0 
2 2 5 9 1 . 5 0 1 . 7 0 1 . 5 0 
2 2 5 9 » 9 

9 8 9 9 s 9 

2 2 0 » 1 . 5 0 0 1 . 5 2 1 1 . 5 4 
1 1 0 9 I . S O O ; 1 . 5 5 8 1 . 5 4 
1 9 0 9 1 . 5 0 0 1 . 5 7 4 1 . 5 4 
2 1 5 9 1 . 4 8 6 1 ,1 . 5 9 4 1 . 5 4 
2 1 5 1 . 4 7 6 1 . 5 8 4 1 . 5 3 
2 1 6 9 1 . 4 6 6 1 . 5 7 4 1 . 5 2 
2 1 6 9 1 . 4 5 6 1 . 5 6 4 1 . 5 1 
2 1 6 1 . 4 4 6 1 . 5 5 4 1 . 5 0 
2 1 6 9 1 . 4 3 6 1 . 5 4 4 1 . 4 9 

6 0 1 8 ' 4 1 . 3 9 0 1 . 5 7 0 1 . 4 8 
9 9 1 2 9 » 1 . 5 0 
» . 1 2 0 4 9 » 1 . 5 0 
9 2 4 4 6 » a 1 . 5 0 
9 5 1 6 1 . 5 0 0 1 . 5 0 0 1 . 5 0 
9 1 1 3 0 » » 1 . 5 0 
9 1 7 1 4 » » 1 . 5 0 
9 1 4 5 1 • n 1 . 5 0 
» 4 5 4 » » 1 . 5 0 
9 1 0 7 0 » 1 . 5 0 
» 7 H » • I 1 . 5 0 

collect. 
Les petits drains de 25 millimètres on t un développe-

ment total de 4,942 mètres ; ceux de 30 millimètres, 
8,064 mètres, ensemble 13,006 mètres de dra ins de des-
sèchement et 3,605 mètres de collecteurs de toutes gran-
deurs . La surface totale é tan t 49"" , 7 0 \ 16c A, la quan-
tité de tous dra ins par hectare est de 334 mètres . 

Il n 'est pas possible de déterminer exactement à priori 
la longueur totale des dra ins pour u n espacement donné : 
car ce nombre, pour un hectare, dépend de la grandeur de 
la pièce à drainer , de la position particulière des collec-
teurs, de la forme géométrique de la pièce de terre . 

En appelant D la distance en t re deux drains de dessè-
chement, L la longueur totale des drains , les deux for-
mules suivantes donneront approximativement, pour les 
petits champs et pour les grandes pièces de terre, la lon-
gueur totale des drains : 
i 0 7 3 0 I I 1 -V T , , — I P = L d a n s les petites pièces, — j y - = L dans les 
grandes pièces. 

Ces formules donnent , pour divers espacements, les 
nombres du tableau suivant : 



deux pièces^à surfaces irrégulières; il est facile de voir 
que, dans ce cas, chaque versant ou partie plane du sol 
est traité comme nous l 'avons indiqué pour les cas élé-
mentai res des fig. 81, 82, 83 et 85. 

C B A N D E S P I E C E S P E T I T E S P I E C E S 

mètres . 
750 
700 
525 
420 
350 

m è t r e s 
4313 
1050 

954 
875 
807 

mè t r e ; 
7 6 a 
7 t 7 
537 
430 
356 

mèt res , 
1344 
1075 

976 
894 
825 

Il est excessivement rare qu'une pièce à drainer pré-
sente plus de difficultés. Nous espérons donc que les dé-
tails qui précèdent suffiront aux personnes chargées de 
tracer un drainage. 

VII et VIII .—Les fig. 88 et 89 représentent les plans de 



§ 3 . — DE L 'EXPULSION DES EAUX DU DRAINAGE. 

Dans les exemples qui précèdent , nous avons toujours 
supposé, ce qui arrive le plus souvent, que la pente du 
sol et sa position permettaient d'évacuer les eaux en 
dehors du champ en prolongeant les collecteurs jusqu'à 
un fossé de route, un ruisseau ou un courant d'eau na tu -
rel , un étang ou même un lac ; mais il se présente parfois 
le cas exceptionnel où, fau te de pente, Îe dra inage n'est 
pas possible, car on ne sai t comment se débarrasser des 
eaux recueillies. On doit, dans ce cas particulier, recher-
cher s'il n'existe pas souter ra inement une couche per-
méable dans laquelle on puisse jeter les eaux recueillies 
par les drains dans le sol et le sous-sol cultivé, que ces 
eaux viennent de source ou seulement de la pluie tombée 
sur le terrain. 

Ainsi soit, par exemple, le terrain représenté en coupe , 
( f ig . 90.) Si la couche imperméable A B qui retient les 

Fig . oo. 

eaux dans le sol et le sous-sol N V, ne présente pas une 
profondeur trop considérable et que la couche qu'elle sur -

monte soit perméable, absorbante (roches fendillées, g r a -
viers, galets roulés, e t c . , e t c . , ) , il est certain que l'on 

pourra tracer un drainage ordinaire sur le champ M N D E 
et réunir les eaux de cette pièce de terre dans un puits 
descendant (pu i sa rd ou bo i t - tou t ) , placé au point le 
plus bas du champ à dia iner , et dans lequel les eaux se 
perdront , absorbées par la couche perméable. Si l 'étendue 
drainée est considérable, il sera-nécessaire d'établir plu-
sieurs boit-tout et de choisir leur emplacement de m a -
nière à y réunir facilement les eaux des différentes pa r -
ties du champ. 

Cette méthode n'est applicable qu 'autant que le puits 
boit-tout ne doit pas atteindre une profondeur considé-
rable ; car, passé une cei ta ine limite, le prix de revient 
du forage du puits absorbant serait trop élevé pour l 'avan 
tage qu'on peut espérer du drainage. 

Geologiquement', il est presque toujours possible de 
trouver une couche absorbante; mais, sous le rapport éco-
nomique, ce moyen de perdre les eaux est assez ra rement 
applicable. 

Les expériences sur ce mode d'expulsion des eaux de 
drainage sont fort rares, et nous ne pouvons ici que pré-
senter le principe. 

Les puits absorbants do iven t , comme nous l 'avons 
d i t , être placés au point le plus bas pour que la pente 
naturelle du sol permette d'y réunir les eaux recueillies 
par les drains de dessèchement : cependan t , dans bien 
des cas, il peut être avantageux de faire le puisard en 0 
de manière à diminuer beaucoup la profondeur du forage. 
— L 'eau du sol est encore alors receuillie dans un drain 



collecteur placé dans le thalweg et indiqué sur la figure 
entre M et N , mais on ramène cette eau dans le puisard 
0 par un drain al lant en contre pente du versant de droite. 

Dans chaque cas une étude préliminaire est indispen-
sable pour décider l 'adoption de la disposition la plus 
convenable. 

t 

Lorsque les puits absorbants sont peu impor tants , ils 
sont percés de distance en distance sur les côtés du col-
lecteur géné ra l , c o m m e l ' indique la figure 91, et r em-
plis de pierres cassées. Si la profondeur est plus grande , 
les puits sont remplacés par des trous percés avec la 
sonde à main ( i ig. 9 2 ) : on comprend que, suivant la 

disposition des couches s u c -
cessives, les trous forés pou r -
ront amener de l'eau ( p v . i t 
artésien ou jaillissant ) ou, 
au contraire, absorber celle 
du terrain cultivé (boil-tout). 
Aussi les sondages et les pui-
sards font- i ls partie de la n é" 
tboded 'EIkington dont le but 
est de chercher les sources et 
de les couper ou de les p e r -
dre. Employée avec intelli-
gence . laméthode d'expulsion 
de l 'eau de drainage que nous 
venons d ' indiquer peut, dans 
quelques cas, être très-écono-
mique : ainsi , lorsquele point 
de décharge des eaux est s i-
tué à une grande distance et 
que le passage sur les terres 
étrangères, permis par la r é -
cente loi sur le d ra inage , de-

viendrait trop coûteux, ou enfin lorsque la pente ferait 
absolument défaut. 

Nous t ranscrivons ici la loi sur le drainage. 

Fis- 92. 



L o i SUR L'ÉCOULEMENT DES EAUX DE DRAINAGE 

Adoptée dans la session législative de 1854. 

A R T I C L E PREMIER. T c u t propriétaire qui veut assai-
nir son fonds par le d ra inage ou un autre mode d'assè-
chement p e u t , moyennant ur.e juste et préalable indem-
ni té , en conduire les eaux souter ra inement ou à ciel ou-
vert à travers les propriétés qui séparent ce fonds d 'un 
cours d'eau ou de toute au t re voie d 'écoulement. 

Sont exceptes de cette servi tude, les ma i sons , cours , 
ja rd ins , parcs et enclos a t t enan t aux habitat ions. 

ART. 2. Les propriétaires de fonds voisins ou traversés 
ont la faculté de se servir des travaux en vertu de l ' a r -
ticle p récéden t , pour l 'écoulement des eaux de leurs 
fonds. 

Ils supportent dans ce c a s : une part proportionnelle 
dans la valeur des travaux don t ils prof i tent ; ï<> les dé-
penses résultant des modifications que l'exercice de celte 
faculté peut rendre nécessai res : et :> pour l ' aven i r , une 
part contributive dans l 'entret ien des travaux devenus 
communs. 

ART. 3. Les associations de propriétaires qui veulent 

au moyen de travaux d 'ensemble , assainir leurs héri-
tages par le dra inage ou tout autre mode d'assèchement 
jouissent des droi ts et supportent les obligations qui r é -
sultent des articles précédents . Ces associations peu-
vent , sur leur demande , cire consti tués par arrêtés p ré-
fectoraux, en syndicats auxquels sont applicables les 
art . 3 et 4 de la loi du 1 4 floréal an XI . 

ART. 4. Les travaux que voudraient exécuter les asso-
ciations syndica les , les communes ou les dépar tements 
pour faciliter le dra inage ou tout au t re mode d 'assèche-
men t , peuvent être déclarés d'util i té publique par décret 
rendu en conseil d 'Eta t . 

Le règlement des indemnités dues pour expropriat ion 
est fait conformément aux paragraphes 2 et suivants de 
l'art. 16 de la loi du 21 mai 1836. 

ART. 5. Les contestations auxquelles peuvent donner 
lieu l 'établissement et l 'exercice de la servi tude, la fixa-
tion du parcours des e a u x , l 'exécution des t ravaux de 
dra inage ou de dessèchement , les indemnités et les frais 
d ' en t re t i en , sont portées en premier ressort devant le 
juge de paix du canton qui , en prononçant , doit concilier 
les intérêts de l 'opération avec le respect dû à la pro-
pr ié té . 

S'il y a lieu à expertise, il pourra n ' ê t re nommé qu'un 
seul expert . 

ART. 6. L a destruction totale ou partielle des conduits 
d 'eau ou fossés évacuateurs est punie des peines portées 
à l ' a r t . 456 du Code pénal . 

Tout obstacle apporté volontairement au libre écoule-
ment des eaux est puni des peines portées par l 'ar t . 457 



du même Code. L'art. 463 du Code pénal peut ê t re ap -
pliqué. 

ART. 7. 11 n 'est aucunement dérogé aux lois qui rè-
glent la police des eaux . 

Voici le texte des articles du Code pénal cités ci-dessus. 
ART. 456. Quiconque aura en tout ou en par t ie 

comblé des f o s s é s , dé t ru i t des c lô tures , de quelques ma-
tériaux qu'elles soient*faites, coupé ou arraché des haies 
vives ou sèches ; quiconque aura déplacé ou suppr imé 
des bornes ou pieds corniers , ou autres a rbres plantés ou 
reconnus pour établir des l imites en t re différents h é r i -
tages , sera puni d 'un empr i sonnemen t qui ne pourra être 
au-dessous d 'un mois ni excéder une année e t d ' une 
a m e n d e égale au quar t des rest i tut ions et des dommages 
in té rê t s , qui , d a n s aucun cas , ne pourra être au-dessous 
de 50 f r ancs . 

ART. 457. Seront -punis d 'une amende qui n e pourra 
excéder le quar t des res t i tu t ions et des dommages - in té -
rêts, ni être au-dessous de 50 f rancs , les propriétaires ou 
fermiers , ou toute personne jouissant de moul ins , us ines 
ou é t angs qui , pour l 'élévation du déversoir de leurs eaux 
au-dessus de la hau teu r dé terminée par l 'autori té compé-
t e n t e , aura i t inondé les chemins ou les propriétés d 'au-
t ru i . S'il est résul té du fait quelques dég rada t i ons , la 
peine sera , outre l ' a m e n d e , un empr i sonnement de six 
jours à un mois . 
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SECTION I ' \ 

TRAVAUX PRÉPARATOIRES. 

CHAPITRE P R E M I E R . 

P r i n c i p e s g é n é r a u x d e l a c o n d o t t e d e s t r a v a u x d e 

d r a i n a g e . 

Bien tracer ses t ra ins est la première condition d 'un 
bon drainage, mais les exécuter, les établir convenable-
ment est une seconde condition au moins aussi impor-
tante que la première. — Les préceptes sont nombreux 
et détaillés aux différents chapitres de celte seconde p a r -
t ie; mais nous croyons nécessaire de donner , dès le com-
mencement , quelques préceptes généraux de conduite. 

Le cultivateur qui veut drainer ne doit commencer 
l 'exécution qu 'autant qu'il est parfaitement fixé sur les 
travaux à faire, par des nivellements exacts et même un 
bon plan de drainage. 

Le drainage des diverses pièces de terre doit se faire 
successivement, mais le plus rapidement possible, pour 
profiter, aussitôt qu'il se pourra , des avantages que cet te 
amélioration apporte dans les produits . 

Le travail général du drainage doit être assolé, c'cst-
à -dire que l'on doit fixer la période d'assolement, l ' année 
et la saison pendant laquelle chacune des pièces de terre 
doit être drainée, de façon à ne rien perdre des récoltes 
et à ne gêner en aucune façon le cours normal de l 'asso-



lement, les travaux de main-d 'œuvre journaliers, e tc . ; 
c 'est-à-dire qu'il est important de faire un choix judicieux 
des soles sur lesquelles on peut avantageusement dra iner 
et des saisons les plus convenables pour l 'exécution des 
travaux ; ces deux dernières considérations sont du reste 
in t imément liées l 'une à l 'autre. 

On ne doit pas entreprendre , dans une saison, le t ra-
vail sur une étendue trop considérable pour le nombre 
d 'hommes dont on peut disposer, car il résulte des retards 
très-préjudiciables dans les divers travaux de préparation 
du sol, et même parfois une exigence exagérée de la part 
des ouvriers. 

Les tuyaux, manchons, etc., dont on peut avoir besoin, 
doivent être achetés à l 'avance et t ransportés au meilleur 
moment sur le terrain, et , au tant qu'il se pourra, avant 
l 'ouverture des tranchées, de sorte que les ouvriers n ' a t -
tendent pas les matér iaux, et que les chariots ne soient 
pas astreints à circuler dans un champ rempli de t r an -
chées ouvertes, qui pourraient devenir une cause d ' acc i -
den ts ou être elles-mêmes détériorées. 

Le dra inage de la ferme entière doit être commencé 
par la pièce la plus basse, ou, si cela n 'es t pas possible, 
pour exécuter immédiatement les travaux et tenir compte 
de l 'assolement, on doit au moins préparer le collecteur gé-
néral ^e façon à pouvoir y brancher d 'année en année les 
collecteurs des diverses pièces, sans qu'il y ait crainte 
d 'engorgement et pour que l 'écoulement soit bien assuré . 

Nous cherchons, dans cet ouvrage, à initier au tan t qu'il 
nous est possible l 'agriculteur aux divers travaux de drai-
nage (tracé et exécution) ; mais notre vœu serait de voir 

le dra inage des terres devenir une spécialité que pra t i -
queraient des bandes de travailleurs bien dirigés, p o u r -
vus de bons outils et même de machines expéditives, et 
q u i s e t ransporteraient d 'un lieu à un autre. — Tout le 
monde gagnerai t à cette spécialisation, et le sol lui-
m ê m e ; mais avant que ce vœu ne soit réalisé, et même 
pour qu'il ne soit pas un rêve, il est indispensable que les 
cultivateurs pratiques et progressifs connaissent parfai te-
ment tous les t ravaux. 

C H A P I T R E IL 

Sole s a r l a q u e l l e l e d r a i n a g e d o i t ê t r e e n t r e p r i s . 

Les principes qui doivent guider dans le choix de la 
sole la plus convenable pour l'exécution des travaux sont 
les suivants : 

Eviter toute perte de récolte ainsi que tout dérangement 
dans les préparat ions habituelles du sol, les façons n é -
cessaires aux récoltes qui doivent suivre l'exécution du 
drainage. 

Choisir une sole telle que l 'on puisse trouver, dans une 
saison de l ' année , le temps nécessaire pour l 'exécution 
complète des travaux. 

La sole sur laquelle se fait le dra inage doit être facile -
ment accessible aux voitures dans les époques propres au 
t ranspor t des tuyaux ou autres matériaux, et dans un état 
tel qu'elle ne souffre aucun dommage de la par t des t ra -
vailleurs. 

Sous ces divers rapports, on peut dire que le dra inage 
9 



sera entrepris avec le plus d 'avantages possibles lorsqu'il 
se fera sur une sole en pâture ou sur un vieux trèfle, une 
vieille luzerne, dans leur dernière année, c'est-à-dire au 
moment où ils doivent être rompus. — En etfet, dans une 
pareille sole, le terrain sera consistant, mais sans être à 
l 'état de mottes dures (s'il est argileux) ; il sera stable, 
peuébouleux, c'est-à-dire que les t ranchées pourront être 
laissées ouvertes, sans danger d 'éboulement, pendant 
tout le temps nécessaire au bon achèvement des t ravaux 
et malgré un temps défavorable. — Les transports se 
feront sans détériorer le terrain et sans surcroît de f a -
tigue pour les at telages; on aura à sa disposition des 
gazons propres à certaines précautions destinés à assurer 
l'efficacité du drainage dans cer ta ins cas. 

Mais, dans le cas où les travaux ne pourront être faits 
sur cette sole, soit parce que l'on ne fait pas de pra i r ie , 
soit parce que l 'on a négligé de faire le drainage dans 
la meilleure période (défrichement des luzernes , trè-
fles, etc.), ils pourront être entrepris et même menés à 
bonne fin en au tomne, après l 'enlèvement d 'une récolte 
de gra ins ; ils se feront ordinairement avant le déchau -
mage, ou plutôt cette dernière opération suivra immédia-
tement le drainage, afin d 'amener le sol actif dans la 
meilleure condition pour son nettoyage et son mélange 
avec la terre remuée. 

La terre ramenée à la surface sera parfai tement mé-
langée avec celle qui se trouve depuis longtemps exposée 
aux agents atmosphériques; elle sera même, à la place 
des tranchées, plombée et nivelée, s'il est nécessaire, 

pour mettre le champ dans l 'état de perfec ' ionnomeni 
convenable, et même un bon labour avec la charrue or -
dinaire , suivie par la charrue sous sol , sera le complé-
ment du drainage fait sur cette sole, qui se prête parfa i -
tement à celte énergique préparat ion de la couche arable , 
et assure le maximum d'effet du drainage. 

C H A P I T R E III . 

SaiaoBS p r o p r e s a u x t r a v a u x d e d r a i n a g e . 

Lorsque la terre n 'es t ni emblavée, ni chargée de r é -
coltes pendantes par racines , lorsqu'elle est inoccupée , 
enf in , le drainage peut y être en t r ep r i s , avec succès , à 
toute saison de l ' année qui convient le mieux au fermier, 
suivant la main d 'œuvre et les at telages disponibles: 
mais les travaux doivent être poussés avec assez de rapi-
dité pour qu'ils soient terminés dans un délai qui ne 
porte aucun préjudice aux façons diverses que la terre 
doit subir dans les intervalles entre une récolte et un en-
semencement — Une saison sèche présentera de t rès -
grands avan t ages , spécialement dans le cas de sols 
marécageux , ou de terres molles, p o r e u s e s , r en f e r -
man t de nombreuses sources temporaires qui détrem-
pent le sol. — A la fin de l 'été, ou au commencement de 
l 'automne, l 'ouverture de tranchées de dra inage, dans une 
argile compacte, exigera certainement plus de travail et 
présentera des difficultés assez notables ; m a i s , en re -
vanche, toutes les autres parties du travail seront plus 
aisément et plus convenablement exécutées. — Les 



charrois se feront bien et sans couper les terres par de 
profondes ornières. 

Les éboulements des tranchées seront aussi moins à 
craindre en été qu'au printemps ou au commencement 
de l'hiver. 

Jusqu'ici, pour tant , ledrainages 'es t principalement fait 
en automne et en h i v e r . - Cette époque présente, certaine-
ment quelques avantages : - La main d 'œuvre est dispo-
n.bleen par t ie ; la terre, ameublie par les premières pluies 
d 'automne, se coupebien, et si le temps, ce qui arriveassez 
ordinairement, se soutient au beau pendant quelques se-
maines , on peut parachever le drainage de champs d 'une 
étendue médiocreavant que lesgrandespluieset les a l t e r -
natives de gel et de dégel ne viennen t mettre en da nger les 
tranchées f ra îchement ouvertes et non encore garnies de 
leurs tuyaux. - Mais quand une forte averse vient à t o m -
ber , les opérations du drainage doivent ê t re suspendues 
jusqu'à ce que la terre ait repris de nouveau quelque soli-
dité et que le fond des tranchées soit assez peu mouillé, 
délayé, pour qu'on puisse y placer les tuyaux d 'une m a -
nière plus sat isfaisante, plus stable que si la pose était 
taite pendan t que les t ranchées reçoivent et écoulent 
une grande quant i té d 'eau et de b o u e , formée par les 
parties fines de la terre qui se détachent des flancs de la 
t ranchée. 

Les dures gelées sont défavorables auss i , car le fond 
et les côtés de la tranchée sont alors difficilement r é -
gularisés, ce qui est nécessaire pour préparer la pose des 
tuyaux, et dans ce cas on doit ordinairement laisser les 

tranchées ouvertes jusqu 'à ce que la te r re soit assez 
dégelée pour qu'on puisse bien nettoyer le fond et avoir 
de la terre un peu maniable pour recouvrir les tuyaux sur 
une épaisseur de 15 à 48 cent imètres: — ce travail fait, 
on peut laisser venir sans crainte le dégel en ayant tou-
tefois le soin de le surveiller un peu et de régulariser son 
action sur le remplissage des tranchées. En hiver, le sol 
est saturé d ' e aue tque lquesd ra ineu r sdonnen tpour raison 
du choix de l 'hiver, comme saison de drainage, qu'en ce 
temps on peut mieux juger de la quant i té d'eau à extraire 
et de sa position. 

Enfin au pr intemps (fin mar s et commencement d ' a -
vr i l , germinal), la main d œ u v r e est presque entièrement 
disponible et l'on peut disposer de trois à quatre semaines 
pour drainer de petites é tendues , — avec les p récau-
tions propres à éviter les éboulements et en tenant compte 
des labours qui peuvent être nécessaires . 

Il sera difficile à cette époque de drainer la sole destinée 
aux plantes sarclées. 

Un des avantages de drainer à la fin de l'été et en au-
tomne, consiste dans la longueur des journées qui permet 
de faire beaucoup de travail . Mais, en au tomne on n u i -
rait à la sem aille du f roment si l'on drainait le terrain 
après que les pommes de terre ou les racines ont été ex-
traites. On gâche alors un terrain labouré, fumé, fert i l i -
sé enfin pour tout le cours de l 'assolement ou au moins 
d 'une bonne partie. 

Une objection au drainage des terres enherbées au 
printemps ou en été, c'est le r isque de perdre l 'herbe et 



la nécessité d ' in terrompre le pâ tu rage , car il faut exclure 
le bétail du champ ou au moins d 'une partie, tandis que 
le travail est en cours d'exécution ; sans cela, les moutons 
pourraient se blesser en passant les tranchées ou dété-
riorer ces dernières et arrêter le travail. — On peut 
éviter cette perte en pressant le travail, en engageant un 
assez grand nombre d'ouvriers, pour que le sol , l 'herbe, 
ne soient enterrés que pendant très-peu de temps ; alors 
aucune partie du gazon ne reçoit plus qu'un léger piéti-
nement qui n 'empêche pas , le drainage é tan t terminé, 
que l 'herbe ne repousse et même ne devienne plus douce 
et plus abondante que si sa croissance n 'avait pas été in-
terrompue. En résumé, le fermier intelligent dont les 
plans de drainage seront prêts à l 'avance, qui saura la 
position exacte de ses collecteurs, qui aura ses tuyaux en 
magasin, etc. , etc. , pourra trouver, au printemps, troisou 
quatre semaines, fin d 'é té , automne et hiver, trois mois de 
travail plus ou moins cont inu, pour dra iner une notable 
étendue de champ, suivant que la rotation le permet t ra . 
— Si le fermier tient compte de ce que nous avons dit 
précédemment , il ne sera jamais embarrassé , pour t rou-
ver, dans les circonstances où il est placé, le meilleur 
moment de l'année pour en t reprendre et achever le drai-
nage ; quant à le fixer à l 'avance pour tous les cas et 
toutes les situations, cela n 'es t pas possible. On peut , 
pour ainsi dire, exécuter les t ravaux de drainage en tou-
tes saisons successivement. Une bonne direction et un 
bon plan permettront d 'agir rapidement et aussitôt 
qu 'un temps convenable le permettra . Tout est rela-

tif ; les recettes absolues sont un des fléaux de l ' agr i -
culture. 

SECTION IL 

EXÉCUTION DES TRANCHÉES. 

C H A P I T R E P R E M I E R . 
T r a c é d e « t r a n c h é e s . 

§ 1 . — TRACÉ DES DRAINS DE DESSECHEMENT. 

Tracé en direction. — D ' a p r è s c e qui a été dit dans la 
première partie de cet ouvrage, il est facile de déterminer , 
sur le plan du champ à dra iner , la direction des drains 
de dessèchement, des collecteurs et des drains d ' isole-
men t . On indique ces directions sur le sol, soit par des 
jalons, petites baguettes de bois bien droites, soit par 
une ligne de trous faits chacun par trois coups de bêche, 
en laissant le gazon ou la motte enlevée toujours du 
même côté du trou, soit enfin par une raie de charrue , 
ou mieux encore de rigoleur. — Un instrument spécial 
peut même être disposé pour enlever, tout en t raçant les 
deux bords de la tranchée du dra in , une première couche 
de terre d 'une épaisseur de 15 à 20 centimètres sur une 
largeur moyenne de 30 à 40 centimètres. Ce travail ne 
présente pas de difficulté sérieuse, puisque le terrain, au 
moment où il devrait être exécuté, n 'est pas encore s i l -
lonné de tranchées ouvertes qui puissent gêner le pas-
sage des animaux. 

Après que le t racé a été fait par l 'une des méthodes pré-



la nécessité d ' in terrompre le pâ tu rage , car il faut exclure 
le bétail du champ ou au moins d 'une partie, tandis que 
le travail est en cours d'exécution ; sans cela, les moutons 
pourraient se blesser en passant les tiancliées ou dété-
riorer ces dernières et arrêter le travail. — On peut 
éviter cette perte en pressant le travail, en engageant un 
assez grand nombre d'ouvriers, pour que le sol , l 'herbe, 
ne soient enterrés que pendant très-peu de temps ; alors 
aucune partie du gazon ne reçoit plus qu'un léger piéti-
nement qui n 'empêche pas , le drainage é tan t terminé, 
que l 'herbe ne repousse et même ne devienne plus douce 
et plus abondante que si sa croissance n 'avait pas été in-
terrompue. En résumé, le fermier intelligent dont les 
plans de drainage seront prêts à l 'avance, qui saura la 
position exacte de ses collecteurs, qui aura ses tuyaux en 
magasin, etc. , etc. , pourra trouver, au printemps, troisou 
quatre semaines, fin d 'é té , automne et hiver, trois mois de 
travail plus ou moins cont inu, pour dra iner une notaWe 
étendue de champ, suivant que la rotation le permet t ra . 
— Si le fermier tient compte de ce que nous avons dit 
précédemment , il ne sera jamais embarrassé , pour t rou-
ver, dans les circonstances où il est placé, le meilleur 
moment de l'année pour en t reprendre et achever le drai-
nage ; quant à le fixer à l 'avance pour tous les cas et 
toutes les situations, cela n 'es t pas possible. On peut , 
pour ainsi dire, exécuter les t ravaux de drainage en tou-
tes saisons successivement. Une bonne direction et un 
bon plan permettront d 'agir rapidement et aussitôt 
qu 'un temps convenable le permettra . Tout est rela-

tif : les recettes absolues sont un des fléaux de l ' agr i -
culture. 

SECTION IL 

EXÉCUTION DES TRANCHÉES. 

C H A P I T R E P R E M I E R . 
T r a c é d e « t r a n c h é e s . 

§ 1 . — TRACÉ DES DRAINS DE DESSECHEMENT. 

Tracé en direction. — D ' a p r è s c e qui a été dit dans la 
première partie de cet ouvrage, il est facile de déterminer , 
sur le plan du champ à dra iner , la direction des drains 
de dessèchement, des collecteurs et des drains d ' isole-
men t . On indique ces directions sur le sol, soit par des 
jalons, petites baguettes de bois bien droites, soit par 
une ligne de trous faits chacun par trois coups de bêche, 
en laissant le gazon ou la motte enlevée toujours du 
même côté du trou, soit enfin par une raie de charrue , 
ou mieux encore de rigoleur. — Un instrument spécial 
peut même être disposé pour enlever, tout en t raçant les 
deux bords de la tranchée du dra in , une première couche 
de terre d 'une épaisseur de 45 à 20 centimètres sur une 
largeur moyenne de 30 à 40 centimètres. Ce travail ne 
présente pas de difficulté sérieuse, puisque le terrain, au 
moment où il devrait être exécuté, n 'est pas encore s i l -
lonné de tranchées ouvertes qui puissent gêner le pas-
sage des animaux. 

Après que le t racé a été fait par l 'une des méthodes pré-



cédentes, et lorsque les ouvriers doivent ouvrir la t ran-
chée, le chef de brigade place un cordeau tendu pour li-
miter exaclement la largeur de la Iranchée sur un côté, 
la droite, par exemple, et le long de ce 
cordeau il fait une coupe, soit au moyen 
d 'une bêche ordinaire de jardinier ou de 
celle des bêches de drainage dite de surface 

M ( f ig . 93 et 93 bis), soit au 
moyen d 'une hache à pré ou j 
croissant (fig. 94) , soit enfin 

ji avec la roulette à dégazonner 
(fig. 95). — Avec ce dernier 

î i : 

l | si 

Fig. 96-94. Fig. 93. F ig . 93 bis. Fig. 95. 

ins t rument , que l'on pousse en avant , tout en appuyant 
énergiquement sur le manche , la coupure se fait rapide-
ment et bien, si le terrain n 'est pas sensiblement pier-

reux. Nous l 'avons vu employer avantageusement par 
MM. Campo-Casso et Chauviteau dans les drainages qu'ils 
ont exécutés en diverses localités. Cet outil a l ' inconvé-
nient d'être d'un prix assez élevé, la lame circulaire d e -
vant être en tôle d'acier et ne servir absolument que pour 
ce premier travail de découpage, assez peu important 
par rapport aux suivants ; mais cependant son prix d 'ac-
quisition serait remboursé pa r l a rapidité d'exécution qu'il 
procurerait lorsque la surface serait un peu étendue. 

Lorsque le drain est coupé d 'un côté et sur toute ia 
longueur du cordeau, on t ransporte celui-ci parallèlement 
à lui-même de la largeur d 'ouverture du drain (0,40 en-
viron), et on fait une seconde coupure pour limiter le 
drain à gauche. Ces deux coupures faites, il est possible 
d'enlever une première t ranche de terre à la profondeur 
convenable sans autre préparat ion. — Si le terrain est 
engazonné, cette première t ranche est divisée en gazons 
que l'on ret ire et met de côté au moyen du crochet 
(fig. 96) . 

Tracé en profondeur.—La question qui se présente im-
médiatement est la détermination de la profondeur aux 
différents points, et, par suite, de la pente du fond du 
d r a i n ; cette détermination est très-importante, et , pour 
la traiter complètement, nous sommes amenés à distin-
guer plusieurs cas. 

1° Lorsque d 'une extrémité à l 'autre du d ra in , le relief 
dn sol présente une pente continue et s 'écar tant peu de 
la ligne droite, comme l ' indique la fig. (97), si la pente du 
sol est suffisante pour l 'écoulement de l'eau dans le tuyau 

9. 



— 454 — 
(il suffit pour cela de 3, 4 ou 5 millimètres), le drain doit 

être également profond sur toute sa longueur : on doit 
seulement prendre le soin, après avoir enlevé la première 
couche, de placer un cordeau de A en B pour guider dans 
la régularisation du fond du drain qui doit être rectiligne 
et parfai tement parallèle au cordeau. — C'est-à-dire 
que la profondeur égale se prend , non à partir du sol ou 
de petites inégalités peuvent se présenter, mais en dessous 
du cordeau , ce qui donne au fond du drain une pente 
continue et régulière. 

2° Lorsque, dans la longueur d 'un drain de dessèche-
men t , la pente par mètre varie et que le sol a pour profil 
une courbe concave fig. (98), il y aurait inconvénient à 

b 

donner au fond du drain une pente continue et égale sur 

* toute sa longueur : en effet, comme le montre la droite 
B C de la figure, la profondeur du drain devrait être très-
forte en B A et très-faible au bas du terrain ou en C ; 
de sorte que, pour avoir un bon assainissement dans le 
bas du champ, il faudrait donner une profondeur exces-
sive au drain dans le haut de la pièce ; il en résulterait 
donc un surcroît de dépense tout à fait inutile : en p r in -
cipe, dans ce cas de profil sensiblement concave qui se 
rencontre assez souvent, on doit aussi donner au drain u n e 
profondeur égale depuis le hau t jusqu 'au bas ; le fond du 
drain sera courbe ou plutôt composé d 'une série de parti es 
droites de pentes décroissantes , mais il n'y a dans cette 
variation de la pente par mètre aucun inconvénient pour 
l 'écoulement de l'eau dans les tuyaux -, il est bien entendu 
que, pour qu'elle soit sensible, la courbure a été exagérée 
dans la fig. 98. 

3° Le profil du sol peut être suivant une courbe c o n -
vexe, comme l ' indique la figure 9 9 . — Dans ce cas , si 

l'on veut conserver sur toute la longueur u n e même 
pente, il faudrait faire le fond du drain suivant la droite 
B A ; or, dans ce cas, on voit que la profondeur étant celle 



nécessaire pour un bon assainissement en B et en A, 
elle devrait être beaucoup plus forte en D, d'où encore 
un surcroit de dépense tout à fait inutile : il est vrai qu'on 
peut dire qu'en donnant une égale profondeur de B en A, 
la pente est variable, et en certains points (en h a u t ) 
assez faible, puis devient forte vers B, et qu'en redres-
sant suivant. B A on a partout une pente moyenne con-
venable : ce'a est v r a i , mais ne compense pas le désa-
vantage d 'une profondeur excessive en certains p o i n t s ; 
on doit, dans ce cas comme dans le précédent, toutes les 
lois que les courbures sont notables , diviser le profil en 
deux ou plusieurs parties à peu près droites chacune et 
de pentes différentes ; puis, on trai te chacune de ces 
parties sensiblement droites comme on a-fait pour le cas 
simple de la fig. 97. 

En résumé, la profondeur, dans tous les cas , doit être, 
à très-peu près, partout la même ; mais la pente par mètre 
du fond du d ra in ne sera pas égale en tous les points : 
elle ira en augmentant ou en diminuant. 

Cette disposition présente- t -e l le des inconvénients , 
comme quelques draineurs le pensen t ? N o n , quelles que 
soient les hypothèses que l 'on f a s s e s le mode d'écoule-
ment de l 'eau. E n effet, si le tuyau coule plein, l 'écoule-
ment par l'orifice inférieur se fait en vertu de la pente 
totale, du haut en bas du drain (fig. 4 00), c 'est-à-dire en 
vertu de la charge d'eau I I , sur l 'orif ice ; par s u i t e , la 
vitesse théorique d ans le tuyau est la même, que le drain 
soit droit ou courbe, si les points extrêmes sont les 
m ê m e s ; s eu l emen t , il est v r a i , l 'eau frotte contre la 

paioi intérieure des t uyaux , ce qui diminue un peu la 
vitesse théorique, et d 'autant plus que la longueur totale 

Fig. 100. 

est plus grande ; ainsi , le tuyau courbe présenterait réel-
lement plus de résis tance, et , par suite, écoulerait moins 
d ' eau , puisque la vitesse réelle d'écoiftement serait 
moindre que dans un tuyau droit, pour la même charge ; 
mais , h e u r e u s e m e n t , la différence de longueur est si 
faible, dans un terrain n a t u r e l , ent re la courbure natu-
relle du so l , pour la longueur ordinaire des drains, et la 
droite joignant les points extrêmes, qu'il est tout à fait 
inutile de s 'en préoccuper, tandis qu'au contraire une 
augmentat ion de quelques décimètres dans la profondeur 
en certains points a les plus grands inconvénients. 

Si les t u y a u x , comme cela arrive presque généra le -
ment , écoulent peu d'eau, c'est-à-dire, ne sont qu'incom-
plètement pleins dans la plus grande part ie de leur lon-
gueur, il n 'y aura dans les deux formes courbes examinées 
précédemment aucun inconvénient ; en effet (fig. 404 ) , 
la vitesse ira en augmentant , ou en diminuant , mais cela 



n'empêchera et ne gênera en rien l'écoulement et ce qui 
pourra a r r i v e r , en exagérant, est représenté dans la 

Fig. 10). 
figure - Dans le premier c a s , courbe convexe, le 
tuyau est p r e g u e plein dans le commencement , mais 
dans le bas, il l 'est moins, car la vitesse y est plus forte ; 
et même ces différences tendent à s ' annuler lorsque l 'é-
coulement se prolonge. Dans le second cas, courbe con-
cave, le tuyau est de plus en plus rempli à part ir du haut ; 
mais il n 'en résulte aucun obstacle pour l ' écoulement ; 
la vitesse à la sortie du tuyau coulant à gueule-bée est dif-
férente de celle du tuyau à la par t ie supérieure, mais 
l 'équilibre tend à se faire ent re ces diverses vitesses et 
l 'écoulement n 'en marche pas pour cela plus mal : il se 
fera tantôt en vertu de la pente du tuyau , tantôt en vertu 
d 'une charge sur l 'orifice, mais s a n s inconvénient . 

En revanche , et c 'est pour cela que nous avons tan t 
insisté, l 'égalité de profondeur sur toute la longueur du 
d r a i n , c'est-à-dire la méthode de placer les tuvaux sui-

Vcint une ligne Ir isée à- peu près parallèle au sol, a p lu -
sieurs a \ an tages dont l ' importance sera facilement ap -
préciée par les hommes pratiques : 

4° Si le drain a partout la même profondeur, l 'assèche-
ment du so l , supposé de même nature sur toute la su r -
face du champ, se fera uniformément en tous les po in t s , 
c 'es t -à-di re également bien partout ; 

2° L'égalité de profondeur donne le minimum de tra-
vail, toutes choses égales d 'ail leurs ; par suite les dra ins 
se font alors au minimum de prix de revient ; 

3° La régularisation du f o n d , la vérification des t r a n -
chées se réduisent à l 'emploi d'un cordeau, comme nous 
l 'avons di t , et d ' u n z j a u g e ou baguette pour mesurer une 
profondeur égale , aux différents p o i n t s , en dessous de 
ce cordeau ; 

4° Le creusement des tranchées peut se faire plus faci-
lement à la tâche et nous avons eu l'occasion de nous 
assurer q u e , loi sque le chef-draineur cherche à donner 
une p e m e continue sur toute la longueur du d r a i n , les 
ouvriers à tâche murmurent, lorsqu'ils bont à exécuter 
la tranchée sur des profondeurs dépassant notablement 
la moyenne ; ils ne peuvent en effet at teindre des p ro -
fondeurs de l m 50, 410 60, sans élargir la t r a n c h é e , o u 
sont gênés dans leurs mouvements, et, au prix moyen, ils 
perdent dans ce cas ; s'ils peuvent prévoir ces augmenta-
tions variables de profondeurs , ils se basen t sur les 
grandes profondeurs pour faire leur prix et par suite le 
prix total est plus élevé sans avantage notable dans l 'ac-
tion du d ra in ; 



5° La série d'outils employée pour faire la tranchée du 
niveau du sol au fond, est toujours la même lorsque la 
profondeur varie excessivement peu aux divers points : le 
modej le travail pour chaque ouvrier d 'une brigade est 
toujours identique et il en résulte une grande habileté 
d'exécution, et même une précision plus grande , une effi-
cacité plus certaine. 

La seule disposition qu'il faut éviter dans le tracé (en 
profondeur) des d r a i n s , c'est de placer les tuyaux en 
contrepenle comme cela pourrait arriver dans le cas de 
la (fig. -102), si le fond de la tranchée suivait, à égalité de 

Fig. 102. 

profondeur, les sinuosités du sol A B C . — Mais toute 
personne, ayant nivelé quelque p e u , sait que ce profil 
ne se rencontre qu'exception Bellement dans un ter-
rain , et ceux de nos lecteurs qui ont compris le tracé 
des dra ins seront convaincus que jamais un drain de des-
sèchement n 'aura ce profil dans sa longueur si l'on a tracé 
les horizontales du teriain pour déterminer la direction 
des d r a i n s , comme nous l 'avons conseillé, et , avant 
n o u s , une autori té en matière de drainage, M. Leclerc, 
ingénieur du gouvernement belge. 

Nous pouvons donc dire en résumé que, toutes les fois 
que les drains de dessèchement seront convenablement 
tracés, ils devront avoir sur toute leur longueur à peu 
près la même profondeur, c ' e s t - à - d i r e , suivre par une 
série de part ies droites, de pentes différentes, les courbes 
naturelles du sol. 

Dans le cas où, sur une cer ta ine longueur, la pente du 
terrain serait nul le , il faudrai t , au con t ra i re , augmenter 
la profondeur, à par t i r de l 'origine du drain , d'environ 
3 centimètres tous les < 0 mètres pour donner au tuyau de 
conduite une pente artificielle de 3 millimètres par mètre; 
pente suffisante pour assurer l 'écoulement. 

Si le sol a u n e pente na ture l le , mais moindre que 
3 millimètres par mètre, ce qui est assez rare , il faudrait 
aussi augmenter la profondeur à part ir de l 'origine du 
drain pour ajouter à la pente naturelle du sol une pente 
artificielle suffisante pour que leur somme soit d'environ 
3 millimètres. 

§ 2 . — T R A C É DES DRAINS D'ISOLEMENT. 

Un drain d'isolement doit toujours être t racé parallèle 
ou très-sensiblement parallèle aux bords mêmes du 
champ, du côté où les eaux des terrains humides supé -
rieurs peuvent venir : — P a r su i te , au lieu d 'ê t re déplus 
grande pente comme les d ra ins d 'assèchement, il peut 
être dirigé suivant une direction de faible p e n t e , sur la 
surface naturelle du so l , ou même suivant une horizon-
tale du terrain. 

Lorsque la pente du sol, le long de la ligne marquant 



la direction du drain , est suffisante pour l 'écoulement , 
c'est-à -d i re de 3 à 4 millimètres, on peut tracer ce drain 
en faisant son fond parallèle à la ligne de profil du s o l , 
— mais avec les précautions indiquées à la fin du para-
graphe précédent . 

Dans le cas où cette pente naturelle est insuffisante, ou 
même nulle, il faut augmenter continuellement la pro-
fondeur du drain d ' isolement à partir de l 'origine et de 
manière à avoir dans toute la longueur une pente par 
mètre suffisante. 

§ 3 . — TRACÉ DES COLLECTEURS. 

Ils peuvent se trouver dans les thalwegs et par consé-
quent dirigés suivant des lignes d é p l u s grande p e n t e , 
c'est ce que nous en tendons par collecteurs naturels ; 
alors ils ont une pente naturel le suffisante et l'on peut 
les faire également profonds dans toute leur longueur ; 
mais cette égale profondeur doit dépasser de 3 ou A cen-
timètres celle des drains de dessèchement qui doivent y 
verser leurs eaux. 

Les collecteurs de reprise tracés t ransversalement aux 
drains de dessèchement ont une pente naturelle très-
faible : on doit donc augmenter leur angle d ' écharpe pour 
les rapprocher des plus grandes pentes autant que possi-
b l e ; - mais parfois , malgré cette précaution, leur pente 
naturelle sera encore insuffisante et il y aura nécessité de 
leur donner une pente artificielle en s 'éloignant de la 
règle d'égale profondeur , — et augmenter peu à peu 
celle-ci pour assurer un bon écoulement. 

C H A P I T R E II . 

C r c a a e m e n t d e » t r a n c h é e s . 

§ 4 . — P R I N C I P E S , PROFIL DES TRANCIIÉES. 

En principe, une tranchée de drainage do i t , pour le 
moindre travail , avoir un section d'ouverture aussi petite 
que possible ; c 'ost-à-dire, présenter au fond et au niveau 
du sol des largeurs minima. — La détermination de ces 
moindres largeurs dépend de la nature du t e r r a in , du 
genre d'outils tmployés et du mode de travail adopté par 
les ouvriers. 

Une tranchée de d ra inage étant creusée seulement pour 
y placer un tuyau, et devant être comblée presque immé-
diatement après la pose de ce tuyau, les parois, les flancs 
restent t rès-peu de temps exposés à l'air et ne se dé-
sagrègent ordinairement pas assez pour qu'il y ait chance 
d'éboulement, à moins qu'un retard ou des circonstances 
particulières de friabilité ou une forte pluie ne viennent 
aider à la chute. On peut donc donner aux parois de la 
t ranchée des talus raides, c 'es t -à-dire approchant beau-
coup de la verticalité, tandis que, dans les mêmes terrains, 
des fossés, destinés à rester ouverts indéfiniment, de-
vraient pour résister aux causes d 'éboulement, avoir des 
talus faibles (30 à 45 degrés.) 

La largeur au fond de la saignée doit être seulement 
suffisante pour y poser le tuyau et les m a n c h o n s , lorsque 
ces derniers sont employés; toute largeur superflue sup-
pose un travail de terrassement inutile e t , en ou t re , 



la direction du drain , est suffisante pour l 'écoulement , 
c'est-à -d i re de 3 à 4 millimètres, on peut tracer ce drain 
en faisant son fond parallèle à la ligne de profil du s o l , 
— mais avec les précautions indiquées à la fin du para-
graphe précédent . 

Dans le cas où cette pente naturelle est insuffisante, ou 
même nulle, il faut augmenter continuellement la pro-
fondeur du drain d ' isolement à partir de l 'origine et de 
manière à avoir dans toute la longueur une pente par 
mètre suffisante. 

§ 3 . — TRACÉ DES COLLECTEURS. 

Ils peuvent se trouver dans les thalwegs et par consé-
quent dirigés suivant des lignes d é p l u s grande p e n t e , 
c'est ce que nous en tendons par collecteurs naturels ; 
alors ils ont une pente naturel le suffisante et l'on peut 
les faire également profonds dans toute leur longueur ; 
mais cette égale profondeur doit dépasser de 3 ou 4 cen-
timètres celle des drains de dessèchement qui doivent y 
verser leurs eaux. 

Les collecteurs de reprise tracés t ransversalement aux 
drains de dessèchement ont une pente naturelle très-
faible : on doit donc augmenter leur angle d ' écharpe pour 
les rapprocher des plus grandes pentes autant que possi-
b l e ; - mais parfois , malgré cette précaution, leur pente 
naturelle sera encore insuffisante et il y aura nécessité de 
leur donner une pente artificielle en s 'éloignant de la 
règle d'égale profondeur , — et augmenter peu à peu 
celle-ci pour assurer un bon écoulement. 

C H A P I T R E II . 

C r e u s e m e n t d e » t r a n c h é e s . 

§ 1 . — P R I N C I P E S , PROFIL DES TRAN'CIIÉES. 

En principe, une tranchée de drainage do i t , pour le 
moindre travail , avoir un section d'ouverture aussi petite 
que possible ; c 'ost-à-dire, présenter au fond et au niveau 
du sol des largeurs minima. — La détermination de ces 
moindres largeurs dépend de la nature du t e r r a in , du 
genre d'outils employés et du mode de travail adopté par 
les ouvriers. 

Une tranchée de d ra inage étant creusée seulement pour 
y placer un tuyau, et devant être comblée presque immé-
diatement après la pose de ce tuyau, les parois, les flancs 
restent t rès-peu de temps exposés à l'air et ne se dé-
sagrègent ordinairement pas assez pour qu'il y ait chance 
d'éboulement, à moins qu'un retard ou des circonstances 
particulières de friabilité ou une forte pluie ne viennent 
aider à la chute. On peut donc donner aux parois de la 
t ranchée des talus raides, c 'es t -à-dire approchant beau-
coup de la verticalité, tandis que, dans les mêmes terrains, 
des fossés, destinés à rester ouverts indéfiniment, de-
vraient pour résister aux causes d 'éboulement, avoir des 
talus faibles (30 à 45 degrés.) 

La largeur au fond de la saignée doit être seulement 
suffisante pour y poser le tuyau et les m a n c h o n s , lorsque 
ces derniers sont employés; toute largeur superflue sup-
pose un travail de terrassement inutile e t , en ou t re , 



augmente la difficulté de la pose des conduits. 11 est 
meme bon de donner au fond la forme cylindrique du 

tuyau dont la pose est alors 
très-facile et présente une 
grande stabilité (fig. 103). 

Les ouvriers dans le c r e u -
sement des tranchées ne doi-
vent pas être forcés de descen-
dre jusqu'au fond, car alors 
la largeur exigée pour la li-
berté deleurs mouvements de -
vrait être assez considérable. 

Tout en satisfaisant à ce 
principe de déblai minimum, 
la largeur des tranchées au 
niveau du sol doit être en 
rapport- avec la nature du 

F , g ' 1 0 3 , terrain, sol et sous-sol. Ainsi 
l 'expérience prouve que dans des terres argileuses, f ran-
ches ou fortes, les parois de la tranchée peuvent très-bien 
se soutenir , pendant le temps qui doit s'écouler ent re 
l 'ouverture de la t ranchée et la pose des tuyaux, avec un 
talus de 0,1 bo de base pour 1 mètre de hauteur , e'est-à-
que pour les terrains très-consistants, en admettant 
qu une largeur de 0,08 au fond soit suffisante, on aurai t , 
pour les profondeurs croissantes 0-9, 1 -0 1*1 1 - 2 
' - 3 , 1 -4 1 -5 , 1 -6 , 1 - 7 , 1 - 8 ; des largeurs au niveau 

f J Î r f i M 6 ' ° > 3 9 ' 0 > i 2 ' ° > 4 W 8 , 0 ,51 ,0 ,54 , 
, u , o i , 0,64 ; on voit que pour une profondeur double, 

MÊ 
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la largeur ne doit pas être doub le , comme cela est indi-
qué dans quelques ouvrages. 

Lorsque le sol présente moins de résistance et q u e , 
par suite, les éboulements sont plus à cra indre , il faut 
donner aux talus des tranchées une plus faible inclinai-
son par rapport à l 'horizon, c'est-à-dire, une plus grande 
largeur pour la même hauteur : ainsi pour les profon-
deurs de 
0-9 , 4-0 , 4-1 , 1 - 2 , 4-3 , 4-4, 4m5, 1 -6 , 4 -7 , 4 - 8 , 

en donnant la l a r -
geur de 0 ,8 au fond, 
l 'ouverture au n i -
veau du sol sera 0,48, 
0 , 5 3 , 0 , 5 7 , 0 , 6 2 , 
0 , 6 6 , 0 , 7 1 , 0 , 7 5 , 
0,80, 0 , 8 4 , 0 , 9 0 . 

Enfin dans le cas 
de terrain pierreux 
qu'il est indispensa-
ble d 'a t taquer à la 
pioche, l 'ouvrier doit 
descendre assez près 
du fond et, par suite, 
il faut encore élargir 
cette tranchée pour 
la facilité du travai l ; 
on ouvre alors les 
drains de 4 0 à 2 0 cen-

timètres plus larges au niveau du sol que dans les 
Fig. 104. 



deux cas précédents; quelquefois aussi dans les ter-
rains pierreux on adopte une forme mixte représentée 
(fig. 404.). La partie supérieure où se trouve le terrain 
pierreux est large, tandis que l 'achèvement de la tranchée 
se fait par un fer de bêche très-étroit ou une pioche 
ordinaire et un mar t eau ; ou même en se servant alter-
nativement de ces divers instruments . 

§ 2 . — OUTILS DESTINÉS A LA FOUILLE DES TERRES ET 

AU DÉBLAI DES TRANCHÉES. 

On comprend que pour ouvrir des tranchées aussi 
étroites sur des profondeurs considérables, l 'ouvrier doit 
être muni d'outils de terrassement tout à fait spéciaux. — 
Ces outils varieront de formes et de dimensions suivant 
le travail qu'ils serviront à effectuer et d'après la nature 
du sol. — On peut les diviser ainsi : 

Instruments propres à trancher la terre et à la diviser 
en mottes (bêches, fourches) ; 

Outils agissant par chocs pour ameublir la terre (pio-
ches , pics, marteaux) ; 

Ins t ruments servant à déblayer ou à enlever les moites 
et la terre meuble (râteau, fourches , pelles, dragues) ; 

Outils servant à parer, ou achever les t ranchées (cu-
rettes) ; 

Enfin , les instruments servant h consolider le sol et 
parfois à le régulariser (tasseurs). 

Nous allons examiner chacun de ces instruments . 
Bêches.—Lalargeur delà tranchée allant en d iminuant 

du sol au fond, il est visible qu'une bêche ordinaire large 

(fig. 93), ne peut servir à faire tout le travail. — La bonne 
exécution d 'une t ranchée exige m jeu de bêches de lar-
geurs décroissantes. — Elles doivent être graduées en 
largeur et en longueur de façon à présenter pour ainsi 
dire la forme de la t ranchée. — En outre, la bêche la plus 
large ne peut avoir une grande longueur, car le poids de 

la motte à enlever est limité comme la 
force de l 'homme. Ainsi, soit à ouvrir 
une t ranchée de 4 mètre 20 de pro-
fondeur , avec 0 ,45 de largeup au n i -
veau du sol. On pourrait l 'ouvrir en 
quatre fers, en enlevant deux mottes au 

Fig. 105. 
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Fig. 106. Fig. 407. F ig . 108. Fig. 409, 

premier fer avec une bonne bêche ordinaire, dite de su r -
face, ou une des fourches à trois ou cinq dents (fig. 405), 



dites universelles, parce qu'elles peuvent servir dans les 
divers ails , une seule motte au deuxième fer avec la 
même bêche ou d 'un modèle plus étroit (fig. 107et 106, 
une motte encore plus étroite avec une bêche dont la l a r -
geur de fer serait de 0,20 en haut et 0,4 5 en bas seulement 
(fig. 408, 109 troisième fer) ; enfin le quatrième fer serait 
enlevéavecunebêchen'ayant delargeurque 0,15 à la partie 
supérieure, et 0 ,07 à la partie inférieure (fig. 110 et 411 . 

Ce mode de travail exigerait donc un jew 
de trois bêches. Lorsqu'on veut a t te in-
dre u n e profondeur dépassant notable-
men t 1 mètre 20, ou bien lorsqu'on veut 
res t re indre la largeur de la t ranchée, il 
faut quatre bêches. 

On comprend que plus la motte à enle-
ver est située profondément , plus son 
poids doit être limité, — et par consé-
quent , si la largeur des trois bêches du 
jeu diminue successivement, il ne s ' en-
suit pas que la longueur de fer doit aug-
menter dans le même rapport, mais, au 
contraire, assez lentement pour compen-
ser par la diminution du poids des m o t -

Fig.tio.Fig.in. tes les difficultés de maniement de l'outil 
au fond d 'une t ranchée. 

Les terrassiers f rançais , peu habitués à ce genre spé-
cial de travail, préfèrent encore souvent les bêches ordi-
naires ou quelque peu modifiées, dont le fer est à très-peu 
près plat, et les manches longs sans poignées ou à pe-

tites poignées ovoïdes. On peut évidemment faire un jeu 
de bêches de fers plats et gradués comme nous venons de 
le dire, mais si l'on examine bien la façon dont l 'ouvrier 
doit enlever et jeter la motte prise profondément, on r e -
connaî t ra , ce que nous croyons pouvoir poser comme 
principe, que le fer des bêches doit ê t re " ' ' 
courbe transversalement qu'il est 
que la bêche de surface peut ê t re presque plate, mais 
les suivantes sont de plus en plus creuses, comme 
que la figure 412, mont ran t la section courbe de 

Fig. 112. 

bêches bon modèle prise au milieu de la hauteur des fers : 
la figure est à l'échellle de 4 décimètres pour un mètre. 
— De cette façon, l ' intérieur de la bêche est une partie 
de cône creux qui retient la terre sans que l 'ouvrier soit 
forcé d'élever la bêche horizontalement comme lorsqu'il 
doit enlever une pelletée de terre meuble; la terre, du 
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rèste, (ombe facilement d'elle-même lorsque le fer de la 
bêche est quelque peu renversé. 

Outre cet avantage, les bêches courbes, à égalité d ' é -
paisseur, ont une plus g rande résistance, ce qui permet 
de les faire plus minces que des bêches plates pour la 
même fatigue. 

Les bêches anglaises diffèrent des françaises dans la 
longueur du manche, dans la forme de la poignée et enfin 
dans le mode d 'emmanchement . 

Les bêches françaises emmanchées dans une simple 
douille de très-peu de longueur , ne peuvent résister aux 
oscillations continuelles que le draineur doit faire subir 
à l ' instrument pour détacher la motte du fond de la tran-
chée, en se servant du fer de la bêche comme d'un levier. 
— Aussi, les bêches anglaises, faites spécialement pour 
ce travail de fatigue, ont-elles leurs fers prolongés du haut 
en deux lames demi-cylindriques qui entourent le man-
che sur une longueur de 25 à 30 centimètres au moins, et 
reliées ensemble et avec le manche par deux ou trois ' r i-
vets. 

La manière dont on se se r t des bêches françaises est 
trop connue pour la reproduire ici, mais nous croyons 
devoir indiquer en quelques mots le mode d'emploi d 'une 
bêche anglaise. - L 'ouvrier prend la poignée des deux 
mains et enfonce la bêche en posant un pied sur la partie 
épaisse et supérieure du fer, ou sur la pédale, et s'élève 
de terre en faisant porter tout son poids sur le fer, et il 
l 'enfonce ainsi en terre sans secousse. (Dans quelques 
cas, on est porté, pour aller plus rapidement , à frapper 

du pied, mais c'est une habitude fatiguant promptement.) 
L 'enfoncement dû au poids du corps de l 'ouvrier é tant 
obtenu, ce dernier fait osciller d 'avant en arrière le m a n -
che de la bêche de façon à agrandir l 'ouverture, puis il 
appuie de nouveau le pied sur le fer et se soulève sur ce 
pied pour faire pénétrer la bêche plus profondément, et il 
recommence autant de fois que cela est nécessaire, sui-
vant la difficulté du terrain, pour enfoncer entièrement 
le fer de la bêche; alors si la motte est ainsi séparée de 
trois côtés (la face d 'avant d 'une motte est toujours libre), 
l 'ouvrier opère la séparation de la motte du fond même 
en appuyant sur l 'extrémité du manche , de façon à sou • 
lever en même temps la motte sur le fer ; il laisse alors 
une main à la poignée et porte l 'autre sur le manche 
aussi près que possible de la lame, et enlève a ins i très-
facilement une lourde motte pour la jeter sur le bord de 
la t ranchée. On commence toujours par séparer la motte 
sur les deux faces latérales, en incl inant la bêche suffi-
samment pour conserver aux parois de la saignée l ' inclinai-
son convenable pour le soutènement de la terre des talus. 

On donne ainsi trois coups par motte pour les premiers 
fers ; — le dernier qui s 'enlève par une bêche n° 4, très-
creuse, comme l ' indique la figure 112, n 'exige à la r i -
gueur que deux coups de bêches, car , les deux coupures 
faites ayant la forme d 'un quart de cercle, si l 'un des 
bords latéraux t ranchant est placé contre chaque paroi, 
les deux coupures se re joignent et la motte enlevée a la 
forme d 'un segment solide compris ent re deux surfaces 
demi-cylindriques. 



Pour ménager sa chaussure et éviter l ' impression dou-
loureuse et fat iguante du fer sous la plante des pieds, 
l 'ouvrier qui emploie la bêche doit faire usage de la se-
melle de fer représentée figure 113 : elle est fixée au pied 

au moyen d ' u n e petite courroie 
que le dessin représente bouclée. 

Les bêches sont employâmes 
dans tous les terrains exempts de 

Fig. 113. pierres ou du moins n 'en con te -
nan t que d'assez peti tes; elles sont surtout convenables 
pour les terres fortes argileuses qu'on enlève facilement 
en mottes volumineuses ; mais dans un terrain d'argile * 
pure durcie ou dans un terrain rempli de silex, de meu-
lières, etc., les bêches seraient d 'un emploi difficile. — 
On est alors dans l'obligation d'employer les outils ap-
pelés pics, ou leurs analogues. 

Le pic à main (tournée) ordinaire est représenté dans 
la figure 114. — Une des extrémités du fer est un t r a n -
chant d'acier dont la direction est perpen-
diculaire à celle du manche , et qui sert de 
pioche pour diviser un terrain trop dur pour 
être enlevé à la bêche ; l 'autre extrémité est 
terminée en pointe aciérée et ser t à faire 
éclater le terrain éminemment dur, ou à 
extraire les pierres. — Une autre forme est 
indiquée dans la figure 115 : — Une des 
extrémités du ferfai t l'office depioche étroite 
comme dans le cas précédent , et l 'autre , Fig. î i s - m . 
en forme de t ranchant émoussé mais aciéré et dans la 

même direction que le manche, sert comme marteau pour 
briser les pierres trop fortes pour être extraites, et qui 
gênent , soit dans les flancs, soit au fond même de la 
t ranchée. 

Le pic à main présente plusieurs inconvénients : en 
premier lieu, l 'ouvrier qui s 'en sert marche sur la terre 
qu'il vient d 'ameublir , de diviser, et par suite la rend plus 
difficile à extraire pour l 'ouvrier déblayeur qui le su i t ; en 
second lieu, l 'ouvrier agit par une suite de chocs qui sont 
excessivement fatigants, et souvent en pure perte si le 
t ranchant ou la pointe portent en plein sur des p ier res ; 
enfin l 'ouvrier agit en se courbant , ce qui fatigue outre 
mesure certains muscles. 

Le pic à pédale, malheureusement très-peu employé 
en France , évite tous ces 
inconvénients . 11 est repré-
senté figure 116. — L'ou-
vrier le soulève et le laisse 
retomber puis appuie sur 
la pédale qui peut être pla-
cée plus ou moins haut sui-
vant la nécessité. — L'ou-
vrier agit donc sans choc 
et en utilisant son propre 
poids pour faire éclater le 
sol, ordinairement en t rès-
grosses mottes : l 'homme 

Fig. <16. Fig. H7. qui se sert du pic à pé-
10. 



dale marche à reculons et par suite ne piétine pas le 
terrain qu'il vient de fouiller. 

Pelles. — Les outils dont nous venons de parler, et 

Fig- 118. Fig. 120. 

sur tout les derniers , laissant dans la tranchée de la terre 

plus ou moins ameublie qui doit être enlevée au moyen 
d'outils spéciaux appelés pelles . — De même que les bê-
ches, pour servir aux différentes profondeurs, elles doi-
vent avoir des largeurs décroissantes (fig. 447). Une 
pelle ordinaire pourra servir pour le premier et même 
pour le deuxième fer de bêche, mais pour les suivants on 
devra se servir de pelles t rès-étroi tes telles que celle in-
diquée fig. 448. Elles peuvent être droites ou courbes, à 
rebords ou sans rebords, aiguës à l 'extrémité ou termi-
nées par un bord droit, — mais le manche doit faire avec 
la direction du fer un ang lene l qu'on puisse, du hau t , 
manœuvrer facilement la pelle pour enlever les parties 
meubles qui peuvent rester après la bêche, ou la terre 
ameublie par l 'action des pics. — Les rebords sont n é -
cessaires dans une tranchée où l 'abondance de l'eau i n -
térieure réduit la terre en boue ; enfin, les pelles dont la 
partie antér ieure du fer est aiguë, pénètrent très-faci-
lement dans les déblais pierreux. Pour charger une 
pelle, l 'ouvrier la pousse en avant , puis l 'enlève en por -
tant une main à la partie moyenne du manche . 

Or , il est facile de voir que pour at teindre le déblai à 
une grande profondeur, le manche doit être l oDg et par 
suite le poids à enlever est placé à l 'extrémité d 'un grand 
bras de levier ; ce qui augmente la difficulté et limite la 
quantité de terre qu'on peut enlever à chaque coup. 

Les dragues (fig. 419 et 420) servent au même usage 
que les pelles e t o n t s u r celles-ci l 'avantaged 'at te indre les 
grandes profondeurs sans l ' inconvénient dont nous ve-
nons de parler . - La drague s 'emplit en portant le fer en 



avant du corps et en le r a m e n a n t vers soi, glis-
sant sur le fond de la t ranchée , puis on enlève 
verticalement la terre et on la je t te sur le bord 
en soulevant la drague suffisamment pour que le 
déblai tombe de lui-même. — La forme du fer 
des dragues présente du reste les mêmes variétés 
que celui des pelles. 

Curettes. — La drague devant servir après 
le dernier fer de bêche 
doit avoir la forme du 
fond de la t ranchée , et 
par s u i t e , lorsque les 
d ra in s sont faits avec 
des t u y a u x , la drague 
dest inée à achever le tra-
vail du déblai doit être 
de forme demi-cylindri-
que d 'un diamètre un 
peu plus g rand que celui 
du tuyau que l'on y pla-
cera . O n peut avoir deux 
curet tes de diamètres 

Fig- 1 2 t . Fig. 122. différents : laplusétroi te 
pour les saignées de drains de dessèchement , et la plus 
large pour les collecteurs. 

Deux modèles sont représentés par les fig. <21 et 122. 

§ 3 . — M É T H O D E S DIVERSES D'OUVERTURE D'UNE 

TRANCHÉE DE DRAINAGE. 

L'ouver ture d 'une tranchée ou d'une partie de tran-
chée doit être faite en appliquant le principe si impor tan t 
de la division ou spécialisation du travail de sorte que cha-
que ouvrier, ayant constamment à exécuter la même ma-
nœuvre, la fasse mieux et plus rapidement. — En outre , 
les brigades doivent être disposées de façon que les ou-
vriers ne puissent se gêner l 'un l 'autre , ou que l'un d'eux 
soit forcé d 'a t tendre la fin du travail de son voisin. O n 
doit aussi chercher à donner à l 'ouvrier chef de br igade 
le travail le moins fatiguant, et celui qui exige le plus 
d'habileté et de soin. 

P lus ieurs méthodes ont été indiquées ou employées : 
chacune d'elle peut , dans des circonstances spéciales, 
être préférée aux aut res , et le mode d'entreprise pour 
l 'exécution des travaux peut aussi entraîner à des diffé-
rences sensibles. 

Nous allons examiner les méthodes les plus répandues . 
Lapremiè re , ind iquéedepu i s long tempsparHy .S tephens , 
suppose une brigade de trois ouvriers et peut se résumer 
ainsi : 

HP 
Premier temps -A'ouvrier chef tend un cordeau pour 

limiter la largeur d 'ouverture de la tranchée sur 25 mètres 



Fig. 123-

dernier laisse après l 'enlèvement de mottes détachées. Il 
en fait au tan t à l 'avant dulrois ième ouvrier, c'est-à-dire, 
en résumé, qu'il fait le tracé et sert de déblayeur aux 

de longueur environ et fait une coupure le long de ce 
cordeau des deux côtés successivement, puis il passe en 
avant du second ouvrier et enlève la terre meuble que ce 

deux autres ouvriers, en régularisant les flancs de la 
tranchée ouverte. 

Le deuxième ouvrier enlève avec la bêche de surface le 
premier fer sur une épaisseur de 25 à 30 centimètres, et 
jette les mottes sur le bord gauche de la t ranchée. Quel-
ques draineurs conseillent de mettre du côté gauqlie la 
couche végétale, ce qui évite l ' inconvénient d 'avoir, après 
le remplissage de la t ranchée , un sol inerte-, d'autres 
regardent cette précaution comme inutile et jet tent toute 
la terre d'un côté (fig. 123). 

L e t rois ièmebuvrier entame un deuxième fer, soit avec 
le pic, soit avec la bêche, si cela est possible. Lorsqu'il est 
forcé d'employer le pic, le second ouvrier lui sert de d é -
blayeur, mais dans le second temps. 

Deuxième temps : le chef ouvrier déblaie en avant des 
deux autres ouvriers success ivement ; il cure le fond et 
le régularisé. 

Le second ouvrier enlève un troisième fer avec la bêche 
et le jette sur le sol. 

Le troisième ouvrier, enf in , a t taque le dernier fer 
Nous croyons que, pour bien définir cette méthode, il 

faut distinguer deux cas: un terrain (sol et sous-sol) a t -- s s ^ s r 1 1 1 ^ » 



1 E R T E M P S . 

C A S . 

Terra in 

a rg i l eux . 

2* TEMPS-

1 , r ouvrier : T race au cordeau, 
découpe , débla ie et régulas ise 
après les d e u x au t res ouvriers. 

2e ouvrier ; E n l è v e le premier fer 
et le je t te su r le sol, avec u n e 
bêche de su r face . 

3« ouvrier : Bêche le dessus d u 
sous-sol ( deux i ème fer) et le 
je t te (bêche n° 2 ou 3). 

4 , r ouvrier : Débla ie et régular ise 
. après les d e u x au t res ouvriers, 

et a chève le fond de la t r a n -
| chée avec u n e cure t te . 

2S ouvrier ; Coupe le 3" fer et le 
| j e t t e ( b ê c h e n° 3). 

3« ouvrier : Coupe et je t te le 4' fer 
(bêche n* 4 ) . 

s 

I " T E M P S . 

- IHI -
, 1 e r ouvrier : Trace au cordeau, dé . 
/ coupe sur les deux côtés et 
l déblaie après le 2 e ouvrier eu 
I régular i san t les flancs de la 

t r anchée . 

Y' ouvrier : Enlève le premier fer 
I avec une bêche de surface 
l ou pel le-bêche. 

3« ouvrier : Fouille avec lo pic Sur 
x le deuxième fer . 

1er ouvrier : Place le cordeau r é -
9 e _ g j a n t la profondeur aux d i f -
1 C 4 S - j é r e n t j points, achève l edé -

blai ap rè s le 2« ouvrier et 
— / régular isé . 

Ter ra in \ 2e
 T E M P S . 2 e ouvrier : En lève à la pelle ou à 

DierronT l a 'G 2° f e r< P ' o c h u 
p , e r r e u x • p récédemment par le 3 ' ou -

vr ier . 

3e ouvrier : E n t a m e au pic l e t r o i -
* s ieme fer . 

11" ouvrier : Enlève et régular ise 
après le 2« ouvrier en curan t 

l le fond et régalant . 

V 3« T E M P S . U' omr,ier : E n i ô v e I a Presque to-
\ a , l t é d u déblai- fouillé par 

le S ' ouvrier . 

f 3 e ouvrier : Fouille le dernier fer 
[ au moyen du pic. 

Une autre méthode d'ouverture de tranchée p u- une 
brigade de trois ouvriers es,t a insi indiquée par AT. Barrai-
« Le premier ouvrier ou chef debr igage tracela tranchée 

11 



et enlève la couche de terre végétale, le second donne les 
deux coups de bêche suivants ; le troisième termine l 'ap-
profondissement de la tranchée et en régale avec soin le 
fond et les faces latérales. 

« Si l 'on est obligé d'employer la pioche, le second ou-
vrier fouille avec cet ins t rument ; tandis que le troisième 
d é l a y e les terres a v e c une pelle. . . . ordinaire . . . . t a n t q u e 
la profondeur ne dépasse pas 33 centimètres; quand on 
est arr ivé plus bas ,on emploie pour cet objet des p e l l e s -
plus é t roi tes . . . . Dans ce cas, le troisième achève aussi le 
r e -a l age du fond et des parois latérales. » 

L e tableau suivant résume les indications du premier 
cas: 

/ 1 e r ouvrier : Trace , découpe et enlève un p r e -
[ mier fer avec la bêche de surface . 

_ \ V ouvrier : En lève deux fers successifs ( b ê c h e 

T e r r a i n J n ° 3 ) -

•i „ l i e mû rier • Enlève !e quat r ième fer et réga le 
arg i leux 1 3 ^ ^ " d ^ a t ranchée (bêche n° 4 et e u -

h o m o g è n e . \ r c l t e ) -

E t nous pensons qu'il est possible de par tager comme 
suit le travail pour les trois ouvriers en terrain p i e r -
reux : , . . 

ouvrier : Trace , découpé et en-
[ lève le premier fe r . 

T e r r a i n 

p i e r r e u x . 
1 « T E U R S . 

12° ouvrier : Fouille le deux i ème 
fer . 

' 3 e ouvrier : Déblaie devan t le deu-
xième ouvrier . 

l t r ouvrier : Déblaie devant I» 
deuxième et le troisième o u -
vrier . 

2e ouvrier . Fouille le 3 ' fer (bêche 
n° 3). 

. 3e ouvrier : Fouille le 4 e fer (bêcha 
l n° 4). 

V 
Un mode d'ouverture très-bien en tendu , par une bri-

gade de cinq ouvriers, est recommandé par M. Leclerc, et 
nous ne pouvons mieux faire que de transcrire ici ses 
instructions : 

« Le chef de br igade enlève la terre végétale sur une 
épaisseur d 'environ 0 m , 30 en travaillant à reculons et en 
tenant la bêche des deux mains par la poignée supérieure, 
et non comme les terrassiers français ou belges en ont 
souvent l 'habitude, en posant une main sur la poignée et 
l 'autre sur le m a n c h e ; il enfonce complètement la bêche 
dans la terre en appuyant ou en frappant du pied sur l 'arête 
supérieure du fer, il incline ensuite le manche vers lui en 
imprimant quelques légères secousses qui détachent la 
te r re ; il enlève celle-ci en sa is issantd 'une main la bêche 
par le bas du manche , tandis que l 'autre main reste à la 
poignée, et il la dépose sur le côté de la rigole qui a reçu 
ou qui doit recevoir plus tard les matériaux nécessaires 
à la construction du conduit . Chaque tranche que l'ou-
vrier emporte de la sorte peut avoir 0^ ,25 à 0 m , 2 8 de 
largeur. Lorsqu'il a déblayé le drain sur une petite lon-
gueur : un autre ouvrier suit, travaillant la face vers le 
premier , et enlevant avec la pelle la terre ameublie qui 

Terrain 

p ier reux. 
2 f T E s i r s , 



reste toujours nu fond de la tranchée après chaque creu-
sement à la hêçhe. 

« Un troisième ouvrier fait une seconde levée. 11 marche 
à reculons et se sert d 'une bêche plus étroite. 11 est obligé 
de pratiquer d'abord une incision sur les côtés latéraux 
du fossé ; ce qu'il fait de manière à donner aux talus une 
légère inclinaison. — La nouvelle levée a , comme la 
première, environ 0 m ,30 de p ro fondeur ; quand elle est 
faite sur une petite étendue, le second ouvrier vient en 
nettoyer le fond avec sa pelle et a r r a n g e r proprement les 
talus, afin qu'il s 'en détache plus tard le moins de terre 
possible. 

« Latroisièmelevée de ler re( fa i te par un quatrième ou-
vrier) est extraite à l'aide d 'une bêche plus étroite et plus 
longue que la précédente. L 'ouvrier la manie comme 
nous l 'avons dit déjà, et c'est sur tout à mesure qu'il en -
lève des tranches situées de plus en plus profondément 
qu'il doit avoir soin de travailler dans une position droite, 
et de ne se baisser pour prendre son outil par le manche 
que quand il veut soulever et jeter hors du drain la terre 
qu'il a détachée. Il reste de nouveau au foud du fossé 
une certaine quanti té de terre que la bêche n 'a pas en-
levée, et qu'il faut extraire avant de poursuivre le t ra -
vail. Cette besogne est faite, dans ce cas, par l 'ouvrier 
même qui bêche la terre, après qu'il a reculé de deux ou 
trois mètres. 

« 11 emploie à cet effet soit une pelle étroite, soit une 
drague carrée à long manche dont il se sert sans bouger 
de place. Ces deux instrumens ont u n e largeur à peu 

près égale à celle du fossé qui, à cette profondeur, n e 
mesure plus que 0,18 à 0,20. — En coupant la terre sur 
les côtés, l'ouvrier a encore soin de donner à sa bêche 
une légère inclinaison, de manière à continuer le talus 
commencé par l'ouvrier précédent . La profondeur de la 
troisième levée est en général de 0m, 32 à 0 r a , 35. 

« L e déblai est achevé à l 'aide d'unebêche creuse et t rès-
longue, qui permet à un cinquième d'atteindre avec facilité 
la profondeur voulue. On fait encore avec celte bêche deux 
incisions latérales avant que d'enlever la t e r r e ; on règle 
l ' inclinaison du manche de maniè re à n'avoir au fond 
qu 'une largeur à peu près égale à celle des tuyaux qui 
doivent former le conduit du d ra in . Quand le dernier 
terrassier a mis la t ranchée à fond sur une longueur de 
2 à 3 mètres, il la nettoie lu i -même sans changer de 
place, au moyen d'une drague cylindrique de largeur va-
riable, qui sert à la fois à enlever la terre ameublie et à 
donner au fond du drain une forme cylindrique d 'une 
largeur égale au diamètre extér ieur des tuyaux ou des 
manchons . » 

Dans cetle méthode, le seeond ouvrier nous semble 
avoir un travail très-facile et beaucoup plus faible que ce- ' 
lui du quatrième et du cinquième. — Il nous semble qu'en 
terrain argileux homogène, la brigade de cinq hommes 
pourrait être dirigée ainsi : 4 ouvriers feraient chacun 
un fer de bêche sans régulariser ou déblayer à fond, et le 
chef ouvrier , après avoir simplement tracé au cordeau, 
passerait devant chacun des quatre ouvriers successive-
ment en déblayant et régularisant suivant le besoin. Dans. 

• 



un terrain pierreux, il faudrait au moins deux déblayeurs. 
Du reste, chaque na ture de terrain peut exiger une 

modification plus ou moins importante aux méthodes indi-
quées précédemment, et par suite ilsera nécessaire de faire 
quelques essais préliminaires pour s 'assurer de celle qui 
présente le plus d 'avantages pour le cas particulier dans 
lequel on se trouve. 

Les bêches des derniers numéros, c'est-à-dire celles 
qui doivent pénétrer profondement, sont souvent munies 

1. '2. 3 . 4- 5. 6. 
Fig. 123 bis. 

d'une pédale qui facilite beaucoup le travail de l'ouvrier 
en le dispensant de se baisser et lui permettant de s e 
servir de la même bêche à diverses profondeurs si, bien en-
tendu, l apcda lepeutg l i sse i ie longdumanchee tsef ixer ,au 

moyen d 'un coin, plus ou moins haut : la figure 42-3 bis 
représente des bêches à pédales n o s 4 et 2 et des bêches 
ordinaires de drainage n o s 3 , 4 , 5 , et 6. 

§ 4 . 0 E L'ORDRE A SUIVRE DANS L'OUVERTURE DES DI-

VERSES TRANCHÉES D'UNE PIÈCE A DRAIXER. 

Dans les ter ra ins où le dra inage est très-nécessaire, et 
surtout lorsque cette opération est faite à la fin de l'au-
tomne, ou en hiver, l 'eau suinte des flancs de la tranchée 
ouverte et s 'amasse sur le fond, lorsque la fouille at teint 
une certaine profondeur ( 0 m , 7 à 0 m , 8 par exemple) : si 
donc on ne ménageait pas à cette eau un écoulement natu-
rel et facile, pendant le travail de l 'ouverture des t ran-
chées, il s 'en suivrait une grande difficulté d 'exécut ion; 
la terre serait délayée et adhérerait aux out i ls ; les ébou-
lements seraient plus faciles, e tc . , etc. On doit donc com-
mencer le travail pa r l 'ouverture des tranchées occupant 
la partie la plus basse du terrain et devant, par cela même, 
recevoir l 'égouttement des autres tranchées ; l 'opération 
doit être faite en remontant , c'est-à-dire que le premier 
drain à creuser est le collecteur général et qu'on l 'ouvrira 
en commençant par son extrémité inférieure, ce quion 
appelle la bouche, point ou toute l 'eau provenant du drai-
nage doit être versée dans un récepteur, fossé de route, 
ruisseau, rivière, fleuve, étang, e tc . , etc. 

Ce premier drain ouvert, on peut commencer les col-
lecteurs sous-principaux à partir de leur extrémité infé-
î ieure débouchant sur lecollecteur général , et , enfin, tra-
cer les petits d ra ins di ts de dessèchement. L'eau qui filtre 
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no peut tendre à s 'amasser , car elle s 'écoule au fur à me-
sure en vertu de la pente que l'on donne au fond des 
t ranchées ; des drains de dessèchement, elle passe dans 
les collecteurs spéciaux, et de là dans le collecteur pr in-

Fig. m . 

cipnl. Tel est le principe; ainsil 'on comprendra facilement 

que, pour un terrain étendu, on aura , par exemple, uiï 
collecteur général A (fig. m ) dans lequel viendront dé-
boucher des collecteurs naturels ou de reprise B, C, D , 
etc., et des systèmes parallèles de petits drains b, b, b,... 
c, c, c . . . . , d, d, d, e tc . . . versant leurs eaux respective-
men tdans les collecteurs B, C , D , etc. Donc, pour ouvrir 
les tranchées dans les meilleures conditions, pour éviter 
les éboulements ou le dérangement des tuyaux posés, 
pour déranger aussi peu que possible les travaux futurs 
de culiivation, on devra procéder comme nous allons 
l ' indiquer . 

On ouvrira le collecteur général A , à partir de son 
point le plus bas, jusqu'à l 'origine du premier collecteur 
B, et l'on creusera ensuite ce dernier dans toute sa lon-
gueur en le laissant ouver t ; on attaquera alors le premier 
des drains de dessèchement débouchant dans le collec-
teur B, et l'on pourra, aussitôt qu'on le voudra, placer 
les tuyaux dans ce petit drain et même le remblayer ; on 
ouvrira ensuite le deuxième drain de dessèchement, puis 
le troisième et ainsi de suite. On posera les tuyaux et l'on 
remplira immédiatement , si l'on peut le faire, et surtout 
si le terrain se présente dans un état qui fasse craindre 
des éboulements. Lorsque tous les drains de dessèche-
ment , débouchant dans le collecteur B, auront été creu-
sés, tuyautés et remplis, on pourra poser les tuyaux de 
ce collecteur et le remblayer ; m a i s , bien entendu, la 
première partie AB du collecteur général doit rester ou-
verte. Cela fait, on continuera d'ouvrir le collecteur géné-
ral, depuis B jusqu'au point où le deuxième collecteur C 
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jette ses eaux, et on agira , pour le deuxième système de 
petits drains c, c, c, etc., comme on a fait pour le pre-
mier système, b, b, b, etc. Il résulte de cet exposé que 
les seules t ranchées sujettes à rester ouvertes, pendant 
un temps assez long, sont celles des collecteurs et, sur-
tout, du collecteur général . Pour parer aux éboulements 
dans ces derniers drains , on doit donner à leurs parois 
des talus plus doux que ceux des tranchées de petits 
drains. Ainsi les collecteurs auront 0 r a . 60 de largeur à 
l 'ouverture, et le collecteur général 1 mètre, car il doit 
servir de canal découvert, de fossé d ' égout tement jusqu 'à 
ce que tous les autres drains collecteurs ou de dessèche-
men t soient ouverts , tuyautés et en partie remblayés. 

Cette manière de procéder est loin d 'être généralement 
adoptée, mais elle nous semble la plus certaine, surtout 
lorsque le terrain à drainer est très-humide ou que la sai-
son de l'exécution est pluvieuse. Elle peut en certains-
cas subir quelques légères modifications, mais on ne doit 
s'en écarter que le moins possible. Si le plan du tracé a 
été bien préparé, il n 'y a aucune chance d 'erreur dans -
les pentes ou les profondeurs. Ce plan est absolument 
nécessaire pour bien coordonner l 'exécution ; on doi$ 
aussi, avant l 'ouverture, faire le transport des matér iaux^ 
tuyaux, pierres, e tc . , et les distribuer de distance c t i 
distance suivant les besoins probables et de façon à d i m i -
nuer leur transport définitif. Nous verrons, par la su i t e r 
comment se posent les tuyaux ; nous indiquerons seule-
ment ici qu'on commence ordinairement à les placer au 
point le plus haut , pour chaque drain, et que l 'on continue 

en descendant le drain jusqu'au collecteur. On évite 
ainsi l 'engorgement par la boue, et on peut facilement, 
s'il y a de l'eau dans les tranchées, ce qui se présente très-
souvent, s 'assurer que la pose se fait dans de bonnes 
conditions pour l 'avenir. 

Si le terrain est excessivement compacte, on laisse ou-
vertes les t ranchées, après la pose des tuyaux, que l'on 
recouvre de quinze ou vingt centimètres de terre, pour 
permettre le dessèchement des parois et des parties avoi-
s inantes ; cette dessiccation se traduit dans les sous-sols 
argileux, en nombreuses fissures qui, après!e remplissage 
total des tranchées, facilite beaucoup le fonctionnement 
des tuyaux et l 'assèchement général . Si l 'on opère dans 
un terrain tourbeux, une glaise onctueuse, détrempée, 
on peut même être dans l'obligation d'ouvrir au tiers ou 
à moitié seulement les tranchées et de les laisser ainsi 
un temps suffisamment long, pour que le terrain s 'assa i -
nisse et présente assez de consistance pour la reprise f a -
cile et moins dangereuse des fouilles. 

C H A P I T R E III . 
B c g o l a r i s o l i o n e t v c r i f i c a t i o u d e s t r a n c h é e s . 

§ 1 . — VÉRIFICATION DE LA PENTE. 

Lorsque les ouvriers terrassiers sont habitués aux tra-
vaux de drainage, la régularisation présente peu de diffi-
cultés et la vérification se fait facilement ; mais ces deux 
opérations peuvent être laborieuses faute d'une bonne 
direction, ou par l'emploi forcé d'ouvriers novices dans 



jette ses eaux, et on agira , pour le deuxième système de 
petits drains c, c, c, etc., comme on a fait pour le pre-
mier système, b, b, b, etc. Il résulte de cet exposé que 
les seules t ranchées sujettes à rester ouvertes, pendant 
un temps assez long, sont celles des collecteurs et, sur-
tout, du collecteur général . Pour parer aux éboulements 
dans ces derniers drains , on doit donner à leurs parois 
des talus plus doux que ceux des tranchées de petits 
drains. Ainsi les collecteurs auront 0 r a . 60 de largeur à 
l 'ouverture, et le collecteur général 1 mètre, car il doit 
servir de canal découvert, de fossé d ' égout tement jusqu 'à 
ce que tous les autres drains collecteurs ou de dessèche-
men t soient ouverts , tuyautés et en partie remblayés. 

Cette manière de procéder est loin d 'être généralement 
adoptée, mais elle nous semble la plus certaine, surtout 
lorsque le terrain à drainer est très-liumide ou que la sai-
son de l'exécution est pluvieuse. Elle peut en certains-
cas subir quelques légères modifications, mais on ne doit 
s'en écarter que le moins possible. Si le plan du tracé a 
été bien préparé, il n 'y a aucune chance d 'erreur dans -
les pentes ou les profondeurs. Ce plan est absolument 
nécessaire pour bien coordonner l 'exécution ; on doi$ 
aussi, avant l 'ouverture, faire le transport des matér iaux^ 
tuyaux, pierres, e tc . , et les distribuer de distance c t i 
distance suivant les besoins probables et de façon à d i m i -
nuer leur transport définitif. Nous verrons, par la su i t e r 
comment se posent les tuyaux ; nous indiquerons seule-
ment ici qu'on commence ordinairement à les placer au 
point le plus haut , pour chaque drain, et que l 'on continue 

en descendant le drain jusqu'au collecteur. On évite 
ainsi l 'engorgement par la boue, et on peut facilement, 
s'il y a de l'eau dans les tranchées, ce qui se présente très-
souvent, s 'assurer que la pose se fait dans de bonnes 
conditions pour l 'avenir. 

Si le terrain est excessivement compacte, on laisse ou-
vertes les t ranchées, après la pose des tuyaux, que l'on 
recouvre de quinze ou vingt centimètres de terre, pour 
permettre le dessèchement des parois et des parties avoi-
s inantes ; cette dessiccation se traduit dans les sous-sols 
argileux, en nombreuses fissures qui, après!e remplissage 
total des tranchées, facilite beaucoup le fonctionnement 
des tuyaux et l 'assèchement général . Si l 'on opère dans 
un terrain tourbeux, une glaise onctueuse, détrempée, 
on peut même être dans l'obligation d'ouvrir au tiers ou 
à moitié seulement les tranchées et de les laisser ainsi 
un temps suffisamment long, pour que le terrain s 'assa i -
nisse et présente assez de consistance pour la reprise f a -
cile et moins dangereuse des fouilles. 

C H A P I T R E III . 
B c g o l a r i s o l i o n e t v é r i f i c a t i o n d e s t r a n c h é e s . 

§ 1 . — VÉRIFICATION DE LA P E N T E . 

Lorsque les ouvriers terrassiers sont habitués aux tra-
vaux de drainage, la régularisation présente peu de diffi-
cultés et la vérification se fait facilement ; mais ces deux 
opérations peuvent être laborieuses faute d'une bonne 
direction, ou par l'emploi forcé d'ouvriers novices dans 



l 'ouverture des tranchées. — Nous devons donc, au r is-
que de paraître prolixe, donner des détails suffisants pour 
guider le maître draineur . 

Nous supposons les drains tracés en direction sur le 
sol au moyen de petits jalons, d 'une raie de charrue, etc. , 
les ouvriers distribués par groupes sur chacune des t r a n -
chées en cours d'exécution, et nous distinguons deux 
cas : les ouvriers sont à la tâche ou à la journée. 

Lorsque les ouvriers creusent la tranchée à tant du 
mètre courant, un chef draineur, payé à la journée, doit 
fixer la profondeur (page 153-161 ) en plaçant un piquet 
tous les 25 mètres d 'un côté de la tranchée : 10 Si le fond 
de cette dernière doit être parallèle à la ligne du terrain 
(fig. 97, page 154), les deux piquets extrêmes sont placés 
à la même hauteur au dessus du sol 0™ 20 par exemple, 
puis au moyen de 3 nivelettes ayant la forme indiquée 
par la fig. 125, on place, dans l 'intervalle, des piquets dis-
tanls de 25 mètres et toutes les têtes de ces piquets doi-

vent être sur une même droite (fig. 126). 
Pour faire cette opération, le chef draineur 
plaee au point inférieur A du drain, sur 
le p i q u e t , une nivelette qu 'un enfant 
est chargé de tenir pendant tout le cours 
de l 'opération, un second gamin tient une 
autre nivelette et se place tous les 25 mè-

s i l É S i ê * très à part ir du point le plus bas du drain : 
Fig. 125. au moyen d 'un maillet ou d'un marteau, 

il enfonce plus ou moins un piquet, sur lequel il tient la 
nivelette, d'après les indications du chef draineur qui, 

T 

placé à l 'autre extrémité du drain, en B, vise, c 'est-à-dire 
fait passer un rayon visuel sur la 1 r e et la 3e nivelette 
(fig. 126) et indique au gamin chargé de la nivelette in-

ilg. 126. 
termédiaire qu'il doit enfoncer le piquet, tant que le des-
sus de 2e nivelette n'est pas exactement dans l 'a l igne-
ment des deux extrêmes. 

Ces piquets ainsi placés, on tend un cordeau entre les 
deux premiers, et le chef draineur fixe la profondeur con-
stante que l 'ouvrier devra mesurer en dessous de ce cor-
deau ; elle est égale à la profondeur du collecteur, au point 
où le drain entamé y débouche, augmentée de la saillie 
hors terre du 1 e r piquet, c 'est-à-dire de 0,20 dans la sup-
position faite ci-dessus. 

Ainsi la vérification de la profondeur, et par suite de 
la pente, se borne au mesurage d'une hauteur en dessous 
d 'un cordeau ; les bêcheurs, au moyen d'une baguette de 
¡a longueur fixée, ou d'un double mètre, peuvent ainsi ces-
ser leur travail lorsqu'ils ont atteint la profondeur néces-
saire ou plutôt un peu avant . — La terre qui Veste est 



extraite au moyen d'une des curettes à section demi-
cylindriques (ûg. 121 et 122) qui achève ainsi la tranchée 
en donnant au fond une forme courbe dans laquelle le 
tuyau est stablement placé. 

Si le fond du drain a une pente plus forte que celle du 
sol, c 'est-à-dire si la profondeur doit aller en augmen-
tant , le piquet, placé à l 'extrémité supérieure du dra in , 
doit dépasser le sol de la quanti té ordinaire , 0m 20, aug-
mentée du surcroît total de profondeur à donner comme 
l 'indique la fig. 127. — L e placement des piquets inter-

Fig . 127. 

médiaires se fait du reste absolument de la même ma-
nière que dans le cas précédent ; il ne faut jamais oublier 
que c'est la profondeur, au point où débouche le drain 
dans le collecteur, qui sert de point de départ . 

Pou r éviter de placer le cordeau, on a conseillé l 'em-
ploi d 'une niveletfe intermédiaire ayant une hauteur excé-
dant de toute la profondeur du drain, celle des deux au-
tres nivelel tes; mais il est visible qu'il faudrait 3 hommes 

pour vérifier ainsi la profondeur ; on perdrait par consé-
quent plus de temps que pa r la méthode précédente, et, 
de plus, il faudrait une nivelelle particulière pour chaque 
cas. 

Au lieu de placer vert icalement les piquets sur le sol, 
on peut après l 'enlèvement du premier fer de bêche pla-
cer, dans la t ranchée même , sur un des flancs, des pi-
quets horizontaux, ou taquets , en procédant de la même 
manière que pour les piquets verticaux. — P a r ce pro-
cédé, employé par MM. Campocasso et Chauviteau, on 
peut éviter l'emploi d 'un gamin en tenant fixe la première 
nivelelle vert icalement, au moyen d'un crochet enfoncé 
horizontalement en terre , comme l 'indique la fig. 128. 

Enfin, la vérification de la pente peut se 
faire au moyen d 'un niveau de pente. On 
calcule, d 'après la pente du terrain, quelle 
sera aux différents points du drain la pente 
par mètre, et l'on règle le niveau de manière 

Fig. 128. à indiquer celte pente de sorte qu'en le pro-
m e n a n t dans la tranchée, on vérifie ainsi le fond. 

Les niveaux de pente sont ordinairement des niveaux 
à bulle ou àperpendicule : le seul dont nous croyons de-
voir conseiller l 'usage serai t un niveau du genre des ni-
veaux de prairie employés par quelques irr igateurs pra-
ticiens. 

La figure 56 indique le principe de cet instrument : 
u n e règle de 3 ou 4 mètres de longueur est portée par 2 
pieds, A e t B , dont le dernier a son extrémité mobile, de 
façon qu'on puisse l 'allonger plus ou moins ; — lorsque 



les 2 pieds sont de hauteurs égales, le niveau placé sur la 
règle aura sa bulle au milieu du tube, quand ses pieds 
seront placés sur un plan horizontal; si la règle ayant 2 
mètres de long, on allonge le pied B de 2 millimètres, la 
règle ne sera horizontale que lorsque le pied B sera placé 
plus bas que le pied A de 2 millimètres ou de tout l 'allon-
gement donné au pied B — D o n c , si par tâ tonnement 
on cherche un terrain tel qu'en y posant le niveau, la bulle 
soit au milieu du tube du niveau, on en conclut que le 
terrain a pour pen'.e 2 millimètres par 2 mètres de long, 
ou un millimètre par mètre. — Si l 'on allonge le pied B 
de 4 millimètres, le niveau indiquera une pente de 2 mil-
limètres et ainsi de suite. — On peut donc, par cet ins-
t rument , déterminer la pente en différents points d 'un 
terrain ou creuser plus ou moins le fond d 'une t ranchée 
jusqu'à ce qu'il présente une pente déterminée. Le n i -
veau de prairie, fait suivant ce principe, a des pieds de 
20 ou 30 centimètres de hauteur seulement, mais pour 
servir au fond d 'une tranchée de drainage, dans laquelle 
on ne peut entrer , il faut que les pieds aient au moins un 
mètre de hauteur. L'écartement des pieds doit être de 
2 mètres. Le niveau à perpendicule, fig. 48, peut aussi 
servir de niveau de pente. Pour cela, on le retourne, et le 
fil à plomb est at taché en m au lieu de l 'être en 0 . Sur la 
barre BO, des traits indiquent la position que le fi! doit 
occuper lorsque la pente est de 1, 2, 3, 4 millimètres. 
Cette graduation se ferait matériellement en plaçant le 
niveau retourné sous une des extrémités B, 1, 2 ou 3 

lames épaisses de 2 millimètres, laissant reposer le lil et 
traçant un trait lorsque ce repos est obtenu. 

D'autres niveaux de pente ont une lunette et permet-
tent d 'opérer rapidement sans grandes chances d 'erreur ; 
mais nous croyons que l 'usage du cordeau est encore plus 
expéditif et plus cer tain. — Plus expéditif, car l 'ouvrier, 
bêchant la terre, vérifie lui-même, sans surcroit de travail , 
la profondeur à atteindre. — Le chef n 'a plus, pour rece-
voir les tranchées, qu'à mesurer, en passant le long du 
drain, en quelques points seulement que son habitude lui 
fait considérer comme les plus défectueux. — Tandis 
qu'avec un niveau de pente on doit at tendre le repos de 
la bulle ou du lil à plomb à toutes les stations et l 'ou-
vrier qui creuse les drains est exposé à aller profondé-
ment en certains points sans s 'en douter : il faut alors 
revenir et combler ce qui augmente inutilement le travail. 
Le cordeau est plus juste, parce que les poinls de repères 
sont distants de 25 mètres et que les petites erreurs fai-
tes en différents points ne peuvent pass 'ujouter pour.faire 
une grande différence à l 'extrémité du d ra in ; tandis 
qu'avec un niveau de pente de 2 mètres de long, les 
erreurs très-faibles faites à chaque station peuvent, à la 
partie' inférieure, en s 'ajoutant l 'une à l 'antre, faire une 
erreur assez considérable pour compromettre la réussite 
du drainage. 

Lorsque les ouvriers travaillent à la jou rnée , c'est le 
premier ouvrier de chaque brigade qui est chargé de véri-
fier la profondeur, en dessous du cordeau, et qui cure le 
fond de manière à le bien régulariser. 
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§ 2 . — VÉRIFICATION DES TALUS. 

Les tranchées, comme nous l 'avons dit, doivent avoir 
leurs parois inclinées d 'un certain angle pour éviter les 
éboulements; la largeur au fond et au niveau du sol 
étant fixée et bien su iv ie , il faut en outre que les flancs 
soient bien droits du haut en bas ; s'ils étaient creux ou 

b o m b é s , il en résulterait des chances 
d'éboulement ou une plus g rande diffi-
culté dans la pose des tuyaux. La vérifi-
cation du profil des tranchées se fait avec 
le gabari t représenté fig. 129, qui doit 
y entrer exactement, mais sans trop de 
jeu. L'ajustage exact des talus est i nu -
tile, bien entendu, puisque la tranchée 
doit assez promptement être remblayée ; 
mais si l'on ne doit pas être trop difficile 
sur l 'apparence, il faut que la vérifica-
tion, par le gabarit , fasse comprendreaux 
ouvriers qu'il est de leur intérêt de ne 
pas creuser trop large et que les talus 
doivent avoir l 'angle de soutènement fixé 

par le che fd ra ineur . 

CIIAP. IV. 

C o n s o l i d a t i o n d e s p a r o i s . 

Lorsque le terrain réclame impérieusement le dra inage, 
— l 'eau, comme nous l 'avons dit, coule au fond des t ran-

chées : aussi lorsque le fond de ces dernières n'est pas 
très-consistant, la terre se délaie, et, avant que la régulari-
sation ne soit achevée, certaines parties peuvent être assez 
détrempées, ameublies, pour faire craindre que les tuyaux 
ne soient pas stahles après le remplissage, — dans ce 
cas, surtout si le fond est de sable coulan t , de glaise, il 
pourra être nécessaire de raffermir le fond en le damant 
au moyen d'un tasseur composé d 'une pièce en fonte cy-
lindrique ou demi-cylindrique assez lourde, du milieu de 
laquelle part une tige creuse dans laquelle une autre tige 
enchâssée glisse et porte dans le haut une poignée en croix 
qui permet de soulever le tasseur et de le laisser retomber ; 
on obtient ainsi , en même temps qu'on achève la régula-
risation du fond, une solidité convenable pour la pose des 
tuyaux. Parfois il sera nécessaire de placer, au fond, des 
gazons ou de la terre argileuse pour éviter cet affouille-
ment . Le tasseur peut aussi servir à enfoncer les pierres 
qui resteraient au fond et dont l 'extraction exigerait trop 
de temps. 

E n f i n , si les flancs de la tranchée sont formés de ter-
rain très-ébouleux, on sera forcé de soutenir les parois par 
des étais que l'on dispose ainsi : deux ou plusieurs plan-
ches sont placées horizontalement pour retenir les terres 
aux endroits où l'on remarque des fissures, ou seulement 
une moindre consis tance, et l'on place ensuite les étais, 
petites barres de bois, ayant, un peu plus que la largeur 
des tranchées, à différentes hauteurs ; ils sont placés obli-
quement et serrés à coup de maillet pour maintenir l'écar-
tement convenable des planches de retenue. 



Dans le cas où les étalements sont nécessaires, il faut 
entreprendre la moindie longueur possible de drain et la 
terminer rapidement, sans oublier, toutefois, les règles 
précédentes. 

SECTION III . 

ÉTABLISSEMENT DES CONDUITS. 

La première idée d 'assainissement souterrain d'un ter-
rain à sous-sol rétentif a dû consister dans l 'imitation 
partielle d 'un terrain à sous-sol perméable , c'est-à-dire 
que l'on a dû faire une tranchée profonde et y jeter sur le 
fond une certaine épaisseur de matières fdtrantes, ou lais-
sant des vides dans lesquels l'eau peut se perdre en des-
cendant suivant la pente du terrain. — T e l l e est l 'origine 
des drains en pierres cassées , dites à pierres perdues. 
Les parties du sol actif placées immédiatement au-dessus 
des matières filtrantes et latéralement jusqu'à u n e cer-
taine distance, sont évidemment dans la même situation 
que si le sous-sol était perméable. Mais, lors même que 
des drains faits ainsi aura ient une pente permettant h l 'eau 
filtrée et amassée de s'écouler au travers des interstices, 
jusqu'à l 'extrémité inférieure et ouverte du drain collec-
teur général (bouche), on comprend que l'eau devant cou-
ler dans les pierres en faisant un grand nombre de s i -
nuosités et en rencontrant continuellement des obstacles 
en travers de sa roule, la vitesse d'écoulement est exces-
sivement faible , ce qui permet le dépôt des sédiments : 

aussi ces dra ins ne peuvent fonctionner convenablement 
que pendaut un temps assez limité. — O n a donedù re-
connaître , après un certain temps, que l 'adjonction d 'un 
conduit régulier était indispensable pour assurer un écou-
lement continu de l'eau aflluente. Ce conduit a été fait 
d 'un grand nombre de manières : nous allons rapidement 
h s passer en revue. 11 n'est pas besoin de dire que le 
tra. . : des drains se fait toujours suivant les mêmes prin-
cipes, quel que soit le conduit adopté pour servir à l'éva-
cuation des eaux. 

C H A P I T R E P R E M I E R . 
C e s c o n d u i t s m o u l é s . 

L'assainissement des pâturages humides, des prairies, 
était autrefois obtenu par de petits fossés appelés saut-de-
mouton : mais on comprend que l 'assèchement produit 

était tout à fait superficiel ; 
en ou t re , ces fossés , t rès-
n o m b r e u x , occupaient une 
place presque entièrement 
perdue: le premier perfection-
nement fut d'approfondir les 
fossés jusqu'à 0m30 ou 0 r a70 
et de les recouvrir des mot -
tes extraites disposées en voû-
te de manière à laisser un 

pjg. i3o. vide souterrain, comme l ' in-
dique laf ig . 130; de cette façon, aucune partie du sol ne 
restait improductive. — Ce mode d 'assainissement, assez 



Dans le cas où les étalements sont nécessaires, il faut 
entreprendre la moindie longueur possible de drain et la 
terminer rapidement, sans oublier, toutefois, les règles 
précédentes. 

SECTION m. 

ÉTABLISSEMENT DES CONDUITS. 

La première idée d 'assainissement souterrain d'un ter-
rain à sous-sol rétentif a dû consister dans l 'imitation 
partielle d 'un terrain à sous-sol perméable , c'est-à-dire 
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fond une certaine épaisseur de matières filtrantes, ou lais-
sant des vides dans lesquels l'eau peut se perdre en des-
cendant suivant la pente du terrain. — T e l l e est l 'origine 
des drains en pierres cassées , dites à pierres perdues. 
Les parties du sol actif placées immédiatement au-dessus 
des matières filtrantes et latéralement jusqu 'à u n e cer-
taine distance, sont évidemment dans la même situation 
que si le sous-sol était perméable. Mais, lors même que 
des drains faits ainsi aura ient une pente permettant à l 'eau 
filtrée et amassée de s'écouler au travers des interstices, 
jusqu'à l 'extrémité inférieure et ouverte du drain collec-
teur général (bouche), on comprend que l'eau devant cou-
ler dans les pierres en faisant un grand nombre de s i -
nuosités et en rencontrant continuellement des obstacles 
en travers de sa roule, la vitesse d'écoulement est exces-
sivement faible , ce qui permet le dépôt des sédiments : 

aussi ces dra ins ne peuvent fonctionner convenablement 
que pendant un temps assez limité. — O n a donedù re-
connaître , après un certain temps, que l 'adjonction d 'un 
conduit régulier était indispensable pour assurer un écou-
lement continu de l'eau aflluente. Ce conduit a été fait 
d 'un grand nombre de manières : nous allons rapidement 
h s passer en revue. 11 n'est pas besoin de dire que le 
tra. . : des drains se fait toujours suivant les mêmes prin-
cipes, quel que soit le conduit adopté pour servir à l'éva-
cuation des eaux. 

C H A P I T R E P R E M I E R . 
C e s c o n d u i t s m o u l e s . 

L'assainissement des pâturages humides, des prairies, 
était autrefois obtenu par de petits fossés appelés saut-de-
mouton : mais on comprend que l 'assèchement produit 

était tout à fait superficiel ; 
en ou t re , ces fossés , t rès-
n o m b r e u x , occupaient une 
place presque entièrement 
perdue: le premier perfection-
nement fut d'approfondir les 
fossés jusqu'à 0m30 ou 0 r a70 
et de les recouvrir des mot -
tes extraites disposées en voû-
te de manière à laisser un 

f ig . i3o. vide souterrain, comme l ' in-
dique la fig. 130; de cette façon, aucune partie du sol ne 
restait improductive. — Ce mode d 'assainissement, assez 



convenable pour les prairies, est malheureusement de 
peu de durée et suppose un sous-sol assez compacte pour 
être divisé en mottes solides. A , molle gazonnée, enle-
vée en premier lieu et placé le gazon en dessous; C, 
motte intermédiaire , D, débris. 

Un second mode consiste dans l 'ouverture d 'une t r an -
chée d'une profondeur convenable, au fond de laquelle on 
fait descondui t saumoyendemandr ins .oumoules saillants 
en bois, sur lesquels on comprime de l 'argile ; ces conduits 
ont ordinairement une forme ovoïde : plus efficaces et 
plus durables que les dra ins précédents, ils ont encore 
l ' inconvénient d 'une durée très-limitée et de plus exigent 
une main d 'œuvrc coûteuse, les tranchées doivent être 
assez larges pour que les ouvriers y puissent commodé-
ment mouler les conduits. 

Enf in , on fait encore des conduits moulés dans le sous-
sol, au moyen de la charrue-taupe: la pièce principale de 
cette machine est une espèce de ¿outre vertical, très-ré-
sistant, à la partie inférieure duquel est fixé un soc e n 
forme de cône. L 'âge, por tant le coutre, est muni d 'un 
sabot, ou d 'une petite roue, servant à régler la profondeur 
et de deux mancherons pour guider l ' ins t rument . Dans 
les terrains tout à fait exempts de pierres , de nombreux 
conduits faits ainsi peuvent produire un bon et économi-
que assainissement, surtout pour les prair ies; mais ce 
d ra inage , moins bon que le drainage profond avec 
tuyaux, a comme les précédents l ' inconvénient d 'une 
durée très-limitée. 

CHAPITRE II . 

D e s d r a i n s e n p i e r r e s . 

On en distingue de deux genres : les drains à pierres 
perdues, et les drains à conduits. 

§ I . — DRAINS A PIERRES PERDUES. 

Les tranchées destinées à être empierrées seront plus 
larges que celles tuyautées : — elles auront au fond une 
largeur de 0 m 20 environ et l'épaisseur de la couche de 
pierres sera d'environ 30 centimètres. — Les pierres em-
ployées doivent être très-propres, entièrement exemptes de 
te r re ; — Si elles sont cassées à des épaisseurs variables, 
il faut placer au bas les plus grosses; et dans le haut les 
plus pet i tes , puis le gravier , le sable; on évite a i n s i , 
au tant qu'on le peu t , le passage de la terre et son int ro-
duction dans les interstices de pierres. 

On ajoute même, dans ce dernier b u t , au-dessus de 
pierres, du gazon desséché (fig. 9 1 , 9 2 ) , l 'herbe en b a s , 
— de la paille, etc. 

La manière de procéder à l'exécution de celte espèce 
de drains peut se résumer ainsi : 

Après avoir déterminé et tracé la direction des dra ins , 
on apporte les pierres et on les dépose par tombereaux à 
des distances graduées d'après la quanti té nécessaire ; la 
tranchée est ouverte en suivant les principes donnés 
précédemment ou, plus simplement, en creusant avec les 
outils du pays où l'on opère, des fossés à la profondeur 



voulue et d 'une largeur suffisante, pour que l'ouvrier puisse 
travailler facilement jusqu'au fond, surtout lorsque le 
sous-sol renferme des pierres. 

§ I I . — DRAINS EN PIERRES AVEC CONDUITS. 

L'inconvénient du peu de durée des drains à pierres 
perdues ayant été prévu par le r a i sonnemen t , ou même 

• directement observé, on i m a g i n a , pour éviter l 'engorge-
ment , d'établir à la partie la plus basse, des pierres assez 
grosses et assez régulières pour être rangées et laisser 
entre elles un vide continu ou conduit . Ce système de 
drain est plus durable , plus efficace que le précéden t , 
mais encore plus coûteux évidemment. — Pour dimi-
n u e r , autant que possible , le pr ix de revient , on ré-
duisit la quantité de pierres cassées à une épaisseur de 
dix à quinze centimètres. 

Le conduit se fait différemment suivant le plus ou 
moins d ' importance des d ra in s : — Pour un petit dra in , 

Fig. 13 t . F ig . 132 

ou drain d 'assèchement , on peut se dispenser de faire 
un conduit, ou le former par trois pierres plates disposées 

en triangle (fig. 131), ou, à défaut de pierres de cette 
forme, par trois pierres quelconques placées de la même 
façon ; le conduit des drains collecteurs se fait , comme 
l ' indique, la fig. 132 par deux rangs de pierres en forme 
de petits murs , recouverts de pierres plates, ou par une 
sorte de voûte en pierres sèches si le drain est de p r e -
mière importance et surtout quand il coupe des 
sources. 

Dans le cas où les pierres sont t r è s - communes , ces 
dra ins peuvent être établis sans trop de frais, surtout s'il 
n'est pas possible de se procurer des tuyaux à proximité ; 
de l'exécution des conduits dépendra le plus ou moins de 
durée de cette sorte de drains ; il ne faut donc pas crain-
dre quelques frais de main-d'œuvre et choisir pour l'exé-
cution de ce travail un ouvrier consciencieux. 

C H A P I T R E III . • 
D e s d r a i n s e n b o i s . 

§ 1 . — DRAINS EN FASCINES. 

De même qu'on fit des drains à pierres perdues, on 
crut rendre le sous-sol perméable en je tant au fond d 'une 
tranchée des fagots d'épines, des branchages divers, et les 
recouvrant de quelques pierres, de gazon et enfin de la 
terre précédemment enlevée; mais le même inconvé-
nient se présente ; l'eau devant couler au milieu des 
tissures de divers sens, rencontrant continuellement des 
obstacles, sa vitesse est faible; aussi le dépôt du limon 
devient facile, à moins de précautions extraordinaires et, 
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enfin, l'obstruction se complète, et le bois lui-même fi-
nissant par pourrir augmente encore cette tendance. 

§ 2 . — DRAINS A CONDUITS DE BOIS. 

On a donc dû chercher aussi à remplacer les drains à 
fascines, ou à bois perdu, par des conduits réguliers en 
bois : on les a formés, par exemple, de trois perches coni-
ques naturellement, dont deux posées au fond, la pointe 
en avant , et la troisième, par-dessus, la pointe en arr ière , 
on a ainsi, entre ces trois branches, un conduit en forme 
de polygone curviligne (Fig. 133.) Mais la pression d e l à 
terre, supportée par ces perches, les fait enfoncer dans 
le fond détrempé et le conduit finit par s 'annuler com-
plètement. Le peu de durée de ces drains a dû engager à 
essayer de véritables tuyaux ou tubes en bois soit forés 
^ i t formés par quatre petites planches clouées, percées de 
trous o u , ce qui serait mieux d'après ce que nous 
avons dit sur la meilleure forme à donner aux c o n -
duits de drains , par trois planches seulement (Fig. 134 
et 135). 

F i g . 135. F ig . 131. F ig . 133. 

L' inconvénient de ces tuyaux qui, dans certains pays 
où le bois a très-peu de valeur, peuvent t rès-bien être 

employés, estleur durée très-limitée, car se trouvant alter-
nativement secs et humides, ils se détruisent prompte-
ment . 

C H A P I T R E IV. 
D e s d r a i n s e n t u i l e s . 

L'expérience ayant prouvé qu 'une très-faible couche de 
pierres cassées, s u r u n conduit, avait le même effet qu 'une 
coucheépaisse,on essaya, et avec succès, des drains formés 
seulement par un conduit qui fut fait avec les matériauxles 
plus communs ou les plus faciles à se procurer, dans le 
lieu d'exécution du drainage, tels que pierres, bois, tourbe 
découpée et séchée, et enfin des poteries. Ainsi au moyen 
de briques ordinaires, on fit des conduits à section q u a -
drangulaire (fig. 136) : une brique à plat , pour le fond, 
deux briques de champ pour les côtés, et une brique à plat 
pour la couverture, en ayant soin de croiser ou d 'a l terner 
les joints dans le sens de la longueur du drain . — Cette 
manière de faire les conduits est coûteuse par la main-
d 'œuvre sur tout : on parvint h diminuer le prix de revient 

F i g . 136. F i g . 13- ' . F ig 1 3 8 . 

en fabricant des briques spéciales placées seules ou deux 
à deux pour former un véritable tuyau (fig. 137 et 138),. 



Ces tuiles peuvent facilement (Leclerc) se faire à la main 
au moyen d'un cadre semblable à celui qui sert à faire les 
briques ordinaires, mais dans l ' intérieur duquel est fixé 
un demi-cylindre destiné à former le creux demi-circu-
laire de la tuile. — Enfin, l 'invention d 'une machine par-
ticulière permet de faire économiquement des briques ou 
plutôt des tuiles courbes, plus légères que les précédentes 
pour la même ouverture et par suite exigeant moins de 
matière première, de frais de cuisson et de t ranspor t . Ces 
tuiles s'employèrent soit seules (fig. 4'39), soit posées su r 
des tuiles plates o i soles (fig. 140), soit retournées et recou-
vertes par des tuiles plates, disposition entièrement oppo-
sée à la précédente et indiquée fig. 78 , p. 114, soit enfin 
deux à deux sans intermédiaires (fig. 1 41), ou avec inter-

Fig: l i t . Fig. 140. Fig. 139. 

médiaires (fig. 142) pour les empêcher de chavirer. Ce 
système de drains a été pendant très-longtemps presque 

Fig. 145. Fig. 144. Fig. 1 4 3 . Fig. 1 4 2 . 

universellement adopté en Ecosse et en Angleterre, et 
même importé en France sur une petite étendue, ma i s 

les draineurs finirent par s'apercevoir que la pose d'une-
tuile courbe seule, posée comme l ' indique la fig. 139, ne 
suffirait pas pour que le conduit fût perpétuel, ce que l'on 
doit pourtant rechercher dans l 'exécution d 'un dra inage: 
en effet, les bords de la tuile s 'enfoncent dans la t e r re 
détrempée du fond du dra in , et le conduit dest iné à l'é-
coulement de l 'eau, diminue peu à peu et progressive-
men t pour finir, avec le temps, par s 'annuler complète-
m e n t ; il est donc de toute nécessité de placer des tuiles 
plates ou soles sous les tuiles courbes (fig. 140) ou récipro-
quement , ou d'employer deux tuiles courbes, etc. ; alors 
l 'ensemble forme un véritable tuyau d'assez grande d i -
mension, ordinairement , mais dont la pose est évidem-
ment plus coûteuse que ne serait celle d 'un tuyau fait 
d 'une seule pièce. 

C H A P I T R E Y . 
D r a i n s e n t u y a u x do p o t e r i e . . 

Les indications, très-succinctes, que nous venons de 
donner des différents essais de condui ts , mont rent que 
tout concourt à indiquer comme le nec plus u l t ra , l ' e m -
ploi de tuyaux en mat ière inaltérable par l 'eau et l ' a i r , 
condition parfaitement remplie par les tuyaux en poterie 
ordinaire. La facilité et la prompti tude de leur fabrica-
tion, par les machines, permettent de dire que ce sont ces 
tuyaux qui doivent être universellement adoptés comme 
conduits de drainage. — C'est en effet ce qui a lieu a c -
tuellement et nous devons, par conséquent, parler lon-
guement de leur forme et de leur pose. 



Ces tuiles peuvent facilement (Leclerc) se faire à la main 
au moyen d'un cadre semblable à celui qui sert à faire les 
briques ordinaires, mais dans l ' intérieur duquel est fixé 
un demi-cylindre destiné à former le creux demi-circu-
laire de la tuile. — Enfin, l 'invention d 'une machine par-
ticulière permet de faire économiquement des briques ou 
plutôt des tuiles courbes, plus légères que les précédentes 
pour la même ouverture et par suite exigeant moins de 
matière première, de frais de cuisson et de t ranspor t . Ces 
tuiles s'employèrent soit seules (fig. 4'39), soit posées su r 
des tuiles plates o i soles (fig. 140), soit retournées et recou-
vertes par des tuiles plates, disposition entièrement oppo-
sée à la précédente et indiquée fig. 78 , p. 114, soit enfin 
deux à deux sans intermédiaires (fig. U t ) , ou avec inter-

Fig. l i t . Fig. 140. Fig. 139. 

médiaires (fig. 142) pour les empêcher de chavirer . Ce-
système de drains a été pendant très-longtemps presque 

Fig. 145. Fig. 114. Fig. 143. Fig. 142. 

universellement adopté en Ecosse et en Angleterre, et 
même importé en F rance sur une petite étendue, ma i s 

les draineurs finirent par s'apercevoir que la pose d'une-
tuile courbe seule, posée comme l ' indique la fig. 139, ne 
suffirait pas pour que le conduit fût perpétuel, ce que l'on 
doit pourtant rechercher dans l 'exécution d 'un dra inage: 
en effet, les bords de la tuile s 'enfoncent dans la t e r re 
détrempée du fond du dra in , et le conduit dest iné à l'é-
coulement de l 'eau, diminue peu à peu et progressive-
men t pour finir, avec le temps, par s 'annuler complète-
m e n t ; il est donc de toute nécessité de placer des tuiles 
plates ou soles sous les tuiles courbes (fig. 140) ou récipro-
quement , ou d'employer deux tuiles courbes, etc. ; alors 
l 'ensemble forme un véritable tuyau d'assez grande d i -
mension, ordinairement , mais dont la pose est évidem-
ment plus coûteuse que ne serait celle d 'un tuyau fait 
d 'une seule pièce. 

C H A P I T R E Y . 
D r a i n s e n t u y a u x do p o t e r i e . . 

Les indications, très-succinctes, que ROUS venons de 
donner des différents essais de condui ts , mont rent que 
tout concourt à indiquer comme le nec plus u l t ra , l ' e m -
ploi de tuyaux en mat ière inaltérable par l 'eau et l ' a i r , 
condition parfaitement remplie par les tuyaux en poterie 
ordinaire. La facilité et la prompti tude de leur fabrica-
tion, par les machines, permettent de dire que ce sont ces 
tuyaux qui doivent être universellement adoptés comme 
conduits de drainage. — C'est en effet ce qui a lieu a c -
tuellement et nous devons, par conséquent, parler lon-
guement de leur forme et de leur pose. 



§ I . — FORME DES TUYAUX DE DRAINAGE. 

Dans beaucoup d'inventions, on peut faire une cu-
rieuse r e m a r q u e , c'est que l'on commence par la forme 
la plus compliquée, pour abou t i r , après bien des essais 
adoptes avec empressement , puis rejetés peu à p e u , à la 
forme la plus simple et la plus naturel le: c'est ce qui est 
arrivé pour les tuyaux de drainage. —11 nous semble a c -
tuellement que la forme circulaire est la plus naturelle, 
la plus simple et la plus convenable: elle donne , en effet 
(voir page 114) , un grand débit avec le moindre frotte-
ment, un bon filet d'eau; on peut placer ces tuyaux circu-
laires dans tous les sens ; ils sont tes plus résistants à 
égalité d 'epaisseur et par suite les plus légers à égalité 
d 'ouverture. 

Cependant , on a d 'abord reproché aux tuyaux à section, 
circulaire, leur instabilité, comparativement aux tuiles 
posées sur des soles. 11 est vrai qu 'un tuyau circulaire 
posé sur un fond plat de tranchée, comme on les faisait 
pour les tuiles, serait instable et exigerait, pour sa fixa-
tion, des soins délicats ; mais, si comme nous l 'avons i n -
diqué, page 163, 164 (fig. -103,104), le fond de la 
tranchée est taillé en demi cercle d 'un diamètre égal à 
celui du tuyau extér ieurement , ce dernier sera parfaite-
ment stable. On doit donc actuellement rejeter comme 
inutiles les formes suivantes : 

Tuyaux plats sur un côté (fig. 143), plus stables sur u n 
fond p la t , mais donnan t une moindre vitesse d'écoule-
ment et , si courbés, difficiles à placer en ligne continue.. 

Tuyau circulaire avec embase, inutile et même n u i -
sible comme précédemment , bien que la section soit plus 
convenable. 

Tuyau à section ovoïde et_ embase (Voir fig. 76, 
page 113) : — la forme ovoïde donne une plus grande 
vitesse lorsque le drain conduit très-peu d'eau, mais un 
tuyau circulaire d 'un diamètre proport ionné avec la 
quantité d 'eau qu'il doit recevoir jouit du même avan-
tage : il ne peut pas être utilisé s'il s'est légèrement 
courbé pendant sa cuisson. 

Les tuyaux circulaires à nervures (fig. 145) qui per-
mettent de poser le tuyau dans quatre sens, très-stable-
ment , et le renforcent : cette précaution, très-bonne, est 
encore inutile, mais n 'a pas le désavantage des précéden-
tes formes. — Enfin, un certain nombre de formes plus 
compliquées sont sans avantages et présentent au con-
traire les inconvénients signalés précédemment. 

Sous le rapport de 
leur jonction bout à 
bout, on a imaginé des 
tuyaux pénétrant l 'un 
dans l 'autre par des 
échancrures, pour as-
surer leur continuité 
et leur dépendance 

Fig. 146. Fig. 147. Fig. 148. mutuelle; en revan-
che s'ils sont quelque peu courbés par la cuisson, il 
en résulte la mise au rebut forcée d 'un cei tain nombre 
de t uyaux , ou si l 'on veut forcément les employer tous 



tin conduit h forme ondulée. Enfin, on a , dans le m ê m e 
bu t , fait des tuyaux à emboîtement (fig. 146), du genre 
des tuyaux employés depuis très-longtemps pourles c o n -
duites d 'eau. D'après M. Leclerc ,un constructeur belge 
fabriquerait des tuyaux de ce genre avec une machine 
telle que le prix de revient serait moindre que celui des-
tuyaux ordinaires avec manchons . 

Il est certain que s'il en est ainsi , ce système d 'emboi-
te.nent faciliterait la pose en assurant la bonne conti-
nuité du conduit ; il devrait par conséquent être adopté. 

Avec les tuyaux ordinaires, on emploie, lorsqu'on le 
croit nécessaire, des manchons, ou bouts de tuyaux d 'un 
diamètre plus g rand que celui extérieur du conduit 
(Gg. 147) et qui, en entourant ce dernier en chaque joint, 
produisent la même assurance que les emboîtements, en 
facilitant la pose et sans rendre trop élevé le prix de re-
vient .— Cependant on peut d iminuer ce prix sans cesser 
de faire un bon conduit en employant seulement desdemi-
manchons posés sur le joint (fig. 148), et qui, tout en 
ayant l 'avantage des manchons entiers pour empêcher 
l 'entrée de la terre et faciliter la pose, n 'ont pas le désa-
vantage des derniers , de laisser en dessous des tuyaux un 
espace vide susceptible d'affouillement. 

§ I I . — POSE DES TUYAUX. 

Sans manchon. — Cette pose se fait suivant les cas à 
la main ou avec le crochet poseur (fig. 149 et 150). On 
doit poser à la main toutes les fois que la tranchée est-

assez large pour que l 'ouvrier puisse atteindre, sans trop 
de difficultés, le fond de la t ranchée telle qu'on doit la 

faire en terrain pierreux. Les tuyaux 
sont apportés et rangés d 'un côté du 
drain, bout à bout, par un en fan t .— 
Le fond de la tranchée étant bien 
curé avec une drague en forme d e 
gouge, ou demi-cylindre d 'un dia-
mètre répondant à celui des tuyaux 
qui doivent y être placés, on con-
solide le sol avec un tasseur, — si 
le sol ne présente pas une consis-
tance suffisante, ou si le fond est 
encore trop irrégulier ; alors on peut 
placer les tuyaux en commençant 
par le haut du drain et en descen-
dant suivant la plus grande pente du 
terrain. On peut marcher sur les 
tuyaux, et les seuls précautions à 
prendre consisteront dans Y approche 
exacte des tuyaux et dans la fixation 
de quelques petites pierres, ou plutôt 

de petites boulettes d'argile, 
pour caler et consolider les 

Fig. 149. Fig. 150. tuyaux sur les côtés. — On 
doit commencer par le haut , forcément , pour éviter l'intro-
duction de la boue toutes les fois qu'il y a de l 'eau dans la 
tranchée, cas le plus général ; si dans quelque cas le fond 



- 214 — 
était parfaitement sec, il n 'y aurait pas d' inconvénient à 
commencer par le bas pour aller en remontant . — Il est 
toujours bon, si cela est possible, de placer sur les joints 
des morceaux de tuyaux qu'on retient encore avec des 
cales en terre très-argileuse. 

Lorsqu'on peut poser les tuyaux avec le crochet, un 
enfant les range d'abord sur le bord de la t ranchée, en en 
plaçant un tous les 30 centimètres perpendiculairement 
à la longueur de la t ranchée, puis l 'ouvrier saisit , avec 
son crochet, un tuyau qui vient s 'appuyer, lorsqu'il dir ige, 
la pointe un peu en l 'air, contre une rondelle d 'arrêt : le 
poseur descend verticalement, jusqu'au fond de la t ran-
chée, le tuyau placé ainsi , le pousse contre le p récé-
den t en appuyant vers l 'avant pour le rapprocher au t an t 
que possible, puis il presse verticalement pour enfoncer 
le tuyau et le rendre stable, et enfin, il soulève un peu le 
crochet pour pouvoir le ret irer en arr ière sans déranger 
le tuyau de la position qu'on vient de lui donner . 

On comprend facilement que la pose au erocliet doit 
être beaucoup plus facile et beaucoup plus expéditive 
que celle faite à la main , lorsqu'on pose les tuyaux bout 
à bout sans manchons . 

De même, si l'on emploie des manchons : l 'aideenfilera 
un manchon sur chaque tuyau posé au bord de la t r an -
chée, comme il vient d'être dit , puis le poseur enlevera l 'en-
semble en re tournant la pointe un peu en haut et les deux 
embases du crochet arrêteront , l 'une, le tuyau, l 'autre, le 
manchon , en laissant dépasser une moitié de ce dernier ; 
on prendra les mêmes précautions que précédemment 

pour serrer les tuyaux, les consolider et enfin retirer le 
crochet. 

Lorsqu'on veut, pour économiser les manchons, ne 
mettre que des bouts de tuyaux ou demi-manchons, ce 
qui, du reste,4est parfaitement suffisant, on les y place, 
du sol même, au moyen d 'une grande pince en bois. 

Une fois les tuyaux posés, on doit s 'empresser de les 
recouvrir de quelques centimètres d'épaisseur de terre je-
tée doucement à la pelle pour ne pas déranger la pose. 

§ 3 . — R A C C O R D E M E N T DES DRAINS. 

Les drains de dessèchement débouchent, commenous 
l 'avons dit, dans les drains collecteurs ; il y a donc à faire 
l 'étude des dispositions convenables pour assurer un bon 
écoulement de l'eau jetée, par les petits drains , dans les 
collecteurs. 

En premier lieu, quel doit être l 'angle de raccordement? 
y' a-t-il inconvénient à raccorder normalement deux 
drains , ou bien, est-il indispensable que les petits drains 
rencontrent les collecteurs sous un angle a igu?— Si les 
tuyaux qui viennent se brancher sur le collecteur avaient 
le même diamètre que ce dernier , le premier courant 
d'eau serait arrêté pa r les filets ar r ivant perpendiculai-
rement et les dra ins collecteurs ayant souvent une pente 
beaucoup plus faible que celle des petits drains , le cou-
r an t de ceux-ci intercepterait celui du collecteur, où les 
dépôts pourraient alors commencer à paraître et compro-
met t ra ient le fonct ionnement du drainage tout entier.- cela 



est évident, et l 'on doit, dans ce cas , chercher à faire dé-
boucher obliquement les petits drains sur leurs collec-
teurs. — Mais, le plus souvent, les collecteurs ayant un 
diamètre plus grand que celui des tuyaux de dessèche-
ment qui y débouchent, on peut , sans aucun inconvé-
nient , faire déboucher les petits drains normalement à la 
direction du collecteur, pourvu qu'on adopte les disposi-
tions que nous allons examiner : souvent même, pour sui-
vre ces dispositions, il y aura g rand avantage à p rendre 
pour collecteurs des tuyaux d 'un plus grand diamètre que 
ceux rigoureusement nécessaires que nous avons indi-
qué, page HO et 111. 

Lorsque deux tuyaux d 'égal diamètre se rencontrent , 
on fait déboucherie premier dans un espace vide suffisant, 
laissé entre deux tuyaux du collecteur, et on recouvre ce 
vide par une pierre plate ou une tuile après avoir bien 
garni les flancs et le fond d 'argi le corroyée, ou même de 
fragments de tuyaux destinés à empêcher l 'affouillement. 

Fig. 151. 

Lorsqu 'un pet i t tuyau débouche d a n s un g r a n d , on doit 

couper le premier en biseau, comme l'indique la figure 
151, puis percer, dans le côté et à la partie supérieure 
du grand tuyau, un trou correspondant ; — de façon que 
le petit tuyau débouche dans le gçand comme l 'indique la 
coupe du haut de la figure; on voit que, de cette manière, 
sauf les cas où les tuyaux seraient complètement pleins, 
le courant du petit drain ne gênera en rien celui du grand 
en supposant même que lèur rencontre se fasse normale-
men t . — Le percement des trous se fait au moyen de la 
pointe du marteau représenté fig. 452, et de la manière 

suivante : on trace sur le gros tuyau, 
à la craie ou avec une pointe d'acier, 
le contour du trou, puis sur ce con-
tour, après avoir mouillé le tuyau, on 
fait une série de trous en frappant d 'un 
coup sec avec la pointe d'acier très-fine 

Fig. 152. du mar teau. — Lorsque tout le contour 
d u m o r c e a u à e n l e v e r e s t m a r q u é p a r c e s t r o u s . o n donne un 
coupsecdu t ranchan te t l ap ièce , cernée parles trous, tombe 
ordinairement , si le nombre des trous percés est suffisant. 
Pou r couper obliquement ou en sifflet le bout du petit tuyau, 
on le mouille, et après avoir marqué le contour à détacher 
au moyen de trous comme précédemment , on achève la 
division au moyen du t r anchan t du mar teau ; — cette 
dernière opération n'exige pas une grande régularité 
comme on peut le pense r ; la par t ie la plus difficile du 
travail c'est le percement du t rou à un diamètre conve-
nable. — Quelques auteurs ont cru devoir conseiller l'cm* 
ploi de tuyaux spéciaux pour raccordement ; ain>i (fig. 



153), un tuyau courbé entrerai t dans u n tuyau collecteur 
spécial percé à l 'avance d 'un trou de diamètre convena-

Fig. 153. 

ble ; — nous n 'avons pas besoin d'insister pour faire com-
prendre que le petit marteau que nous avons indiqué 
suffit pour tous les cas et évite le déboursé de tuyaux 
spéciaux que l'on trouve difficilement et qui sont coû-
teux : — Nous ne parlerons donc pas de systèmes d 'em-
branchement encore plus compliqués, et par suite encore 
moins convenables. 

§ 4 . — R E G A R D S . 

Lorsque plusieurs collecteurs se réunissent en un seul 
point , l 'application des procédés ordinaires de rencontre 
serait difficile et pourrait être insuffisante. On doit alors 
avoir recours à ce que l'on appelle regards ou cheminées 
de drainage. — Nous avons indiqué, page 86, un des 
buts de ces regards ; ils en ont un autre , parfois t rès - im-
portant , c 'est de permettre, lorsqu'on est forcé de le faire, 
de drainer la partie inférieure d 'une pièce avant la partie 
supérieure. — D a n s ce cas, aux points où les collecteurs 
de la partie supérieure devront venir jeter leurs eaux, on 
établit des regards dont le bas forme comme un puisard 
où la boue, entraînée par l'eau coulant dans les t ranchées 
du futur drainage supérieur au premier , se déposera et 

pourra être extraite de temps en temps. De cette façon, 
on n 'aura pas à cra indre l'obstruction des drains déjà 
faits et devant recueillir les eaux des terrains supérieurs. 
— Si la quant i té d 'eau à recevoir est peu importante, on 
fait le regard moyen de trois ou quatre gros tuyaux su-
perposés vert icalement (fig. 154). L'inférieur est percé 

d 'autant d'ouvertures qu'il y a de 
collecteurs débouchant ou devant 
déboucher en ce point . — Les 
tuyaux de ces collecteurs sont im-
médiatement placés et bien entou-
rés d'argile près des ouvertures; 
les joints des tuyaux verticaux 
sont aussi entourés d'argile, com-
me on le voit dans la figure; enfin 
une tuile plate ferme le tuyau s u -
périeur.—11 doit y avoir en des-
sus de ce dernier une épaisseur 
de terre excédant dequelques cen-
timètres la plus grande épaisseur 
de labour. Si la surface dont le 
regard doit recevoir les eaux est 
considérable, il faut le construire 
en maçonnerie , en forme de petit 

environ et d 'une forme analogue 
Fig. i5 i . au précédent . L 'emplacement des 

regards var ie avec les c i rconstances particulières où l'on 



se trouve, et c'est par suite à l ' intelligence du draineur 
que cette fixation doit être laissée. 

S E C T I O N I V . 

fi* l a n a t u r e e t d e l ' a r r a n g e m e n t d e s m a t é r i a u x 

d e r e m p l i s s a g e , 

§ 1 . — QUESTIONS DIVERSES . 

C ' e s t peut -ê t re après le p l a c e m e n t des tuyaux q u e l e 
d r a i n e u r c o m m e n ç a n t éprouve la p lus g r a n d e inqu ié -
t u d e ; l a par t ie la p lus coûteuse de son t ravai l est effec-
t u é e , e t il doi t la recouvr i r ; il faut beaucoup de foi, ou 
beaucoup de p r é s o m p t i o n , pour n e pas ê t re impres s ionné 
au m o m e n t d ' en fou i r t o u t , e spé r ance et argent, sous u n e 
épa i s seu r d ' un mè t r e de te r re . Aussi quelle joie lo rsque , 
le t ravai l achevé , le d r a i n e u r voit jai l l ir du col lecteur un 
beau filet d ' e a u ; si la réuss i t e , d a n s l 'é tat actuel d e la 
p ra t i que du d r a i n a g e , es t le cas le plus h a b i t u e l , il y a e u 
c e p e n d a n t par fo is d ' a m è r e s d é c e p t i o n s ; auss i , l o r squ ' en 
su ivan t n o s i n s t r u c t i o n s p r é c é d e n t e s , le d r a i n e u r a u r a 
é tabl i convenab lemen t ses tuyaux , il ne doit pas s ' imag i -
n e r q u e sa tâche est achevée e t qu ' i l n ' a plus qu 'à r e m -
blayer les d ra ins s a n s p r é c a u t i o n . Si l ' ouver tu re d e s 
t r a n c h é e s est fai te en é té et q u e le fond n e con t i enne 
p a s d ' e a u , que les d r a i n s so ien t à sec, a lors s u r -
tou t on doit se d e m a n d e r s i , ap rès avoir re je té la t e r r e 
sur les tuyaux , ceux-c i fonc t ionne ron t aussi tôt q u e l e s 

- 2 2 0 — 

§ 5 . — B O U C H E S DEVACUATION. 

L'extrémité inférieure du collecteur général jet te les 
eaux de tout le champ dans un fossé de rou te , une ri-
vière, un canal , un é tang , e t c . , etc. — Cette extrémité 
est à l'air libre et doit, par conséquent , être établie de telle 
façon que la malveillance ne puisse la détruire ; qu 'en 
jouant , les enfants ne puissent nuire à l 'écoulement ; et 
qu'enfin les petits animaux, oiseaux, rats , etc., ne puis-
sent y entrer et obstruer les condui ts de leurs cadavres. 

Pour éviter tout dé rangemen t , on doit faire d a n s la 
berge de la rivière, du cana l , fossé, e tc . , où débouche le 
tuyau, un mur large d 'un mètre à un mèt re et demi , et 
d 'une épaisseur égale à 0 m ,33 à la partie supérieure et au 
tiers au moins de sa hauteur dans le bas. — On peut, 
en lui donnan t beaucoup de f ru i t , d iminuer considéra-
blement ces épaisseurs. — Ce m u r pourra être en retrai te 
dans la berge, avec deux petites a i les ; du reste, la dis-

position dépendra des c i rconstan-
ces part iculières. — Enf in , en t re 
le dernier et avant-dernier tuyau, 
on p lantera un fil de fer trois fois 
recourbé ( f ig . 455) et fo rman t 

Fig. 155. ainsi un grillage propre à empê-
cher l ' introduction des rats ou des oiseaux. — Pour u n 
drainage important , la bouche, ou dernier tuyau, serai t 
plus convenable en fonte qu'en tuyau de poterie. 
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se trouve, et c 'est par suite à l ' intelligence du draineur 
que cette fixation doit être la issée . 

S E C T I O N I V . 

fi* l a n a t u r e e t d e l ' a r r a n g e m e n t d e s m a t é r i a u x 

d e r e m p l i s s a g e , 

§ 1 . — QUESTIONS DIVERSES . 

C ' e s t peut -ê t re après le p l a c e m e n t des tuyaux q u e l e 
d r a i n e u r c o m m e n ç a n t éprouve la p lus g r a n d e inqu ié -
t u d e ; l a par t ie la p lus coûteuse de son t ravai l est effec-
t u é e , e t il doi t la recouvr i r ; il faut beaucoup de foi, ou 
beaucoup de p r é s o m p t i o n , pour n e pas ê t re impres s ionné 
au m o m e n t d ' en fou i r t o u t , e spé r ance et argent, sous u n e 
épa i s seu r d ' un mè t r e de te r re . Aussi quelle joie lo rsque , 
le t ravai l achevé , le d r a i n e u r voit jai l l ir du col lecteur un 
beau filet d ' e a u ; si la réuss i t e , d a n s l 'é tat actuel d e la 
p ra t i que du d r a i n a g e , es t le cas le plus h a b i t u e l , il y a e u 
c e p e n d a n t par fo is d ' a m è r e s d é c e p t i o n s ; auss i , l o r squ ' en 
su ivan t n o s i n s t r u c t i o n s p r é c é d e n t e s , le d r a i n e u r a u r a 
é tabl i convenab lemen t ses tuyaux , il ne doit pas s ' imag i -
n e r q u e sa tâche est achevée e t qu ' i l n ' a plus qu 'à r e m -
blayer les d ra ins s a n s p r é c a u t i o n . Si l ' ouver tu re d e s 
t r a n c h é e s est fai te en é té et q u e le fond n e con t i enne 
p a s d ' e a u , que les d r a i n s so ien t à sec, a lors s u r -
tou t on doit se d e m a n d e r s i , ap rès avoir re je té la t e r r e 
sur les tuyaux , ceux-c i fonc t ionne ron t aussi tôt q u e l e s 
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§ 5 . — B O U C H E S D'ÉVACUATION. 

L'extrémité inférieure du collecteur général je t te les 
eaux de tout le champ dans un fossé de rou t e , une ri-
vière, un canal , un é tang , e t c . , e tc . — Cette extrémité 
est à l 'air libre et doit, par conséquent , être établie de telle 
façon que la malveillance n e puisse la détruire ; qu 'en 
jouant , les enfants ne puissent nuire à l 'écoulement ; e t 
qu'enfin les petits an imaux, oiseaux, rats , etc., ne puis-
sent y entrer et obstruer les condui ts de leurs cadavres . 

Pou r éviter tout d é r a n g e m e n t , on doit faire d a n s la 
berge de la rivière, du cana l , fossé, e tc . , où débouche le 
tuyau, un mur large d 'un mèt re à un mè t re et demi , e t 
d 'une épaisseur égale à 0 m ,33 à la partie supérieure et au 
tiers au moins de sa hauteur dans le bas. — On peut, 
en lui d o n n a n t beaucoup de f ru i t , d iminuer considéra-
blement ces épaisseurs. — Ce m u r pourra ê t re en ret ra i te 
dans la berge , avec deux petites a i l e s ; du reste, la dis-

position dépendra des c i rcons tan-
ces part icul ières . — Enf in , en t re 
le dern ier et avant-dernier tuyau, 
on p lan te ra un fil de fer t rois fois 
recourbé ( f ig . 155) et fo rman t 

Fig. 155. ainsi un grillage propre à e m p ê -
cher l ' introduction des rats ou des oiseaux. — Pour u n 
dra inage impor tan t , la bouche, ou dernier tuyau , sera i t 
plus convenable en fonte qu'en tuyau de poterie. 
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eaux provenant de la succession des pluies d ' au tomne et 
d'hiver, viendront sursaturer le sol et le sous-sol . O u 
comprend cette inquiétude sur le fonct ionnement d 'un 
petit tuyau placé à l m 20 dans un terrain argi leux. — 
B&ucoupde draineurs, confiants dans l'effet de la pesan-
teur, posent comme principe qu 'aucune puissance ne 
peut empêcher l'eau de pluie de filtrer au t ravers l 'argile 
la plus tenace pour arriver au conduit s o u t e r r a i n . — 
Cela nous semble trop absolu -, le principe est parfa i te -
ment vrai, si l'on admet que l 'intervalle ent re deux fortes 
pluies soit assez grand pour que le travail de la pesan-
teur puisse vaincre les f rot tements qu'éprouve l 'eau dans 
son passage à tr avers les molécules terreuses ; mais il 
n 'en est plus ainsi, si la difficulté defiltration de l 'eau est 
telle qu'avant l'évacuation totale d 'une première pluie, 
une autre averse vient saturer , de nouveau, le so l .— Il est 
certain, par exemple, cjue, dans les construct ions hy-
drauliques où l'on veut retenir l 'eau, il est impossible 
de fa i re , avec l 'argile, un rempar t absolument impé-
nétrable à une masse d 'eau retenue sur u n e cer ta ine 
hauteur ; — mais, cependant, si la charge d 'eau est 
faible, une digue en argile corroyée devient pa r fa i t e -
men t impénétrable lorsqu'elle est saturée d 'eau . — L a 
confiance dans le fonctionnement d 'un conduit p lacé 
à l ' intérieur d 'un sous-sol imperméable est donc jus-
tifiable; mais aussi une certaine crainte est admiss i -
ble lorsqu'on considère la faible quanti té d'eau et les dif-
ficultés qu'elle peut rencontrer avant son arr ivée dans le 
conduit . 

Il est donc parfaitement juste de chercher à disposer 
les matériaux de remplissage de façon à donner le plus 
d 'assurance possible pour le fonctionnement futur du 
d a in . Lorsque, pendant la pose des tuyaux, l'eau suinte 
des parois et qu'un écoulement plus ou moins considé-
rable a lieu sur le fond des t r anchées , les tuyaux 
fonct ionnent déjà et la seule crainte admissible, c 'est 
l 'entraînement des parties fines de la terre délayée 
par le courant et qui, par leur accumulation, pour-
raient après un certain temps obstruer les tuyaux. — 
Les deux faits se sont présentés : des drainages ef-
fectués par des praticiens habiles n 'ont pas pu fonc-
t ionner ; des dra ins , après avoir coulé pendant un cer-
tain temps, ont cessé tout à coup de donner de l 'eau et 
le terrain est redevenu humide. — Il se présente donc à 
l'esprit du draineur deux ordres de recherches : ren^ 

# dre l 'accès de l 'eau vers les drains aussi facile que possi-
b l e ; 2° empêcher les parties fines du sol et du sous-sol 
de pénétrer dans les tuyaux. 

§. 2 . — MOYENS PROPRES A ASSURER LE FONCTIONNEMENT 

DES TUYAUX. 

Un premier moyen propre à assurer le fonct ionnement 
des tuyaux, ou conduits quelconques, lorsque le sol et le 
sous-sol sont des terres fortes argileuses, consiste dans 
le choix de la saison d 'ouverture des tranchées. En effet, 
si, dans des terres de cette nature, on creuse les drains 
au printemps ou en été, époques où l'évaporation est 
considérable; qu'on laisse ouvertes, un ou deux jours,. 



tes tranchées, les parois et le fond de ces dernières se 
dessécheront, et, en se contractant , laisseront sur une 
certaine épaisseur des fissures qui offriront, pour l ' a -
venir, un passage facile à l'eau de pluie filtrant dans le 
soi. - La terre extraite et laissée deux jours à l 'air se 
desséchera également, de sorte qu'après le remplissage 
tles drains, il se trouvera dans le terrain au-dessus et 
proche des tuyaux, des espèces de veines verticales plus-
poreuses que le reste du ter ra in , formées par la terre de 
remblai et les parois desséchées des tranchées. Cette dis-
position perméable de sol et de sous-sol une fois acquise, 
au-dessus et sur les côtés du tuyau, il est évident que, 
quoi qu'il advienne dans l 'avenir , jamais le te r ra in , en 
cet endroit , ne pourra redevenir aussi compacte et imper-
méable qu'il était p récédemment ; les particules terreuses 
n'ont plus de tendance à se lier étroitement ensemble et 
l 'air entraîné par l 'eau de pluie continue cet assèchement 
de proche en proche. Ce moyen est donc parfai tement 
applicable, puisqu'il n 'ajoute rien au prix de revient du 
drainage, et n 'entrave pas les autres travaux. Une expo-
sition à Voir libre en chaude saison suffit pour effectuer 
cette dessiccation : le seul travail de surcroît, que peut 
occasionner cette manière de procéder, sera peut-être un 
nouveau curage du fond avant le placement des tuyaux, 
et, encore, cet inconvénient peut-il être évité : pour cela, 
il suffira d'ouvrir les tranchées à la profondeur voulue et 
de n'effectuer le dernier curage que le lendemain, en 
plaçant immédiatement après les tuyaux; puis de recouvrir 
ceux-ci de dix à quinze centimètres de terre, et de laisser 

ïes t ranchées ouvertes jusqu'à ce que la dessiccation des 
parois soit telle qu'il y ait un commencement d'éboule-
ment . On pourrait c ra indre qu 'avant le remplissage défi-
nitif, une forte pluie ne vienne délayer le peu de terre 
mise sur les tuyaux et causer l 'obstruction de ces derniers; 
mais il est visible que ia quanti té de pluie qui tombe d i -
rectement dans la t ranchée ouverte est, vu la faible sur -
face, trop petite pour être à cra indre ; et même, la p r é -
caution habituelle de ga rn i r le dessus des joints avec de 
la terre argileuse, suffit pour empêcher l ' introduction des 
part ies fines de la terre en t ra înée . 

Un autre moyen se présente naturel lement à l 'esprit ; il 
consiste à placer sur les conduits une couche de matières 
perméables , telles que des pierres cassées, des bruyères , 
des pai l les , e tc . , e tc . Cette disposition était ancienne-
ment usitée et quelques prat iciens la considèrent encore 
comme indispensable à l 'efficacité du dra inage; — le plus 
g rand nombre des dra ineurs la croient s inon inefficace, 
du moins inu t i le , — un simple conduit suffisant parfai-
tement , d 'après l 'expérience, à l 'assèchement. — Ici, ce-
pendant , il y a matière à discussion, et, pour la faciliter, 
hous poserons ainsi le problème : La première partie du 
remblai mis sur les tuyaux doit-elle être composée de 
matériaux perméables, ou, au contraire, imperméables ? 
— Dans les premières années de la vogue du dra inage, 
on croyait fermement à la nécessité d 'une couche de pier-
res, de paille, ou autres mat ières filtrantes, sur les con-
duits de p i e r r e s , de tuiles ou même de tuyaux. — On 
était pénétré de l 'idée qu'il fallait, supérieurement au 



Conduit, et latéralement, u n e g r ande surface de filtratioti 
pour recueillir l 'excès d'eau contenue dans lesol et dont on 
s'exagérait la quanti té. Lescli iffresquenous avonsdonnés , 
en discutant les diamètres des tuyaux, ont dû faire com-
prendre que la très-minime quanti té d'eau qui doit a r r i -
ver , pa r s econde , dans chaque j o i n t , est si faible que 
tous ces passages réservés , toutes ces couches filtrantes 
sont des précautions surabondantes , dans les cas ordi-
naires de drainage. — Cela est si vrai que, par une réac-
tion d'idée assez habituelle à l'esprit humain , quelques 
d ra ineurs p e n s e n t , au contraire, que les tuyaux doivent 
être recouverts d 'abord par la partie la plus imperméable 
du sous-sol. — Ces opinions si opposées sont l 'une et 
l 'autre en partie justifiables. Nous allons essayer de les 
discuter . 

Supposons un terrain dont le sol et le sous-sol soient 
imperméables sur une épaisseur considérable, et reposent 
sur une couche poreuse ; s i , comme quelques au teurs 
l 'ont avancé, aucune force ne peut empêcher la filtration 
de l 'eau au t ravers de l 'argile, l 'eau tombée sur le sol at-
teindra la couche poreuse et s'y p e r d r a , donc un tel ter-
rain serait sain ; mais il est bien connu que les choses ne 
se passent pas ainsi et que si la couche poreuse est placée 
t rop profondément, elle n 'a plus d 'ac t ion , elle ne peut 
plus débarrasser le sol de l'eau de pluie qui y tombe et s'y 
accumule. — La pesanteur agit évidemment sur les mo-
lécules d'eau pour les faire descendre au travers le ter ra in 
rétentif , mais si le chemin vertical à parcourir pour a t te in-
dre la couche poreuse est trop considérable, il en résulte 

qu'avant que l 'eau d 'une pluie n 'ai t atteint la couche po-
reuse, une autre pluie vient augmenter l 'humidité du t e r -
rain : — l 'assa in issement , possible en théor ie , ne l 'est 
plus pratiquement, faute de temps : — le travail méca-
nique de la pesanteur de l'eau ne suffit pas pour vaincre 
le travail moléculaire de la résistance que présente la 
terre au passage de l 'eau. — Donc si, commel 'a prouvé 
la pratique, l 'eau de pluie peut traverser une épaisseur de 
terre forte d'un mètre et même davantage, il est probable 
que la profondeur des drains ne pourrait pas être très-con-
sidérable en terrain homogène d 'une seule couche et 
rétentif,-et qu'il y a u n e limite de profondeur, dépendant 
de la nature du ter ra in , qu'il ne faut pas dépasser. — Il est 

vrai que l 'assèchement change la 
nature physique du sol, le rend de 
plus en plus pénétrable par l'eau ; 
mais pour que cet effet ait lieu, il 
faut que l 'assèchement commence, 
et , pour cela, on comprend qu 'une 
couche de pierres cassée placée 
sur un tuyau (fig. 156). puisse être 
utile et même nécessaire pour que 
les drains commencent à fonction-
ner , dans certains cas. — Quel -

Fig. 156. ques faits pratiques viennent co r -
roborer ces réflexions : ou a dû recommmencer des drai-
nages dans lesquels les tuyaux étaient enfouis trop profon 
dément :—placés plus prèsdu sol, les drains ont fonction n ê 
il en eût été de même pour des drains profonds avec cou. 



ches poreuses, e t de plus la terre aurait été assainie p a r l a 
suite plus profondément . S i le sous-sol est composé d u n e 
al ternance de couches poreuses et imperméables, ou r e m -
pli desources la ten tes , le d ra in devant recevoir de g randes 
masses d 'eau en que lques jo in ts , u n e certaine épaisseur 
de mat ières fi l trantes doi t faciliter l 'assèchement• cela 
est surtout vrai pour les dra ins t ransversaux coupant 

des couches réteotives étagées 
(fig. 157), suivant le principe de 
la méthode d 'Elk ington . 

D 'un autre point de vue, on 
peu t dire que si le tuyau est 
recouvert d 'une couche de m a -
tières imperméables, l ' intervalle 
compr is entre deux dra ins peut 
ê t r e considéré comme un vase 
s u r le fond duquel l 'eau tend à 
se réun i r et à former un filet ca-
pable de vaincre la rés is tance 
des molécules terreuses et d é s a -
gréger le sol ; tandis que si l 'ar-
r ivée de l 'eau dans le tuyau a 

lieu supér ieurement par l ' inter-
Fig. 157. média i re d ' u n e couche p e r m é a -

ble, l ' assèchement peut n 'avoi r lieu qu 'en raison de l 'é-
paisseur de te r re placée s u r la couche perméable artifi-
cielle. 

S a n s adopter exclusivement une des deux méthodes op-
posées, on devra donc les p rendre en considérat ion s u i -

vaut les c i rconstances , et dans tous les cas on placera, 
sur les joints mêmes, outre les manchons, demi-man-
chons ou bouts de tuyaux, une petite quanti té d'argile ou 
de terre forte pour éviter l ' introduction des particules 
fines de la terre . 

§ 3 . — MOYENS PROPRES A EMPÊCHER L'OBSTRUCTION DES 

CONDUITS. 

Un petit conduit circulaire, un conduit ovale ou t r ian-
gulaire (page M 3 et M 4) d o n n e n t , à égalité de pente et 
pour le même volume à expulser , une vitesse plus g rande 
au filet d'eau et, par su i t e , u n dépôt moins facile des ma-
tières fines entraînées. 

L 'augmentat ion de pen te , quand elle est possible, a le 
même effet. 

Si le sous-sol, sur lequel les tuyaux doivent être placées, 
est de nature tellement affouillable qu'on ne puisse a t t e n -
dre son assèchement avant de placerles tuyaux, on devra , 
comme nous l 'avons dit , les placer à part ir des points les . 
plus hauts de chaque ligne et garn i r soigneusement d ' a r -
gile leurs joints sur tous les côtés, pour empêcher l ' in t ro-
duction ultérieure de toutes les par t ies fines en t ra înées . 
On a quelquefois, dans ce cas,- placé les tuyaux doubles» 
à joints al ternés, mais ce moyen très-coûteux n'a g u è r e 

. pour effet certain que de faciliter la pose. 
Un t rès-grand soin dans la pose des tuyaux est, su i -

vant nous, le plus sûr g a r a n t de non-obstruct ion. — On 
peut, dans le même but , placer des matières f i l trantes, 



telles que de la paille, des étoupes, des gazons desséchés, 
etc. — Quant aux dépôts provenant d'actions chimiques, 
lorsque les eaux sont ferrugineuses ou calcaires, on ne 
peut que retarder leur mauvais effet en employant des 
tuyaux d'un plus grand diamètre que celui nécessité par 
la masse d'eau à écouler. Enf in , pour éviter les obstruc-
tions causées par l 'introduction du chevelu des racines 
d ' a rbres , on ne doit placer des dra ins qu'à une d i s t ance 
notable des plantat ions et d 'autant plus g r ande , que le 
genre d 'arbre est plus susceptible de t ransformer son 
chevelu en queues de renards , par le voisinage de l 'eau 
couran te ; tels sont les saules, les maronnie rs , etc. , etc-

CHAPITRE I I . 

H i v e r s m o d e s d e r e m b l a y a g e . 
< 

Quel que soit le mode d 'arrangement adopté pour les ma-
tières à placer sur les tuyaux, on doit toujours jeter douce-
men t la première couche à la pe l le ,—sur une épaisseur de 
quinze à vingt centimètres environ, pour éviter de déran-
ger les tuyaux ou même de les casser. — On ne doit pas 
rejeter sans soin et immédiatement le déblai s'il est en 
mottes durcies, car alors il resterait des vides en quelques 
points, et- il pourrait s 'ensuivre un inégal tassement et 
par conséquent un dérangement dans les tuyaux. On ne 
doit rejeter la terre au moyen du râteau en fer (fig. 158) 
qu 'au fur et à mesure de son effri t tement, de son ameu-
blissement, par les agents atmosphériques ou du moins 
aider à ce changement, s'il en est besoin, en compr imant 

les couches successives au moyen d 'une espèce de pilon 
(fig. 159), qui, en écrasant les plus fortes mottes, donne 

le moyen de replacer 
toute la terre daus la 
t ranchée. — Si l'on ne 

• . comprime pas les cou-
ches de remblai , l 'excé-
dan t reste en suréléva-
tion et la terre s'affaisse 
peu à peu dans la t ran-
chée. 

Lorsque la première 
couche de terre est jetée, 
on peut par économie 
renverser le reste dans 
la t ranchée au moyen 
d 'une charrue ordinaire 
traînée par deux che-
vaux attelés aux extré-
mités d 'unebalance très-

Fig. 158. l o n g u e , qui permet de 
les éloigner des bords de la t ranchée. 

Enf in , on a imaginé des appareils spé-
ciaux pour effectuer rap idement le remplis-
sage -, ceux que nous connaissons sont 
t rop coûteux pour que nous puissions les 
r ecommander aux cul t ivateurs . — Des a s -
sociations devant agir sur de g r a n d e s é ten- Ffg. 159. 
dues peuvent seules faire les frais de ces g rands ap-
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pareils. Mais nous sommes cer ta ins que les construc-
teurs pourront établir des machines spéciales à bas prix 
pour ce genre de t ravai l . 

Nous avons terminé la partie la plus importante de l'é-
tude du drainage; notre petit livre renferme tout ce qu'il 
est indispensable de connaî t re pour tracer et exécuter un 
drainage dans les diverses situations de terrains , mais le 
sujet est si important qu'il est loin d'être épuisé: il nous 
reste encore à traiter plusieurs questions, et, en premier 
lieu, celle du prix de revient du drainage dans les diffé-
rents cas et des moyens d'effectuer cette amélioration à 
bon marché; ce sera le sujet de notre deuxième volume. 
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123 P o s i t i o n d u r e m b l a i r e t i r é d ' u n e t r a n c h é e . , . . . . 
123 b is . B ê c h e s d e d i v e r s n u m é r o s ^ 
1 2 4 P l a n d ' u n d r a i n a g e 
425 N i v e l e t t e 
4 26 e t 1 2 7 M o d e d ' e m p 
128 C r o c h e t en bo i s po 
1 2 9 G a b a r i t d ' u n e t r a 
1 3 0 F o s s é s a u t - d e - m 
431 e t 132 C o n d u i t s e 

la i re , 
133 C o n d u i t d e d r a i n 
4 3 4 et 1 3 5 C o n d u i t d e 

c l o u é e s 
136 à 4 3 8 C o n d u i t s e n b r i q ù 

c y l i n d r i q u e s . 
4 39 à 4 4 2 " 

t r a v a u x . 

• • T V 
a i a a g e . -

c o u v e r t 
p i e r r e s , [ri an g u i a i re e t r e c t a n g u -

4 7 8 
186 
188 
1 9 2 
1 9 3 
1 9 5 
1 9 8 
201 

2 0 4 

b e t t e s 

e u x d e m i -

a f e s s t c o t u b e s 

2 0 6 

2 0 7 

2 0 8 
2 0 8 1 4 3 T u y a u p l a t d ' u n 

4 44 T u v a u c i r c u l a i r e avec e m b a s e 2 0 8 
4 45 T u y a u à n e r v u i e s 2 0 8 
446 T u y a u à e m b o î t e m e n t s , 2 I 4 
447 T u y a u x a v e c m a n c h o n s 211 
148 J o i n t s r e c o u v e r t s p a r d e s d e m i - m a n c h o n s g l l 
4 4 9 e t 4 5 0 D e u x p o s e - t u y a u x 2 1 3 
451 E m b r a n c h e m e n t au m o y e n d u p e r c e m e n t d u t u y a u 

c o l l e c t e n r . . . , . . . , , . . . . . " . . . 2 1 6 
4 5 2 H a c h e t t e à p o i n t e p o u r p e r c e r l es t u y a u x 2 i 7 
4 53 T u y a u c o u d é p o u r e m b r a n c h e m e n t . . . . , . . , 218 
454 C o n s t r u c t i o n d ' u n pe t i t r e g a r d avec d e s t uyaux 2 1 9 
4 5 5 G r i l l e p r é s e r v a t r i c e d e s b o u c h e s d ' é v a c u a t i o n 2 2 0 
456 e t 4 57 D r a i n e n p i e r r e s c a s s é e s a v e c c o n d u i t en 

t u y a u et en p i e r r e . . . , 228 
4 5 8 R à l e a u p o u r r e j e t e r la t e r r e s u r l es t u y a u x 231 
459 T a s s e u r d e r e m b l a i 231 
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